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LA FRANCE DE ROBERT II


 
I 
 

SOUS LES CAROLINGIENS

 
Robert II, dit le Pieux, fils d'Hugues Capet, est compté
officiellement comme le second roi de la dynastie
capétienne. En réalité, il en est le cinquième, puisque
Hugues était lui-même le petit-fils de Robert Ier, et
celui-ci le frère d'Eudes, premier souverain de cette
lignée. Mais Eudes et son frère Robert, fils du marquis de
Neustrie Robert le Fort, et le gendre de Robert, Raoul, se
trouvent habituellement désignés comme les membres
d'une prédynastie, les Robertiens. 
Cette précaution résulte du fait que les trois « Robertiens »
ont régné en rivalité avec les derniers Carolingiens, et se
sont vus contester leur trône par leurs partisans. Il y eut
même, de 888 à 898, deux rois de France : Eudes s'étant
fait couronner après son élection par l'ensemble des
vassaux, et Charles III le Simple, dernier fils de Louis II
le Bègue († 879), parvenant en 893 à se faire sacrer par
l'archevêque de Reims. On assiste donc, pendant cette
période et jusqu'à l'avènement d'Hugues Capet, qui suit
la mort du dernier Carolingien, à un entrecroisement de
règnes. 
Cette cacophonie dynastique résultait de la rivalité de
deux conceptions de la légitimité royale. Les grands, évêques
et vassaux, devaient-ils admettre et vénérer, comme
souverain légitime, le seul héritier par le sang du dernier
roi défunt, malgré ses lacunes, ses faiblesses et jusqu'à son
incapacité ? Ou bien, gardiens du bien commun assumé
par le souverain, devaient-ils lui substituer un roi digne et
capable de cette fonction ? Les partisans des Carolingiens
décadents soutenaient la première doctrine ; ceux des
Robertiens, nouveaux venus et taxés d'usurpateurs, la
seconde. 
Le dilemme était déjà apparu avec les Mérovingiens
décadents. Leur incapacité à garder les frontières, à
repousser l'invasion musulmane et à assurer l'autorité
royale sur la noblesse, avait suscité d'abord les maires du
palais, sortes de premiers ministres incontestés, ensuite
les ducs des Francs, dans la personne de Charles Martel,
puis de son fils Pépin le Bref. Finalement, les grands,
lassés de cette situation déraisonnable, et souhaitant ne
pas commettre un acte illégitime, avaient adressé au pape
une question claire : 
– À qui est-il le plus juste de donner le nom de roi : à
celui qui n'a plus de l'autorité royale que le nom, ou à
celui qui la possède entièrement sans le nom ? 
La réponse du pape avait été claire, elle aussi : 
– Il est juste et raisonnable que celui qui détient la
puissance royale ait aussi le nom de roi. 
C'était nier le privilège de la succession héréditaire pour
lui substituer celui de l'élection. Les grands désignèrent,
dans une assemblée élective, celui d'entre eux qui associait à la noblesse la bravoure et l'autorité politique : le
duc Pépin. 
La situation se renouvela sous le règne des derniers
Carolingiens. Louis II le Bègue, fils de Charles le Chauve
(lui-même fils de Louis Ier le Pieux), étant mort en 879 au
bout de deux années de règne, fut remplacé par ses deux
fils aînés, qui disparurent l'un et l'autre en quelques
années. Ils laissaient un petit frère, Charles le Simple,
un garçon de cinq ans, incapable de barrer la route à
l'invasion scandinave et d'unir les volontés d'une noblesse
anarchique. Les grands confièrent d'abord l'autorité royale
sur la France à l'empereur Charles le Gros, un cousin de
Louis le Bègue, qui déçut leur confiance et fut en outre
déposé par ses vassaux germaniques. Ce fut alors qu'à
Compiègne, en février 888, ils acclamèrent pour roi
le jeune comte de Paris, Eudes, fils du défunt Robert
le Fort, marquis de Neustrie1. Il fut aussitôt sacré par
l'archevêque de Sens. Le sacre, joint à l'élection, assurait
sa légitimité. 
Cependant, les partisans de la dynastie carolingienne,
peu nombreux et peu puissants, continuaient de revendiquer les droits de Charles le Simple. Ils avaient l'avantage
de compter parmi eux un personnage de la plus haute
importance, Foulques, archevêque de Reims, qui en vint,
en 893, à sacrer le jeune Charles. 
Ce fut la lutte entre les deux rois. Cependant, Eudes,
s'il possédait la suprématie militaire et la certitude de sa
légitimité, était aussi animé de vénération pour la dynastie
carolingienne. Par pur esprit de conciliation, et pour épargner à son royaume la guerre civile, il consentit, en 897, à
abandonner à Charles le gouvernement d'une partie de
la France ; puis, sur son lit de mort, un an plus tard, il
demanda à ses vassaux de reconnaître le jeune prince
pour roi à part entière. C'était demander aux grands de
renier la nouvelle dynastie et, d'une certaine façon, leur
pouvoir électif. 
Ils se conformèrent aux dernières volontés de celui
qu'ils avaient fait roi. Mais Charles le Simple fut décevant,
joignant à une absence d'autorité à l'intérieur l'incapacité
de refouler les ennemis à l'extérieur. La situation redevenait celle qui avait exigé l'élection d'Eudes. Les grands
patientèrent cependant vingt-quatre ans. Finalement, en
922, ils élurent pour roi le frère d'Eudes, Robert, duc de
Francie2, qui fut couronné par l'archevêque de Sens, puis
sacré par l'évêque de Soissons, premier suffragant de
l'archevêque de Reims, le siège de Reims étant à ce moment
vacant. 
Ce fut cette fois la vraie guerre civile. Robert Ier ne la
soutint pas longtemps : un an après son sacre, il fut frappé
à mort dans un combat contre l'armée de Charles le
Simple. 
Les grands vassaux allaient-ils laisser Charles III
prendre le pouvoir ? Ils offrirent la couronne au fils de
Robert, le duc Hugues, qui la refusa. Ils élurent alors son
beau-frère Raoul, duc de Bourgogne, qui régna treize ans3. 
La couronne restait dans la famille : on joignait l'hérédité
à l'élection. Ces trois rois constituaient ainsi une dynastie.
Mais les Carolingiens descendants de Louis le Bègue
existaient encore, parallèlement à cette dynastie nouvelle.
Charles III le Simple était mort en 929, d'une façon tout
à fait odieuse : le comte Herbert de Vermandois, l'un des
grands vassaux du Nord, l'avait capturé et emprisonné à
Péronne, où il s'était éteint sans avoir recouvré ses droits.
Il laissait un héritier, Louis, âgé de huit ans. Sa femme,
Ogive, fille d'Édouard l'Ancien, roi des Anglo-Saxons,
s'était réfugiée avec lui en Angleterre ; elle attendait
l'occasion de le faire proclamer roi à son tour. 
Mais les grands n'étaient pas prêts à réaliser cet espoir.
À leur sens, Louis d'Outremer, âgé de quinze ans, ne
pouvait pas plus jouer le rôle d'un souverain que son père
à cinq ans. En revanche, il restait un Robertien, Hugues
dit le Grand4, fils de Robert et beau-frère de Raoul. Âgé
de trente-neuf ans, guerrier valeureux et surtout, comme
duc de Francie, le plus grand seigneur du royaume, il
présentait tous les titres requis pour succéder à Raoul.
Mais Hugues refusa une nouvelle fois l'élection. Il fit plus : 
devant l'assemblée des grands, il regretta que Charles le
Simple eût été détrôné et emprisonné ; et il ajouta que
l'héritier de ce roi légitime était légitimement son fils,
Louis d'Outremer. Une ambassade conduite par l'archevêque de Sens se rendit à York et revint avec le nouveau
roi, qui fut sacré à Reims le 2 juillet 936. Après les règnes
des Robertiens, celui des Carolingiens se trouvait rétabli,
avec le consentement et même l'engagement du fils du
roi Robert. 
Hugues le Grand, faiseur de rois, devint donc le
principal conseiller et le plus solide appui du roi Louis.
Surtout, il fut un personnage bien plus important que le
roi. Au petit Carolingien, il restait pour toute possession
territoriale la ville de Laon. Son protecteur, lui, avait
hérité de son père le duché de Francie, les comtés de
Tours, d'Angers et de Blois ; de son beau-frère, le duché
de Bourgogne ; il s'était fait attribuer le duché d'Aquitaine.
Il possédait, à titre d'abbé laïque, trois des plus riches
abbayes de France : Saint-Denis, Saint-Germain-des-Prés,
Saint-Martin de Tours. Enfin, veuf d'Éthilde d'Angleterre,
il reçut en mariage une sœur d'Otton le Grand, Hedwige.
Les historiens modernes ont trop souvent accusé Hugues
d'avoir cherché à dominer le roi Louis et à être le premier
en France. Le premier, il n'avait pas à chercher à l'être : il
l'était de fait ; il était resté une sorte de Charles Martel ou
de Pépin le Bref, dont le pouvoir féodal écrasait le pouvoir
royal. Avec cela, qui pouvait lui demander de s'effacer ? 
Le tort d'Hugues, qu'il fût moral ou politique, ou
simplement une erreur psychologique, fut de croire que
son royal pupille resterait ainsi tout le temps de son règne
sous sa dépendance. Or, de son propre chef ou poussé par
les jaloux qui contestaient Hugues, Louis d'Outremer
décida un jour de régner. Il commença par s'installer avec
sa mère dans le palais royal de Laon, entouré de conseillers, de clercs et de hauts fonctionnaires. Puis, en 939,
alors qu'il avait atteint dix-huit ans, il demanda avec succès
la main de la sœur aînée d'Otton le Grand, qui était en
même temps celle d'Hedwige, l'épouse d'Hugues le Grand ; 
elle avait sept ans de plus que lui et était veuve de Giselbert, 
duc de Lorraine. Alors, assuré de l'appui autant de son
entourage que de son impérial beau-frère, il déclara que
lui seul prendrait désormais les décisions concernant le 
royaume. 
Hugues ayant manifesté hautement son intention de
poursuivre sa tâche tutélaire, la mésentente s'installa entre
le roi et le duc. En juillet 940, Artold, archevêque de
Reims, proclama son soutien à Louis, qu'il avait sacré. 
Aussitôt, Hugues, assisté de deux des plus grands vassaux, 
Herbert de Vermandois et Guillaume Longue-Épée, duc
de Normandie, mit le siège devant Reims. C'était le réveil
de la féodalité contre le pouvoir royal ; les Rémois
capitulèrent. Hugues assembla un concile à sa dévotion,
qui déposa Artold. L'année suivante, le duc de Francie
étant menacé d'excommunication, Louis réunit les grands
vassaux, qui lui prêtèrent serment de fidélité. Le pouvoir
féodal régressait, et la dynastie robertienne se trouvait
menacée. 
Désormais, Hugues guetta l'occasion de reprendre son
pouvoir. Elle lui vint d'une imposture du roi. En 943 périt
Guillaume Longue-Épée, assassiné par le comte Arnoul
de Flandre ; le fils de la victime, Richard, fut proclamé duc
par les seigneurs normands. Louis d'Outremer, qui
gardait un cruel souvenir de la révolte de Guillaume,
décida de se venger sur sa postérité et de s'emparer de la
Normandie, grâce à un stratagème indigne d'un roi. Il
réclama l'héritier en promettant de procéder à son
éducation ; mais il le retint prisonnier et osa se vanter un
peu trop fort qu'il se promettait de le mutiler ou de le
faire disparaître. Nouvelle revanche de la royauté contre la
féodalité. 
Mais Louis IV semblait ignorer qu'à cette heure, la
royauté était la plus faible, et qu'il donnait à la féodalité
des verges pour se faire fouetter. Un serviteur du jeune
Richard parvint à réussir son évasion ; et il ne trouva pas
d'autre protection pour son maître que celle d'Hugues le
Grand, dans son palais de Senlis. Louis eut l'audace de
réclamer son pupille. Hugues répondit à ses envoyés : 
– Qu'il ose donc venir le chercher ! 
Téméraire, le roi rassembla ses hommes d'armes et
bondit sur la route de Senlis. Il trouva sur son passage
l'armée normande, qui le défit et le captura. Hugues remit
Richard aux Normands, qui en échange lui donnèrent
le roi. Comme son père Charles le Simple, Louis
d'Outremer se trouvait l'otage des Robertiens. Et pour
montrer à son captif la solidarité des vassaux, Hugues le
confia à la garde de Thibaud le Tricheur, comte de Blois,
de Chartres et de Tours, un successeur de Robert le Fort
en quelque sorte. Personne, dans l'entourage de ce roi
humilié, ne se dressa pour réclamer sa liberté. Hugues,
jouissant de son triomphe, laissa pendant un an son
souverain, réputé son suzerain, se morfondre dans sa
prison. Enfin, faisant peser sur lui l'autorité du vainqueur,
il lui dicta ses conditions : contre sa liberté, Louis cédait à
Hugues l'autorité sur tout le royaume ; et pour gage de sa
sincérité, il lui abandonnait sa ville de Laon. La seule que
le Carolingien eût gardée en possession ! Le malheureux
céda : pour retrouver, avec la liberté, sa femme et son fils
héritier du trône, il abandonna le pouvoir et la ville de
Laon, et alla vivre en famille, sous la garde du duc de
Francie, dans la villa de Compiègne. Hugues le Grand
suivait en tout l'exemple de Charles Martel5. 
Mais bientôt la soif de vengeance, qui couvait en Louis,
s'enflamma. Il forma une alliance avec son beau-frère
Otton le Grand, roi de Germanie, et son complice Arnoul
de Flandre. Hugues appela à l'aide ses propres vassaux, et
ce fut la guerre. Elle dura de 948 à 950, avec des fortunes
diverses, jusqu'à ce que, grâce à l'intervention du légat du
Saint Siège et de quelques évêques français, les deux
rivaux établissent la paix. Habile, Hugues reconnut Louis
pour son suzerain, sans pour cela abdiquer le pouvoir. 
Louis d'Outremer mourut en 954 d'une chute de
cheval. Hugues le Grand aurait pu se faire élire roi : les
grands du royaume étaient prêts à ce geste. Le fils aîné de
Louis IV, héritier du trône et prénommé Lothaire, n'avait
que douze ans. Mais le fils de Robert Ier, que la reine
Gerberge venait de saluer comme « duc des Gaules »,
préférait rester le maître du royaume sans couronne. Il
consentit au sacre de Lothaire, qui eut lieu solennellement à Reims en sa présence. Il avait exigé cependant,
avant de consentir à ce retrait, de la part du nouveau roi
et de ses alliés, un acte officiel le reconnaissant comme
duc de Francie, de Bourgogne et d'Aquitaine : les trois
quarts du royaume. Gerberge avait eu raison de le saluer
comme duc des Gaules. En face de lui, quatre grands
vassaux seulement : le duc de Normandie, les comtes
du Vermandois, de Flandre et de Blois ; à eux quatre,
leurs possessions ne recouvraient pas un territoire égal à
la moitié de celui du duc de Francie. Généreusement,
Hugues reconnut à Lothaire la possession de la ville de
Laon. 
En outre, Hugues avait pour oncle le comte de Troyes,
Richard, qui avait épousé Richilde, sœur du roi Robert.
Ce roi sans couronne choisit pour capitale Paris, dont il
était aussi le comte. Ce fut là qu'il mourut le 16 juin 956,
glorieux et considéré de tout l'Occident. 
De son mariage avec Hedwige, fille du roi de Germanie
Henri Ier l'Oiseleur et sœur d'Otton le Grand, Hugues
laissait cinq enfants légitimes : trois fils et deux filles. Le
fils aîné, nommé lui aussi Hugues, avait alors seize ans.
Il sera surnommé Capet. La raison de ce sobriquet est
restée énigmatique, car les historiens médiévaux en
apportent des explications différentes. Pour les uns, ce fut
à cause de sa grosse tête (capito) ; pour d'autres, parce
qu'il déployait devant les troupes la chape (cappa) de saint
Martin, conservée à l'hôtel royal de Paris ; mais, depuis
Clotaire Ier, Capet n'était pas le premier souverain à agir
de la sorte ; pour d'autres encore, Hugues, prince fort
dévot, et de plus abbé laïque, aimant porter au chœur
la chape pendant les cérémonies liturgiques, était ainsi
surnommé Capet pour signifier « le roi à la chape » ; pour
d'autres enfin, qui paraissent les plus nombreux, c'était
parce qu'il portait habituellement, comme les moines, un
capuce (cappucio) qu'il aimait rabattre sur sa tête. En
fait, si l'on regarde l'effigie d'Hugues Capet, due à Jean
Fouquet, dans les Chroniques de Saint-Denis, on constate,
à l'énormité et à la singularité du couvre-chef, que les
hommes de ce temps voyaient en Capet « l'homme au
chapeau » (capellus). Hugues recueillit de son père la plus
importante de ses possessions : le duché de Francie, avec
le comté de Paris. 
Le second fils portait le nom d'Eudes (Odon), qui était
celui de l'oncle d'Hugues le Grand, premier roi de la
lignée robertienne ; mais ce nom se disait en germanique
Otto, qui était celui du frère de la reine Hedwige, et donc
de l'oncle maternel du jeune Eudes. Une alliance, à son
baptême, des souverains de France de Germanie. Lui
hérita d'un autre fief, celui de Bourgogne. Il est vrai que
la succession dans ce duché était compliquée. Le duché
de Bourgogne, qu'il faut bien distinguer du royaume et du
comté de ce nom, avait pour prince, à partir de 888,
Richard le Justicier, comte d'Autun. Il mourut en 921,
laissant sa succession à son fils Raoul qui était marié à
Emma, fille du roi Robert Ier, et devint roi à son tour en
923, tout en gardant le duché. N'ayant eu qu'un fils mort
en bas âge, il laissa son fief à son frère Hugues le Noir, qui
décéda lui-même sans postérité en 952, sous le règne
de Louis IV d'Outremer. Ce roi n'osant disposer des
héritages féodaux, et laissant ce privilège au tout-puissant
Hugues le Grand, celui-ci attribua le duché à Gilbert
d'Autun, mari d'Ermengarde, sœur de Raoul et d'Hugues
le Noir. Mais Gilbert trépassa à son tour dès 956, sous le
règne de Lothaire. Hugues le Grand, après cette rapide
série d'héritages, jugea prudent de se déclarer lui-même
duc de Bourgogne, en précisant qu'il comptait le transmettre à son cadet, Eudes ; ce qui advint quelques mois
plus tard, la mort ayant emporté Hugues à son tour. 
Le troisième fils fut Henri, appelé parfois Eudes-Henri,
qui en 965 recueillit à la mort de son frère Eudes le duché
de Bourgogne. Celui-là ne devait pas disparaître prématurément : il quitta la vie en 1002, sous le règne de son
neveu Robert II. 
Les deux filles d'Hugues le Grand furent Béatrix, qui
épousa Frédéric Ier, duc de Haute-Lorraine ; et Emma,
femme de Richard Ier, duc de Normandie, que son père
avait tiré des griffes de Louis d'Outremer. Enfin, Hugues
laissait un fils naturel, Héribert, que le roi Hugues Capet
devait faire comte-évêque d'Auxerre. 
 
La mort d'Hugues le Grand, en 956, allait-elle poser à
nouveau le problème dynastique ? Le roi Lothaire n'avait
que quatorze ans, et ne disposait que d'un pouvoir réduit.
Mais Hugues Capet, fils aîné d'Hugues le Grand, en avait
seize. La jeunesse du nouveau roi ne pouvait servir de
prétexte à un coup d'État. D'ailleurs, Capet n'avait pas,
comme son père, la taille d'un meneur, et nul parmi les
grands vassaux ne souhaitait prendre la place du duc de
Francie auprès de Lothaire. En outre, le roi Otton de
Germanie, dont Lothaire et Hugues Capet étaient les
neveux, veillait à ce que les droits de chacun d'eux fussent
préservés. Si les partisans du duc de Francie avaient tenté
de lui donner la couronne, ils auraient provoqué non
seulement une guerre civile, mais une guerre avec leur
voisin. Mieux valait temporiser. 
Un autre fief lié aux Robertiens, l'Aquitaine, connaissait également des fortunes diverses. Hugues le Grand
s'en était proclamé duc en écartant le prétendant, le
comte de Poitiers Guillaume Tête-d'Étoupe, surnommé
ainsi à cause de la couleur de ses cheveux. Mais Guillaume
Fier-à-Bras, son fils, s'en déclara duc en 963 avec
l'assentiment des arrière-vassaux, et malgré Lothaire qui,
voulant ménager les Robertiens, avait tenté vainement
de garder le grand fief à Hugues Capet. Celui-ci trouva
un moyen pacifique de faire passer le duché dans sa
descendance : en 970, ayant atteint l'âge de trente ans et
n'étant pas encore marié, il épousa Adélaïde, sœur de
Fier-à-Bras. 
De ce mariage naquirent trois filles et un unique fils.
L'aînée des filles, Gisèle, fut fiancée au comte Hugues
de Ponthieu ; la seconde, Hedwige, hommage à la grand-mère paternelle, à Rainier IV, comte de Hainaut ; la plus
jeune, Adélaïde, hommage cette fois à la mère, à Renaud,
comte de Nevers. Quant au fils, né en 972, il fut baptisé
sous le nom de Robert, et destiné à succéder à son père.
Désormais, le jeune Robert va vivre à l'ombre de son
père, qui se montrera un vassal loyal à l'égard des deux
derniers rois carolingiens. Otton le Grand6, protecteur
et surveillant de Capet, n'eut pas à se plaindre de lui.
Faisant confiance à ses neveux, son activité le porta de
plus en plus vers l'Italie. Il en vint à imiter Charlemagne.
En 962, il se fit couronner roi d'Italie, et l'année suivante
institua l'Empire Romain Germanique : il reçut à Rome la
couronne impériale des mains du pape Jean XII. 
Il quitta cette vie en 973, laissant pour successeur son
fils Otton II le Roux, âgé de dix-huit ans. Ce fut le signal
de la curée pour les peuples tributaires : Danemark,
Bohême, Pologne, Bavière. Lothaire, au lieu de secourir
son cousin, trouvant là l'occasion d'un avantage politique,
envahit la Lorraine à la tête d'une armée. Il s'empara sans
résistance d'Aix-la-Chapelle tandis que l'empereur quittait sa capitale pour échapper à l'agresseur. Quand Otton
eut vaincu les ennemis de l'Est, il décida d'infliger une
punition à Lothaire. En 979, il pénétra en France avec
une nombreuse armée, prit Reims et Soissons, et parvint
jusqu'à Montmartre. Hugues Capet, soit par une certaine
complicité avec l'empereur, soit pour laisser amoindrir
le pouvoir du roi, n'avait pas bougé. Mais, cette fois,
l'ennemi menaçait sa capitale, son Paris. Il leva le ban.
L'avant-garde d'Otton, qui s'avançait sous les murs de la
ville, fut enveloppée par les guerriers francs et massacrée.
L'empereur installa le siège. 
C'était maintenant à Lothaire de secourir son vassal. Il
réunit une nouvelle armée et prit la route de Paris. Ce
qu'apprenant, Otton préféra ne pas se trouver pris entre
le marteau et l'enclume. Il fit demi-tour. Mais il trouva
l'Aisne en crue, et dut construire un pont de bateaux pour
la traverser. Ce contretemps changea sa retraite en
désastre ; Lothaire arriva dans son dos et massacra son
arrière-garde ; le gros des troupes se noya. 
Malgré cette union du roi et du duc pour la défense du
territoire national, la méfiance et la jalousie subsistaient
entre eux. C'était même un sentiment d'hostilité que
Lothaire entretenait contre Hugues, ce vassal qui le
dépassait en puissance. Lothaire, pour sceller sa victoire
sur Otton II, mais surtout pour le neutraliser en cas de
guerre civile en France, ménagea avec lui une entrevue au
bord de la Meuse, et lui reconnut la possession de la 
Lorraine, cette pomme de discorde entre les rois de France
et de Germanie. Les vassaux de Lothaire estimèrent qu'il 
y avait là, de la part de leur souverain nominal, une lâcheté 
compromettante. Sa légitimité en fut atteinte. Les grands
manifestèrent leur mécontentement. 
Hugues Capet, avec leur confiance, décida d'employer
sa propre diplomatie auprès de l'empereur germanique. 
Otton se trouvait à Rome. Le duc de Francie se rendit
auprès de lui avec plusieurs grands vassaux, et gagna
sa confiance, ainsi que celle du pape Benoît VII. Ces
entrevues furent vite connues de Lothaire, qui fut saisi de
fureur. Il décida d'emprisonner ce vassal trop indépendant. 
Le père de ce duc s'était bien fait, pendant plusieurs 
années, le geôlier du père de ce roi ! C'était l'heure de la 
revanche de la royauté sur la féodalité. Lothaire adressa des
messagers à son beau-frère Conrad, roi de Bourgogne7, 
lui demandant d'arrêter au passage Hugues, accusé « d'intriguer contre lui et de préparer la ruine du royaume ». De
son côté, la reine Emma écrivait à l'impératrice mère
Adélaïde, qui résidait à ce moment à Pavie, la suppliant
d'intercepter Hugues de Francie et de le jeter en prison ; 
elle ajoutait à cette prière un signalement complet du duc, 
vêtements, visage, armement. 
Hugues jouissait de trop de complicités pour ne pas être 
informé du double piège qui lui était tendu. Il aurait pu
transformer son itinéraire, passer par Gênes, la Provence, 
l'Auvergne. Il décida de franchir les Alpes. Sûr de ses 
guerriers et de ses porteurs, il adopta un déguisement, et 
joua le rôle d'un muletier. Il passa de la sorte inaperçu
sur les routes et les cols. Pourtant, raconte Richer, un
aubergiste surprit son secret ; il fut ligoté, bâillonné, juché
sur une mule avec menace d'être exécuté s'il prononçait
un seul mot. Quand Hugues se trouva en sécurité, on le 
renvoya chez lui. Bientôt, Lothaire, à son étonnement,
apprit que le duc de Francie était rentré dans son domaine.
Après quelques petites méchancetés comme des excursions ravageuses sur les terres de celui qu'il considérait
désormais comme son rival, le roi, se voyant trop inférieur
militairement, résolut le problème dynastique par la
diplomatie. Au cours d'une entrevue officielle, Hugues
Capet reconnut Lothaire comme roi de France et son fils
Louis comme l'héritier de la couronne. Le souverain
profita aussitôt de cette reconnaissance pour assurer
l'avenir : en la fête de la Pentecôte de 983, au cours d'une
cérémonie solennelle qui réunissait à Compiègne les
évêques et les grands vassaux de la couronne, le prince
Louis, âgé de quatorze ans, était sacré par Adalbéron,
archevêque de Reims. Le trône s'écartait des Robertiens : 
non seulement d'Hugues Capet, mais de son fils Robert,
qui apparaissait désormais comme héritier du seul duché
de Francie, ce qui était pourtant fort appréciable : Hugues
le Grand s'en était contenté. 
Désormais, Lothaire se sentit des ailes pour faire
triompher sa propre politique, estimant Hugues Capet
assez loyal pour ne pas le contrarier. Profitant de la mort
d'Otton II, auquel succédait un pauvre enfant de trois
ans, le petit Otton III, il participa aux guerres et aux
manœuvres diplomatiques censées lui apporter la
possession de la Lorraine. Mais sans succès. Au printemps
de 986, le roi Lothaire fut saisi, dans sa ville de Laon, de
douleurs d'entrailles qui aboutirent à sa mort quelques
jours plus tard. Il n'y eut pas de problème dynastique :
Louis V était déjà couronné. Il fut reconnu roi de France
par une assemblée présidée par Hugues Capet, qui le
premier lui rendit ensuite hommage. Pour le petit Robert,
la possibilité de monter un jour sur le trône de France
s'éloignait encore. 
En vérité, Louis V, écervelé de dix-neuf ans, fit tout ce
qu'il fallait pour compromettre sa couronne. Et d'abord
en bafouant ses devoirs d'époux. Son père l'avait marié à
quatorze ans à une veuve, Adélaïde d'Anjou. Pourquoi
une veuve pour cet adolescent ? Elle l'était de Raymond,
marquis de Gothie, et Lothaire espérait de la sorte mettre
la main sur cette province. Mauvais calcul : Louis, alléché
par des beautés plus vulgaires, délaissa cette épouse, qui
s'enfuit un jour pour se réfugier auprès de Guillaume
d'Arles. 
Possédé par les plaisirs, le nouveau roi ne chercha pas à
régulariser sa situation matrimoniale ; il renonça ainsi à
s'occuper des affaires de l'État et, prêtant l'oreille au haut
clergé, il demanda à Hugues Capet de gouverner le
royaume en son nom. D'autres conseillers lui représentèrent que le rôle accordé à ce prince était dangereux pour
sa couronne. Il confia alors la direction des affaires à son
oncle Charles, fils cadet de Louis d'Outremer et duc de
Basse-Lorraine, intrigant qui cherchait à se rapprocher du
trône de France. 
Les vassaux regrettaient amèrement d'être soumis à
ce souverain incapable et débauché, sans dignité et sans
honneur. Les principaux d'entre eux professaient un trop
grand respect de la monarchie pour tenter un coup d'État
qui lui aurait retiré le pouvoir. La Providence divine alla
au-devant de leurs vœux : le 22 mai 987, au cours d'une
partie de chasse, le roi Louis, poursuivant le gibier, fit une
chute fatale. Il fut enterré rapidement, dans une cérémonie intime. 


1 La marche étant une terre de frontière, le marquis était un seigneur
désigné pour la défendre contre un envahisseur ou un voisin menaçant.
Aussi Roland, le héros de l'épopée, était-il, avant de participer à
l'expédition d'Espagne, duc de la marche de Bretagne. 

2 La Francie, fief le plus important de la France, était ce duché qui,
au nord du royaume, occupait, avec Paris pour capitale, le territoire
compris entre l'Eure, la Seine, l'Escaut et la Meuse. 

3 Sa femme était Emma, fille de Robert Ier. 

4 Certains historiens ont tenté de justifier cette appellation de
Grand, soit par la taille du duc, soit surtout par sa puissance : le plus
grand des vassaux de la couronne. Il est plus facile d'attribuer ce
qualificatif à une explication de ce nom germanique par les clercs
latins : Hugues, dérivé de hoch, veut dire grand ; ; comme Robert le
Fort précise que Robert, dérivé de rüpel, veut dire lourd ; comme
Richard le Justicier précise que Richard, dérivé de Richter, veut dire
justicier. 

5 Charles Martel, après avoir, en 719, vaincu Chilpéric II, le
reconnut roi et le maintint oublié dans sa villa d'Attigny. Puis, à la
mort de Chilpéric, il proclama roi Thierry IV, qu'il garda dans une
complète inaction, et exerça seul le pouvoir royal. 

6 Ce qualificatif de Grand lui avait été attribué en 955, après la
victoire de Lechfeld, où il écrasa l'invasion hongroise. 

7 Il était le mari de sa sœur Mathilde.
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SOUS LE RÈGNE D'HUGUES CAPET

(987-996) 

 
Après les obsèques du roi, le duc Hugues, qui les
présidait, rassembla les grands pour rendre hommage à
Adalbéron, archevêque de Reims, et chancelier du
royaume, éminent prélat, que le souverain s'était, de son
vivant, employé à salir. Puis, l'archevêque, reconnu
innocent par l'assemblée, lui donna rendez-vous à Senlis
le 1er juillet, pour décider de la succession de Louis V. 
Le trône se rapprochait d'Hugues et, dans son sillage,
de Robert. Mais il n'en était pas assuré. Louis était mort
sans progéniture ; mais il restait pour briguer la couronne
un Carolingien, Charles de Lorraine. Déjà, après la mort
de Lothaire, Charles, frère du défunt, avait revendiqué
sa succession, faisant valoir qu'il réunissait ainsi la
Basse-Lorraine, importante partie de l'ancienne Austrasie,
au territoire national. Mais personne ne l'avait pris au
sérieux ; d'une part, parce que la Lorraine était devenue
un fief de l'Empire germanique ; d'autre part surtout, parce
qu'il n'était que le cadet de Louis IV, alors que Louis était
l'aîné de Lothaire. La succession par primogéniture avait
acquis ses droits. 
Charles cependant n'avait pas abandonné ses prétentions.
Et les événements semblaient maintenant lui donner raison : il était resté le seul survivant parmi les descendants
de Charles le Chauve. Or, après la mort de Carloman,
second fils de Louis II le Bègue, la couronne était allée
à Charles III le Simple, son troisième fils. Malgré les
Robertiens. Depuis Pépin le Bref, la loi du sang avait été
respectée chez les Carolingiens. Certes, les Robertiens
s'étaient insérés par trois fois dans leur dynastie ; mais
chaque fois qu'ils avaient récupéré le trône, c'était dans
l'ordre exigé par la filiation. 
Charles décida de défendre ses droits. Avant la réunion
de Senlis, il alla trouver Adalbéron et lui dit : 
– Chacun sait, vénérable père, qu'en vertu du droit
d'hérédité, je suis destiné à succéder à mon père et à mon
neveu. Quoique mon frère m'ait dépossédé du trône, la
nature ne m'a dépossédé en rien de ce qui fait un homme ;
je suis né avec tous les avantages extérieurs propres à
un roi : la noblesse et le courage. Pourquoi suis-je rejeté
d'une nation dont mes aïeux ont été les maîtres, alors que
mon frère n'est plus en vie et que mon neveu est mort
sans postérité ? En mourant, mon père laissait deux fils ;
mon frère aîné s'empara du royaume entier sans me
laisser ma part. Pourtant, je suis demeuré fidèle, et j'ai
combattu sous ses étendards. Dieu m'est témoin du
dévouement inaltérable que j'ai montré. Aujourd'hui,
infortuné que je suis, me voici abandonné de tous. Tous
les soutiens de ma dynastie ont disparu : à qui recourir, si
ce n'est à vous ? 
Charles de Lorraine invoque donc deux usages : celui
du sang : il est le descendant de Charlemagne par une
lignée ininterrompue ; celui du partage : les rois carolingiens ont divisé le territoire national entre leurs héritiers.
Ce qui est vrai pour Louis le Pieux, dont Charles le Chauve
a hérité pour la seule France occidentale ; pour Louis le
Bègue, dont les fils, Louis III et Carloman, se sont partagé
le royaume. Mais alors le troisième fils, Charles le Simple,
avait été dépossédé, parce que jugé trop jeune pour régner.
Quand il avait reçu la couronne à son tour, il s'était trouvé
roi sans partage ; et comme il avait un fils unique, il lui
avait transmis son royaume à lui seul ; ainsi en avait-il
été ensuite pour Louis V. La succession tendait donc à
privilégier l'unité de l'héritage. 
Ce ne fut pas cet argument qu'Adalbéron trouva à
opposer au requérant, mais un argument moral, si nous
en croyons Richer, qui reproduit le récit dans son Histoire
de France : 
– Vous avez toujours vécu entouré de parjures, de
sacrilèges et de criminels de toutes sortes. Actuellement
encore, vous refusez de rompre avec eux. Comment, avec
cette cour et le soutien de ces scélérats, pouvez-vous
prétendre à la royauté ? 
L'argument moral n'avait pas eu cours chez les Mérovingiens, celui du sang étant essentiel ; c'est pourquoi
cette dynastie avait produit tant de rois criminels. Mais il
avait été invoqué pour l'élection d'Eudes, pour celle
de Robert Ier, pour celle de Raoul : que règne le meilleur ! 
Charles le Gros puis Charles le Simple avaient été écartés
du trône, malgré le sang qui coulait dans leurs veines,
parce que les grands, qui se jugeaient responsables du
royaume, avaient estimé que ces souverains n'étaient pas
capables de faire des rois dignes de régner. Ainsi, parallèlement à la dynastie carolingienne, qui, grâce à la bonne
volonté des deux Hugues, le Grand et Capet, venait de
mettre sur le trône trois rois médiocres et peu estimés de
la noblesse, le dernier rejeton vivant de la lignée robertienne
offrait à tous ces vertus que le chancelier Adalbéron
déniait à Charles. Le trône se rapprochait de Capet et de
son fils Robert. 
Le 29 mai 987, les grands du royaume de France, ou du
moins ceux des fiefs sis au nord de la Loire (ceux du Midi
boudant tout suzerain au nom de leur autonomie), se
réunirent à Senlis et offrirent la présidence de leur assemblée à Hugues Capet. Nouveau signe. Mais le duc de Francie
confia la parole à Adalbéron, qui adressa à ces dignes seigneurs et évêques le discours d'ouverture, rapporté par le
précieux historien Richer : 
– Le roi Louis n'a pas laissé d'enfants. Nous avions
ainsi le devoir de délibérer sur le choix de son successeur,
afin d'empêcher l'écroulement de l'État... Nous voici réunis
à nouveau. La prudence et la rectitude nous enjoignent de
ne pas sacrifier la raison aux sympathies et aux haines
personnelles. Nous savons que Charles a parmi vous des
partisans qui affirment que le trône lui appartenait par
droit de naissance. Si l'on présente ainsi le problème, la
réponse est que le trône n'est pas toujours dévolu par droit
héréditaire : seul doit être promu celui qui se distingue
non seulement par la noblesse de la naissance, mais par la
sagesse de l'esprit, qui trouve naturellement son fondement dans la loyauté, la vaillance et la magnanimité...
Quels espoirs placer en Charles de Lorraine ? C'est un
homme sans foi, sans honneur et sans caractère ; il n'a pas
eu honte d'accepter d'être le vassal d'un roi étranger, et
de prendre pour femme une fille de classe tout à fait
obscure... Considérez la chose avec attention : Charles est
l'auteur de sa propre déchéance ; personne ne l'a
descendu de son rang ; c'est lui qui en est tombé par sa
propre faute. Choisissez donc le bien de l'État, et non pas
sa ruine. Si vous voulez que la patrie soit malheureuse,
choisissez Charles ; si vous la voulez prospère, couronnez
le glorieux duc de Francie, Hugues... C'est le plus illustre
d'entre tous par ses exploits, sa noblesse et sa puissance.
En lui trouveront un défenseur non seulement l'État, mais
les intérêts de tous. En lui, dont vous connaissez la bonté,
tous les sujets du royaume trouveront un père. 
Ce discours, à la fois de circonstance et de philosophie
politique, est clair : la règle normale de succession au
trône est l'hérédité. Mais, comme le roi est le serviteur de
l'État, voué au bien commun, si l'héritier est indigne du
trône, la règle devient celle de l'élection ; évidemment, de
l'élection du meilleur. Aussitôt, le chancelier du royaume
propose un nom, un nom qui réunit sur lui à la fois le
mérite et l'hérédité ; car le prince qu'il propose n'est pas
seulement un preux, qui unit les vertus personnelles et
politiques, mais le petit-neveu, le petit-fils et le neveu de
trois rois, élus eux-mêmes pour leur valeur. 
Ce discours fut salué par un tonnerre d'acclamations
approbatives. Les grands, vassaux et prélats, sanctionnaient
à la fois le principe de la monarchie élective et le nom
offert à l'élection. 
L'assemblée se transporta à Noyon, siège suffragant de
Reims, où, le 3 juillet 987, l'archevêque chancelier appela
le duc Hugues à recevoir les insignes de la dignité royale.
Capet, à genoux, répéta le serment du sacre qu'avaient
prononcé avant lui les Carolingiens depuis Pépin le Bref :
– Moi, Hugues, au moment de devenir, par la grâce
de Dieu, roi des Francs, je promets devant Dieu et devant
ses saints, en ce jour de mon couronnement, de conserver
à chacun de vous ses privilèges canoniques, la loi qui les
régit, la juridiction qui les exerce et dont ils relèvent. Je
jure, avec l'aide de Dieu et pour autant qu'il me sera
possible, de vous assurer une parfaite sécurité comme le
doit un roi dans son royaume à chaque évêque et à chaque
église. Enfin, je jure de gouverner le peuple qui va m'être
confié sur ses lois et son droit. 
Il reçut l'onction sainte, puis fut couronné, comme ses
prédécesseurs, « roi des Francs, des Bretons, des Danois,
des Aquitains, des Goths, des Espagnols et des Vascons ».
Sont ainsi désignés les grands fiefs, avec leurs peuples
respectifs, qui composent alors le royaume. Le roi des
Francs est certes le roi du duché de Francie, mais aussi
des fiefs voisins qui ont été depuis Charles le Simple
gouvernés par les seigneurs francs : duché de Bourgogne,
comtés de Flandre, de Vermandois, d'Anjou, de Troyes.
Les Danois sont les occupants, depuis Charles le Simple,
du duché de Normandie ; les Goths, depuis l'occupation
wisigothique, sont les habitants de la Septimanie, autrefois Narbonnaise ; mais sans doute le texte insère, sous
cette dénomination, le comté de Toulouse ; les Vascons
(même mot que les Basques) sont les sujets d'un duc de
Gascogne indépendant du duc d'Aquitaine, regroupés
au sud-ouest de ce duché ; enfin, les Espagnols sont les
habitants de la marche d'Espagne, dont la capitale est
Barcelone, et qui est intégrée au royaume franc depuis
Charlemagne. 
Hugues Capet était roi selon le principe de l'élection.
Mais que serait un jour le jeune Robert, son fils unique,
âgé alors de quinze ans ? Charles de Lorraine restait
candidat à la royauté ; et il avait engendré trois fils, tous
trois descendants de Louis d'Outremer. Il était mémorable
que des Carolingiens avaient accédé au trône après des
rois élus : Charles III avait succédé à Eudes, et Louis IV à
Raoul. Un fils de Charles de Lorraine ne pourrait-il pas
être couronné après Hugues Capet ? 
Au fait, Lothaire, méfiant à l'égard de la lignée robertienne, n'avait-il pas fait sacrer son fils Louis V de son
vivant ? Et Louis V, malgré son indolence et ses vices qui
l'écartaient du trône, avait succédé à son père. Hugues
décida de suivre cet exemple, pendant qu'il était encore
temps. Mais, puisque les Robertiens pouvaient encore
compter sur une monarchie élective, il estima convenable
de consulter les vassaux qui l'avaient promu. Ils furent
tous d'accord, semble-t-il, pour associer au trône le prince
Robert. Du coup, Hugues les convoqua à Orléans devant
Adalbéron. Mais l'archevêque, pourtant dévoué à la cause
du roi, mit quelque réticence : il était tout à fait contraire aux
usages de sacrer deux rois la même année. À ce moment,
sans imaginer sans doute qu'il apportait de l'eau au moulin
du souverain, Borrell, marquis de la marche d'Espagne,
réclama l'aide de ses pairs : les Sarrasins grignotaient son
fief, et s'étaient déjà emparés de plusieurs forteresses
chrétiennes. Hugues reprit alors la parole : 
– Je veux bien aller délivrer les chrétiens d'Espagne à
la tête d'une armée. Mais, si je meurs au combat, qui me
remplacera ? 
L'objection était de pure forme ; car nombreux étaient
les feudataires qui pouvaient remplir l'office de général.
Mais elle tombait dans des oreilles favorablement bien
disposées. Les grands approuvèrent l'argument du roi, et
le chancelier lui céda. Il fut entendu que Robert II serait
sacré durant la sainte nuit de Noël. Et le 25 décembre
987, dans la cathédrale Sainte-Croix d'Orléans, l'archevêque Adalbéron appliquait l'onction royale à Robert.
Bien que successeur héréditaire de trois rois, Hugues
Capet créait une nouvelle dynastie, qui allait porter son
nom ; qui serait tenue encore pendant deux siècles pour
élective, mais qui obéirait en même temps à la loi du sang.
Apte déjà à chevaucher et à manier l'épée, Robert II
avait-il été préparé au métier de roi par une éducation
convenable ? L'épouse d'Hugues Capet, Adélaïde d'Aquitaine, avait élevé celui qu'on nommerait bientôt Robert le
Pieux dans une intense dévotion. Le moine Helgaud, qui
écrivit la biographie de ce roi, nous rappelle qu'Adélaïde,
toute dévouée aux ordres religieux, avait fondé à Senlis
le monastère canonial de Saint-Frambourg, à Argenteuil
celui de Sainte-Marie pour les bénédictines, dont serait
un jour prieure la fameuse Héloïse ; qu'elle fit fabriquer
des ornements précieux pour la basilique de Saint-Martin
de Tours et de Saint-Denis. 
Durant son adolescence (fut-ce avant ou après son
sacre ?), Robert fut frappé par une maladie qu'on supposait mortelle. Adélaïde, pour s'attirer les grâces du Ciel,
fit forger un crucifix d'or pur qu'elle offrit à l'église
Sainte-Croix d'Orléans. 
Mais l'éducation du prince ne s'en tint pas là. Son père,
qui était certes un homme de foi, considérait en outre
qu'il n'était pas désirable de lui inculquer seulement la
théologie et la piété, mais de lui donner une forte culture
dans les sciences profanes. Il est évident que son principal
maître fut précisément l'un des plus grands savants de son
temps, Gerbert d'Aurillac. Or, Gerbert commença son
enseignement à Reims en 972, année de la naissance de
Robert II ; puis, après un an d'absence en Italie, il revint
se fixer dans cette fameuse école en 983. Robert avait
alors onze ans. Ce fut donc à ce moment qu'il faut situer
sa formation intellectuelle auprès du maître. Dans son
enfance, c'est-à-dire à partir de 979 ou 980, qui enseigna
le prince ? Nous en sommes réduits à des conjectures. Il
faut supposer qu'un ou deux clercs parisiens lui apprirent
la lecture et l'écriture. 
Gerbert, que nous considérons encore aujourd'hui
comme un génie, jouissait déjà de cette réputation en son
temps. Né à Aurillac vers 945, il avait été placé, pour y
apprendre les lettres, dans le monastère que saint Géraud
y avait récemment fondé, et y montra les plus admirables
dispositions intellectuelles. Il y revêtit bientôt l'habit
monastique, et sa valeur serait restée cachée si, un beau
jour, Borrell, comte de Barcelone et marquis d'Espagne1, 
n'était venu faire ses dévotions dans l'abbaye auvergnate.
Il y vanta la science des professeurs de Vich, qui s'appelait
à l'époque Ausona. Du coup, Géraud lui demanda d'emmener avec lui le savant moine pour lui permettre de se
parfaire dans les sciences profanes. 
C'est par une pure imagination que des historiens
modernes envoient Gerbert jusqu'à Cordoue et Grenade,
où il aurait reçu un enseignement des maîtres arabes.
Olliris, qui a étudié et publié au XIXe siècle les œuvres de
Gerbert, a montré qu'il n'avait pas quitté la marche
d'Espagne, fief de l'Empire carolingien puis du royaume
des Francs. Ce qui ne veut pas dire que les professeurs
d'Ausona auraient ignoré la science des savants de l'Andalousie ; mais ils l'avaient assimilée et associée à celle qu'ils
avaient recueillie d'autres sources. 
Gerbert demeura trois années dans cette école
espagnole où, grâce à la profondeur et à la rapidité de son
intelligence, il assimila tout ce qui lui était enseigné en
mathématiques, en physique, en astronomie, en musique,
en linguistique. À vingt-cinq ans, il était devenu un
maître. En 970, Borrell et l'évêque de Vich furent obligés
d'entreprendre un voyage à Rome ; ils ne résistèrent pas à
l'envie de présenter au pape le jeune prodige, qui fut prié
de les accompagner. Jean XIII fut émerveillé. Il envoya
aussitôt un courrier à Otton le Grand, qui se trouvait alors
à Ravenne. Il accourut à Rome, et s'émerveilla à son tour :
le savant moine était sûr désormais de la protection de la
famille impériale. 
Gerbert resta deux ans à Rome, interrogé, écouté,
admiré, fêté. Ce fut un autre voyage qui décida de son
nouveau sort (les hommes voyageaient beaucoup en ce
temps-là) : l'archidiacre de Reims, Garamn, envoyé par le
roi Lothaire en Italie, entendit Gerbert, s'émerveilla à son
tour et, avec l'autorisation du pape, embaucha le savant
homme pour enseigner à Reims. Son savoir et sa méthode
étaient si convaincants qu'Adalbéron lui confia aussitôt la
direction de l'école archiépiscopale. Ce fut une ruée : la
renommée de cet enseignement fut telle que l'école de
Reims passa pour l'une des meilleures d'Occident. 
L'enseignement de Gerbert à Reims dura dix ans.
Otton II, qui avait succédé à son père, voulut comme lui,
et même plus que lui, régenter les affaires ecclésiastiques.
Il souhaita faire de l'abbaye de Bobbio en Lombardie un
centre universel d'études ecclésiastiques. Il convenait pour
cela d'y installer un écolâtre d'une haute réputation. Il
pensa tout de suite à Gerbert. Mais, estimant que les qualités intellectuelles supposaient des talents administratifs,
en 982, il nomma Gerbert abbé de Bobbio. Ce fut un
échec. L'année suivante, Otton II mourut, remplacé sur le
trône par son fils, un enfant de trois ans. Gerbert jugea
qu'il n'avait plus rien à faire en Italie ; il retourna à Reims,
où Adalbéron fut heureux de le placer à nouveau à la tête
de l'école, qui reprit aussitôt son essor et sa réputation.
C'est probablement à ce moment qu'il faut situer le
début de la scolarité de Robert le Pieux. Il avait onze ans.
Ne nous disons pas, en comparant l'enseignement de cette
époque avec celui de nos jours, que cet enfant était trop
jeune pour entreprendre des études supérieures. L'enseignement d'alors comprenait, en gros, deux cycles ; le
premier, qui correspondait à peu près à ce que sont
aujourd'hui le primaire et les premières années du
secondaire, consistait à donner à l'élève la maîtrise de la
langue latine, grâce à une connaissance parfaite de la
grammaire et une fréquentation des auteurs littéraires,
mais aussi de la Bible dans son édition Vulgate. Le second
cycle, qui correspondait à ce que sont les études de nos
lycées et de nos facultés, permettait à l'élève d'aborder et
d'approfondir les études philosophiques et scientifiques.
On voit donc fort bien Robert, garçon intelligent et solidement initié par ses précepteurs, arriver à Reims à onze
ans pour y être enseigné par Gerbert. 
Grâce à Richer, nous connaissons le programme des
études observé par le maître : 
« Il commençait par la dialectique2, expliquant successivement chaque livre et éclaircissant les diverses propositions par des commentaires d'une lucidité incomparable.
Il insistait particulièrement sur l'Ysagoge de Porphyre,
qu'il faisait étudier dans la traduction du rhéteur Victorinus
ou dans celle de Manlius. Venaient ensuite l'exposition
du livre des Catégories d'Aristote, puis celle du Peri
Ermeneias3. Ce n'était qu'après avoir habitué l'intelligence
de ses auditeurs à la discipline de la logique qu'il leur
faisait aborder les Topiques4 traduits du grec en latin par
Cicéron, et illustrés d'un commentaire en six livres par
Manlius... Ce travail préliminaire était à ses yeux une
initiation indispensable à l'étude de la rhétorique elle-même. »
Nous avons bien lu : tous ces traités, avec leurs
commentaires, auxquels Richer ajoute onze autres, ne
sont que des introductions. Après cela, Gerbert traite du
style, grâce à la lecture commentée des poètes latins :
Virgile, Stace, Térence, Juvénal, Perse, Horace, Lucain.
Enfin, on passait à l'étude de la sophistique, que l'on
comprenait grâce à des joutes animées dirigées par le
professeur. 
Nous ne savons trop comment le prince Robert a
assimilé ce formidable programme d'études philosophico-littéraires. Nous devons supposer qu'il les conduisit jusqu'à l'année 987, qui se termina par son couronnement.
Quatre années donc d'une formation très scolaire de
l'intelligence. On se demande quand ses maîtres d'armes
eurent le temps de le perfectionner dans l'équitation et le
maniement de l'épée ; car on ne peut imaginer qu'un
adolescent promis à la carrière des armes ait pu vivre
pendant ces quatre années entre les murs d'une école,
sans apprendre les arts plus virils qu'il était appelé à
exercer. Journées d'autant plus remplies que, selon les
exigences d'Adélaïde et avec l'approbation d'Hugues
Capet, il convenait d'ajouter à ces formations intellectuelle
et militaire une éducation et une pratique religieuses
complètes. Gerbert, qui avait été moine à Aurillac et abbé
à Bobbio, ne pouvait se dérober à ce devoir. Il fut ainsi le
principal artisan de cette éducation complète prodiguée à
ce futur roi de France. C'est Richer encore qui témoigne
de cette formation parfaite dont bénéficia à Reims l'héritier d'Hugues Capet : 
« Son activité et ses talents lui attiraient l'admiration de
tous ; il excellait dans la science de la guerre, il connaissait
entièrement le droit civil et le droit canonique. Ayant
approfondi les études libérales5, il prenait la parole dans
les synodes et discutait des affaires ecclésiastiques avec
éloquence et savoir. » 
Mais enfin, à la fin de 987, Robert le Pieux était roi de
France. Roi associé certes, mais roi tout de même. Selon
l'usage du temps, il fallut lui trouver une épouse. Hugues
Capet se tourna vers Constantinople. Otton II avait épousé
en 972 une princesse de l'Empire d'Orient, Théophano,
nièce de l'empereur Jean Ier Tzimiskès. Quelle gloire pour
la nouvelle dynastie franque si elle parvenait à une telle
alliance ! Le nouvel empereur, Basile II, avait une fille,
Anne, qu'on pouvait supposer disponible. Le schisme
provoqué par Photius entre Rome et Constantinople
n'était pas encore consommé : il était possible de nouer
des liens avec la dynastie d'Orient. Ce fut Gerbert qui
accepta d'envoyer une ambassade à Byzance pour obtenir
la main de la princesse Anne. Byzance ne répondit pas à
cette démarche. Il fallait donc trouver une autre fiancée.
On la trouva dès 988. Ce fut une Carolingienne, à la
fois pour sanctionner cette union par une alliance royale
et pour éviter toute consanguinité. Elle était la descendante
directe de l'empereur Louis le Pieux, par Gisèle, sœur de
Charles le Chauve ; et fille de Bérenger II, roi d'Italie. Elle
portait le nom insolite de Rozala ; mais on l'appelait dans
sa famille Suzanne. 
Étrange fiancée. C'était une veuve. Elle avait épousé
naguère le comte Arnoul II de Flandre, auquel elle avait
donné pour successeur Baudouin IV le Barbu. Épouser
une veuve n'avait rien alors d'exceptionnel ; les hommes
mouraient jeunes, et toute femme nubile, même si elle
avait eu déjà un mari, était un atout diplomatique ; ou,
comme pour Hugues Capet, un instrument de prestige.
Au cours du IXe siècle, Judith, fille de Charles le Chauve
et sœur de Louis le Bègue, avait épousé Aethelwulf, roi
des Anglo-Saxons ; deux ans après, le roi mourut, et Judith
se maria avec son fils, Aethelbald, frère aîné d'Alfred le
Grand ; mais ce nouveau roi trépassa au bout de quatre
ans, et Judith s'en consola en convolant avec Baudouin Ier,
comte de Flandre, dont elle eut cette fois une progéniture.
Le XIe siècle verrait plusieurs de ces cas. Mathilde, fille
d'Henri Ier, roi d'Angleterre, est d'abord donnée en 
mariage à Henri V, empereur d'Allemagne, qui décède 
huit ans après ; qu'importe : elle est encore nubile ; deux 
ans plus tard, elle est remariée à Geoffroy Plantagenêt, 
comte d'Anjou ; elle en aura Henri II, roi d'Angleterre. 
Robert II lui-même aura pour fille Adélaïde, d'abord 
épouse de Richard III, duc de Normandie6, qui décède 
quelques mois plus tard ; dès l'année suivante, elle se 
remarie à Baudouin V, comte de Flandre, et petit-fils de 
Rozala. 
Étrange fiancée que cette Rozala ; non pas parce qu'elle 
est veuve, mais parce qu'elle est veuve après vingt ans, 
peut-être vingt et un ans, de mariage, après avoir vécu 
vingt ans avec son mari le comte Arnoul de Flandre et vu 
son fils Baudouin IV le Barbu succéder à son père. C'est 
cette princesse, âgée d'au moins trente-cinq ans, qu'on 
jette dans les bras d'un roi de seize ans ; ou plutôt c'est cet 
adolescent qu'on jette dans les bras de cette femme mûre. 
Pour une raison d'État. 
Si elle était encore nubile, Rozana n'eut pas le temps de 
le montrer. Fut-ce Hugues Capet qui ne trouva pas dans 
cette union les avantages politiques escomptés, ou fut-ce 
Robert le Pieux qui se lassa rapidement de cette femme ? 
On nous dit qu'il la « renvoya ». Mais enfin ce pieux souverain était fils et serviteur de l'Église ; il ne pouvait aussi 
facilement et aussi impunément, comme roi et comme 
baptisé, répudier son épouse légitime. Trouve-t-on un lien 
de consanguinité qui rendait nulle cette union ? Si nous 
scrutons les généalogies des deux époux, nous ne les 
trouvons pas. D'ailleurs, il eût été reconnu officiellement 
par le clergé. Rome elle-même n'est pas intervenue : nul 
décret papal ne libère le roi Robert de son lien matrimonial. Il est vrai que Rome, depuis plusieurs décennies, se 
débattait dans les convulsions des révolutions, des coups 
d'État et des usurpations. Les papes successifs n'eurent
guère le temps de se préoccuper du mariage des souverains. Celui de Robert le Pieux s'était fait discrètement,
presque confidentiellement. Sa rupture aussi. Fut-elle
bénie discrètement par un évêque ami qui voyait dans ce
lien une cause de nullité ? C'est ce que nul historien du
temps ne nous apprend. Le nouveau roi restait disponible
pour une nouvelle union. 
Dans cette affaire, si Robert se montra un homme peu
galant, il manifesta au moins un sens politique. Rozala
avait apporté en dot une partie du Ponthieu, avec la place
de Montreuil. Rejetée, elle réclama la restitution de
son douaire, ce qui était une règle d'honnêteté. Mais
Robert ne l'entendit pas ainsi : il garda le territoire en sa
possession personnelle. Richer nous montre Suzanne
faisant construire, en face de Montreuil, probablement
avec l'aide de son fils le comte de Flandre, « un autre
castel », dont il ne sait pas dire le nom. Elle espérait arrêter
ainsi la navigation à son profit ; elle dut en démordre : ses
efforts pour nuire à l'époux infidèle restèrent vains. 
Au reste, le volage ne se souciait plus de cette
importune. Pour l'instant, c'étaient ses talents militaires
qui étaient requis. La noblesse s'agitait au sud et à l'est de
la Francie. Au sud, ce ne fut pas immédiatement sensible ;
les vassaux indociles firent connaître leurs sentiments à
propos d'une affaire qui ne les concernait pas, puisqu'elle
appelait les rois au-delà de leurs territoires. Dès le début
du règne, Borrell de Barcelone lui avait envoyé des appels
au secours contre les Sarrasins. Hugues les entendit. Il
rassembla une armée et passa la Loire. Mais, parvenu
devant Poitiers, il trouva la ville en état de défense. On lui
annonça en outre que Guillaume Fier-à-Bras manœuvrait,
avec ses propres troupes, pour le surprendre. Astucieux
tacticien, Hugues fit mine de retourner sur ses pas ; puis,
arrivé en Touraine, il opéra un demi-tour encerclant,
fondit sur le duc et écrasa son armée. 
Il aurait pu alors reprendre son chemin vers les
Pyrénées. Mais d'autres messagers lui arrivaient, venant
ceux-là de Francie : c'était cette fois aux portes de Paris
que le danger était annoncé. Charles de Lorraine, ne
s'étant pas consolé de l'élection des Robertiens, avait
profité de leur absence pour passer la Meuse ; et,
s'avançant sans résistance, il s'était emparé de Laon, ville
carolingienne par excellence. La place avait été livrée par
trahison. Elle était occupée par la reine Emma, veuve de
Lothaire et donc belle-sœur de Charles, qui, satisfaite
de l'attitude chevaleresque d'Hugues Capet envers son
époux et son fils, s'était ralliée à lui. Or, elle avait recueilli
à sa cour son beau-fils Arnulf, bâtard du roi Lothaire,
entré dans le clergé comme beaucoup de fils naturels,
et qui, lui, avait pris secrètement le parti de son oncle
Charles. Un certain jour convenu, Charles de Lorraine se
présenta devant une porte de Laon avec une troupe
armée, et Arnulf le fit pénétrer dans la ville. L'évêque
Ascelin, loyal envers Hugues Capet, fut enfermé dans le
donjon et la reine Emma retenue dans son palais. 
Le roi préféra temporiser. Il n'ignorait pas d'ailleurs
que le coup de main de Charles, qui lui livrait la capitale
des derniers Carolingiens, faisait remonter son prestige
aux yeux des hésitants. Une sage précaution consistait à
rallier d'abord les vassaux. Il utilisa à cet effet l'influence
des prélats. Adalbéron demeurait fidèle au roi légitime ;
il fit écrire par Gerbert une lettre adressée à Séguin,
archevêque de Sens, qui avait manifesté sa sympathie
pour Charles, lettre qui notamment rappelle que le pape
Jean XV a approuvé l'élection d'Hugues Capet. 
Mais Charles, ne disposant pas de forces suffisantes
pour mener une action armée décisive, déployait une
intense activité diplomatique. Il osa encore s'adresser
au chancelier qui, dédaignant de lui répondre lui-même,
confia cette tâche à Gerbert. La réplique ne fut pas
tendre ; elle rappelait vertement celle qui avait déjà été
infligée au prétendant quand il tentait d'obtenir le soutien d'Adalbéron. En même temps, un message d'Emma
parvenait à l'impératrice Théophano, pour lui crier les
humiliations et les outrages dont elle était victime de la
part de l'occupant carolingien. 
Considérant qu'aucune solution diplomatique ne
pouvait plus être envisagée, Hugues décida de faire parler
les armes. En juin 988, accompagné de son fils, il mit le
siège devant Laon. Sans grande vigueur, semble-t-il. Le
camp n'était même pas gardé ; une nuit, les assiégés, au
cours d'une sortie, l'incendièrent. Le matériel de guerre
fut détruit, et les rois abandonnèrent la partie. 
Adalbéron, qui était venu assister au siège, prit froid
et dut s'en retourner malade à Reims. Sentant sa fin
approcher, il fit quérir le roi qui ne put que constater sa
mort. Il fallait craindre maintenant un coup de main de
Charles sur la ville ; s'il pouvait entrer en possession de
Reims, sa puissance politique deviendrait plus forte encore.
La meilleure défense de la place consistait à remplacer au
plus tôt le défunt par un nouvel archevêque, prince spirituel et temporel. Le chapitre et les notables promirent à
Hugues de procéder rapidement à l'élection. 
De retour à Paris, Hugues y trouva Ascelin, l'évêque de
Laon. Une nuit, il avait confectionné une corde, l'avait
attachée aux barreaux de sa fenêtre et, glissant le long de
la paroi du donjon, avait chu dans le fossé, devant lequel
l'attendaient ses partisans. Il gagna Paris en compagnie
d'un intrigant de grande envergure, Arnulf, ce beau-fils
d'Emma qui avait livré la ville à Charles. Que venait faire
à Paris ce clerc indigne ? Maître en ambition et en tromperie, il trahissait à son tour Charles, dont il n'avait pas
assez à espérer. Il proposa à Hugues Capet un marché : si
le roi lui obtenait l'archevêché de Reims, vacant maintenant, lui-même prêtait serment au souverain et se chargeait
de lui rendre Laon. 
Une telle proposition fut accueillie par l'entourage
d'Hugues avec enthousiasme : elle offrait, après la levée du
siège de Laon, le seul moyen de triompher de Charles.
Hugues cependant hésita à entrer dans cette combinaison.
Finalement, effaçant ses scrupules religieux devant son
intérêt politique, il entra dans les vues d'Arnulf. En mars
989, il prit avec le renégat le chemin de Reims, où le
nouvel archevêque n'avait pas encore été élu. Aux
chanoines, représentant le pouvoir ecclésiastique, et aux
seigneurs locaux, représentant le pouvoir civil, il présenta
Arnulf comme le candidat digne de l'élection : clerc d'ascendance carolingienne, capable d'apporter la concorde
et la paix. 
Or, Adalbéron, avant de mourir, avait recommandé
Gerbert aux électeurs. Ceux-ci se trouvaient devant
un dilemme douloureux : ils n'avaient pas exécuté assez
promptement la volonté du défunt, à laquelle ils se
sentaient liés. Et voilà que maintenant le roi de France en
personne leur recommandait un autre candidat. Les
électeurs réclamèrent un large délai, qui leur permettrait
de réfléchir et de prendre des renseignements sur ce clerc
trop jeune et trop mondain. 
La campagne électorale commença. Mais les partisans
de Gerbert étaient trop purs, et ceux d'Arnulf trop riches.
Ceux-ci allèrent même jusqu'à calomnier et intimider
le saint écolâtre. Brunon, évêque de Langres, neveu de
Lothaire par sa mère, entra dans le jeu de la compétition,
et excita les clercs en faveur de son cousin. Hugues Capet
tint à présider l'élection, avec à son côté Robert le Pieux.
Il entretenait encore des doutes quant à la probité
d'Arnulf ; mais, c'était évident, celui-ci pouvait compter
sur la majorité des électeurs. Le roi avança cependant une
condition : Arnulf ne serait éligible que s'il prêtait d'abord
serment de fidélité aux rois et de dévouement indéfectible
à l'église de Reims. Arnulf s'empressa de prêter le serment, et fut élu. Les évêques suffragants, qui participèrent
à la cérémonie du sacre, demeurèrent si prévenus contre
le nouvel élu qu'ils adressèrent à leurs collègues de la
Gaule une encyclique rédigée par Gerbert, qui racontait
le déroulement de l'élection, avec ses faiblesses et les
doutes qu'il inspirait. 
Un serment d'Arnulf le félon ne lui coûtait rien. Il
attendit cependant trois mois avant de dévoiler son véritable visage, afin de laisser les soupçons s'attiédir. Enfin,
quand la méfiance de Gerbert, d'Hugues et de Robert eut
été endormie, le nouvel archevêque envoya un message
de ralliement à Charles de Lorraine. Celui-ci disposait
de forces réduites, mais il avait acquis à sa cause deux
vassaux de l'archevêque, Manassier, comte de Rethel,
et Roger, comte de Porcien. Une nuit d'août 990, un
complice, le prêtre Adalger, déroba les clés de la ville, et
alla ouvrir les portes aux nouveaux occupants, qui se
répandirent parmi les rues en sonnant de la trompette et
en se livrant au pillage. Arnulf joua la comédie à merveille : sorti de sa chambre en feignant un réveil brutal, il
invectiva Charles, le traitant de criminel et jetant sur lui
l'anathème. Mais, quelques jours plus tard, il le reconnut
pour roi et lui prêta serment. À cette nouvelle, les villes de
Soissons et de Senlis se donnèrent au conquérant. Paris
était entouré de places fortes au pouvoir de Charles de
Lorraine. Gerbert se réfugia auprès d'Hugues Capet. 
Celui-ci mesura alors son erreur. Il estima que la
première action à entreprendre était contre Laon, la ville
symbolique de la monarchie carolingienne. Avec Robert,
il tenta de prendre la ville ; mais ils furent repoussés.
Alors, Hugues se résigna à utiliser la voie canonique. Il
adressa au pape Jean XV le récit de la double trahison
d'Arnulf que, à cause de sa naissance illégitime, il désigne
comme soi-disant fils du roi Lothaire. Il dénonce ensuite
sa feinte innocence : l'archevêque, qui prétend être lui-même victime de la trahison qui a livré Reims à l'ennemi,
refuse aux rois légitimes d'y pénétrer, et répond négativement à ses suffragants qui réclament la réunion d'un
synode. Finalement, il défère le prélat félon au tribunal du
souverain pontife. 
Un traître en valait un autre. Ascelin, chassé de Laon,
résolut de se venger et de reprendre son pouvoir. Il se
rendit à Reims et retrouva Arnulf. 
– Le roi Hugues, se plaignit-il, est ingrat et injuste à
mon égard. Je suis prêt à jurer fidélité à Charles s'il me
rétablit sur mon siège. 
Arnulf intervint avec ferveur, et Charles rendit son
pouvoir à Ascelin qui, comme l'archevêque de Reims,
était à Laon seigneur laïque et ecclésiastique. Pour obtenir
satisfaction, il jura sur les Évangiles, dans une cérémonie
solennelle, fidélité à Charles, qu'il traita de roi. La nuit
des Rameaux de 991, ayant organisé minutieusement sa
trahison, il se mit à l'œuvre. Il avait invité Charles et
Arnulf à un opulent banquet ; et les deux Carolingiens
dormaient maintenant pesamment. Pénétrant lui-même
dans leurs chambres, il appela ses soldats qui les garrottèrent et les jetèrent dans un cachot solidement fermé.
Leurs partisans, n'étant plus commandés, s'enfuirent ;
mais la femme de Charles, ses filles et l'un de ses fils
restèrent aux mains de l'évêque. Alors celui-ci appela
Hugues et Robert, qui firent une entrée triomphale dans
la ville. Charles de Lorraine, découragé, mourut un an
plus tard (21 mai 992), sans avoir pu reprendre en France
un quelconque pouvoir. 
Cependant, l'affaire Arnulf n'était pas réglée. Elle
intéressait à la fois le roi et le pape. Hugues, avec lequel
les suffragants étaient d'accord, réclamait sa déposition
et sa déchéance. C'était dans ce sens qu'il avait écrit au
pape. Mais Jean XV, expulsé de Rome par l'une de ces
révolutions qui agitaient périodiquement la ville, s'était
réfugié en Toscane, et ses ennemis empêchaient les
émissaires du roi de France de l'approcher. Il les reçut
finalement, et ensuite les envoyés des évêques ; mais,
auprès de lui, les défenseurs d'Arnulf mettaient en cause
leurs témoignages. Hugues Capet, considérant que la
situation était grave et devait trouver d'urgence une
solution, convoqua les évêques de France (en fait, de la
France du Nord, celle du Midi se désintéressant de
cette affaire) à un concile qui se réunit le 17 juin 991
dans l'abbatiale de Saint-Basle, monastère situé à
Verzy, à une vingtaine de kilomètres au sud-ouest de
Reims7. 
Les actes du concile précisent que les débats en furent
tenus en présence des rois Hugues et Robert, et présidés
par l'archevêque Séguin de Sens. Sur le principal
témoignage, celui du prêtre Adalger, il fut retenu comme
certain que c'était l'archevêque Arnulf qui avait organisé
le complot destiné à livrer Reims à Charles de Lorraine.
Arnulf fut considéré comme accusé et admis à choisir
des défenseurs. Ceux-ci invoquèrent l'incompétence du
tribunal, qui relevait de la seule autorité du souverain
pontife. Mais les accusateurs firent valoir que la cause
avait été déférée deux fois devant le pape Jean XV, l'une
par le roi Hugues, l'autre par les évêques suffragants.
Le président du tribunal, avec l'avis favorable des prélats
présents, considéra l'accusé comme relevant de l'autorité
du concile. Il comparut, fut interrogé ; puis on donna la
parole aux témoins. Enfin, le coupable passa aux aveux,
abdiqua sa charge, et fut soumis à la dégradation. 
Il devenait urgent d'élire un nouvel archevêque de
Reims. C'était aux Pères du concile que revenait cette
tâche. Gerbert fut désigné à l'unanimité. Hugues Capet le
nomma aussitôt chancelier du royaume. 
Pendant ce temps, en Italie, Jean XV, délivré de ses
adversaires, s'appliquait aux affaires de l'Église universelle. Celles de Germanie et de France étaient fortement
préoccupantes. En mai 991, le pape nommait pour légat
dans ces deux pays Léon, abbé du monastère Saint-Boniface de Rome. Le légat se rendit d'abord à la cour
d'Aix-la-Chapelle pour porter un message à l'empereur
Otton III. Il apprit alors le déroulement du concile de
Saint-Basle, la condamnation d'Arnulf, l'élection de
Gerbert. Tout cela avait eu lieu sans l'intervention du
pape, sans la présence du légat. Léon adressa une lettre
féroce de protestation à Hugues Capet et, n'en recevant
pas de réponse, retourna à Rome pour rendre compte au
pape de sa mission. 
Hugues, craignant à juste titre l'irritation du pape, écrivit
personnellement à celui-ci, ajoutant à la justification de sa
conduite un procès-verbal du procès de condamnation
d'Arnulf dû à la plume de Teudon, archidiacre de Reims.
Jean XV attendit, pour rendre sa sentence, son retour
à la Curie romaine. Il attendit deux ans. Enfin, ses
adversaires ayant capitulé, il reprit sa place. En janvier
993, les décrets arrivèrent enfin à Séguin, premier accusé
à Rome en tant que président du concile de Saint-Basle : 
les décisions du concile étaient frappées de nullité, et les
évêques qui y avaient participé tombaient sous une peine
d'interdiction. 
Au lieu de se soumettre, Gerbert convoqua à Chelles un
nouveau concile, pour lequel il offrit la présidence au roi
Robert. S'y rendirent les archevêques de Sens, de Tours et
de Bourges, avec un certain nombre de leurs suffragants.
Les décrets du pape furent rejetés, la condamnation
d'Arnulf et l'élection de Gerbert renouvelées. 
Le pape cassa les actes du concile de Chelles, et envoya
sur place le légat Léon, qui convoqua un troisième concile,
à l'abbatiale de Mouzon sur la Meuse, à la limite de la
Francie et de la Lorraine. Chargé par Jean XV d'infirmer
les actes des conciles précédents, et sachant combien les
rois Hugues et Robert étaient dévoués à Gerbert, le légat
adressa à ceux-ci une lettre à la fois ferme et respectueuse,
les mettant en garde de provoquer un schisme par
leur obstination. Le gallicanisme n'était pas encore né ;
les deux rois lurent le message avec considération, et
résolurent de seconder les desseins du pape, même contre
Gerbert leur protégé. 
Ils prirent le chemin de Mouzon. En route, ils furent
rejoints par un messager qui les informait d'une nouvelle
trahison. Ascelin, évêque de Laon, d'abord emprisonné à
Orléans pendant le déroulement des conciles, venait d'être
libéré. Pour lui renouveler sa confiance, le roi Hugues lui
confia l'éducation du prince Louis, second fils de Charles
de Lorraine, capturé naguère en même temps que son
père ; il montrait ainsi sa déférence à l'égard de la lignée
déchue. Mais ce rôle qu'on lui confiait fit perdre la tête
à Ascelin ; il imagina restaurer la dynastie carolingienne
dans la personne de cet enfant de sept ans. Projet peu
compatible d'ailleurs avec les usages monarchiques, car
Louis avait un frère aîné, Otton, proclamé duc de Basse-Lorraine à la mort de son père. Ascelin se mit donc en
quête de partisans pour atteindre son but ; il parvint à
obtenir la caution du roi germanique Otton III. Avec quelques affidés qui espéraient tirer un profit de l'opération, il
en mit au point le déroulement ; les rois, voyageant en
terre franque, étaient accompagnés d'une faible troupe ;
les conjurés surgissaient en plein concile avec leurs
hommes d'armes, capturaient les deux Robertiens, et
proclamaient roi de France le petit Carolingien Louis VI.
Comme presque toujours en ces sortes de circonstances,
un conjuré trahit le traître. Sur l'ordre du roi Hugues, une
troupe de guerriers dévoués entra dans Laon, confondit
Ascelin, et s'assura de la place. L'évêque félon retournait
en prison, et le petit prince était remis entre les mains
de Capet. 
Enfin le concile de Mouzon s'ouvrit, le 2 juin 995. Le
roi Hugues, fort de sa couronne, tonna qu'il ne voulait
voir siéger dans cette assemblée aucun des évêques qui
aurait manifesté quelque sympathie avec Ascelin. Du coup,
il resta quatre de ces prélats : l'archevêque de Trèves, les
évêques de Liège, Verdun et de Memmingen. C'était un
nombre d'autant plus faible qu'aucun évêque français ne
figurait, sauf Gerbert, décidé à se défendre. Le légat osa
ouvrir la séance. 
Détail intéressant pour l'histoire culturelle de la France : 
les discussions, malgré cette majorité germanique, se
tinrent en langue romane, que Richer appelle « langue
gauloise ». L'évêque de Verdun, jouant le rôle de procureur, qu'on dénommait alors promoteur, avertit que,
par le présent concile, le pape Jean XV tenait à corriger les
erreurs et les fautes commises par l'épiscopat français.
Mais celui-ci était absent. 
Gerbert prononça, pour établir son innocence, un
discours d'une éloquence convaincante, du moins pour
les lecteurs de notre temps. Mais Léon, qui avait mission
de Jean XV de sévir contre ces prélats qu'il accusait de
révolte, demanda, avant toute délibération, d'entendre
Arnulf. Il ajourna donc la suite du concile au 1er juillet, et
le réunit à Senlis. Cette fois, il y eut affluence d'évêques.
Sur la pression du légat et des partisans des Carolingiens,
l'assemblée décida la destitution du saint évêque Gerbert,
et la réintégration du traître Arnulf, qui avait publiquement confessé ses crimes à Saint-Basle. 
Gerbert accepta avec humilité la sentence qui le frappait. S'exilant en Germanie, il fut reçu à bras ouverts par
le jeune roi Otton III, âgé de quinze ans, qui se préparait
à partir pour Rome où il devait être couronné empereur.
Deux ans plus tard, sur l'intervention d'Otton, il devenait
archevêque de Ravenne. En 999, il était élu pape et prenait
le nom de Sylvestre II. 
 
La rivalité de Charles de Lorraine, qui suscita les affaires
de Laon et de Reims, et qui ne cessa qu'avec sa mort, fut
la principale source des désordres qui troublèrent le règne
d'Hugues Capet. Conflit religieux, à cause du rôle joué
par deux évêques félons, et qui nécessita l'intervention de
la papauté, ce fut surtout un conflit politique, qui menaça
le trône d'Hugues et, par voie de conséquence, celui de
Robert II. 
Il eût été étonnant que ce fût là le seul conflit politique
qui secouât la monarchie capétienne. Roi élu, passant du
statut de vassal à celui de suzerain, Hugues était menacé,
dès son élection, de contestations et de trahisons de la
part d'un certain nombre de vassaux. En fait, il y eut
moins de complots et de révoltes que sous un roi d'Angleterre ou un empereur d'Allemagne. La tentation n'était
pas tellement, à ce moment, de contester la royauté elle-même du nouvel élu, que de profiter de la contestation
brandie par les Carolingiens pour en tirer un bénéfice.
Ç'avait été la manœuvre des évêques : ni Arnulf, ni
Ascelin n'étaient convaincus de la légitimité du retour des
Carolingiens sur le trône ; mais ils voulaient tirer parti de
la situation conflictuelle dans laquelle se trouvait Hugues
Capet ; Charles était une occasion et un faire-valoir. 
Dès 991, ce n'est plus un évêque, mais un comte qui
tente d'exploiter la relative faiblesse du roi Hugues. Il
s'appelle Eudes, fils de Thibaud II, comte de Blois,
Chartres et Tours, terres dont il a, en 980, hérité de son
père ; il a épousé en premières noces Mahaut, fille de
Richard Ier, duc de Normandie, le protégé d'Hugues contre
Lothaire ; puis, après son veuvage, Berthe, fille de Conrad,
roi de Bourgogne. Il a recueilli en outre par héritage la
seigneurie de Provins, au cœur de la Brie. 
Maître d'un ensemble de fiefs qui contrôlaient le domaine
royal à l'ouest, il avait donc aussi un pied à l'est avec cette
seigneurie. Un pied seulement ; mais son ambition lui
suggérait d'agrandir ce pied-à-terre pour se rendre maître
progressivement des domaines voisins. Il jeta son dévolu
sur Melun, comté et résidence royale à la limite du comté
de Paris. Sans supposer qu'une attaque pouvait être
dirigée contre cette ville depuis l'intérieur du royaume,
Hugues avait confié sa défense, contre une possible
agression lorraine ou germanique, à Bouchard, comte de
Vendôme et de Corbeil ; et Bouchard, retenu la plupart
du temps dans ses fiefs à l'ouest de Paris, avait délégué
son pouvoir à un seigneur du nom de Gautier. Tandis que
les rois Hugues et Robert participaient au concile de
Saint-Basle, Eudes fit parvenir un message à Gautier par
lequel, contre de mirifiques promesses, il lui demandait
de lui livrer la ville. Le gouverneur céda à la tentation, et
ouvrit les portes à Eudes, qui s'empara de Melun. 
Il supposait cette place inexpugnable. C'était sans
compter sur la colère d'Hugues, qui décida de reprendre
la ville. La principale difficulté, pour l'assiégeant, venait
de sa situation : elle occupait une île de la Seine, et il fallait
l'attaquer par le fleuve. Hugues ne disposait pas d'une
flotte fluviale ; il demanda l'aide de son dévoué vassal
Richard sans Peur, duc de Normandie, qui lui envoya
aussitôt une flottille de guerre ; le chef, après avoir fait le
tour des remparts, trouva une porte à fleur d'eau ; elle fut
vite enfoncée, et livra passage aux guerriers de Richard,
qui réduisirent la garnison et ouvrirent les autres portes
à l'armée royale. Le roi, entrant à la tête de ses hommes
d'armes, ordonna de prendre Gautier et le condamna à
mort. Il fut pendu publiquement. Eudes de Blois, qui
avait assisté de loin à la scène, ne put que s'enfuir. 
Il venait de se signaler, par cette forfaiture, à l'attention
des autres vassaux. Attaquer et déposséder ce traître, ce
serait là une initiative qui n'encourrait pas l'intervention
des rois, heureux de voir d'autres leur faire justice. Ainsi
raisonna Foulques Nerra, comte d'Anjou et voisin
d'Eudes de Blois. Le comté d'Anjou avait appartenu par
héritage, à la fin du IXe siècle, à Eudes, qui, devenu duc de
Francie et comte de Paris, établit sur ce fief Tertulle ;
lequel, à sa mort en 918, le laissa à son fils Ingelger. À son
tour, celui-ci eut pour héritier Foulques le Roux, qui
servit avec honneur les rois Robert Ier et Raoul. Le comté
passa à Foulques II le Bon, puis à Geoffroy Grisegonelle,
qui joignit ses forces à celles d'Hugues Capet contre
Otton II, quand celui-ci tenta de prendre Paris. À Geoffroy
succéda en 987 Foulques III, dit Nerra. 
C'était, dit le président Hénault, « un prince vaillant et
turbulent qui inquiéta tous ses voisins8 ». Il ne put mieux
faire, après la déconfiture d'Eudes de Blois à Melun,
que le prendre pour victime. Il s'empressa de ravager ses
terres, selon un usage et une expression consacrés. L'autre
répliqua par la même férocité. Et cette petite guerre se
prolongea durant une année. 
Ce fut alors que Conon Ier, comte de Rennes et de
Nantes, entra dans la lutte. Pour des raisons familiales : il
était le beau-frère de Foulques, ayant épousé sa sœur
Ermengarde ; malgré ce mariage, des rivalités d'intérêts
opposaient les deux familles. Au printemps de 992,
Foulques Nerra se jeta sur Nantes et s'en empara. Conan
accourut avec ses Bretons. Il en résulta une bataille
rangée, où les Angevins eurent le dessous ; mais Conon
périt dans le combat, et Nantes demeura entre les mains
de Foulques. 
Celui-ci, fort de sa victoire, ne pensa qu'à préparer une
véritable guerre contre Eudes de Blois. Il lui fallait pour
cela consolider ses places et élever des forteresses. En
993, il commença par donner à Langeais un donjon en
pierre ; le premier, paraît-il, de cette espèce. Eudes résolut
de s'en emparer ; ayant réuni en une puissante armée les
forces de ses trois comtés, il assiégea Langeais. Mais
Hugues Capet veillait ; il proclama le ban dans son duché
et marcha sur l'assiégeant, qui ne trouva pas d'autre solution que de se rendre. Il se sentait très malade, et incapable
de reprendre la guerre. Il demanda pardon à son roi,
et ne tarda pas à mourir, laissant une veuve, Berthe de
Bourgogne, qui n'était pas dénuée d'ambitions. 


1 La marche d'Espagne comprenait les comtés de Barcelone (le
plus important), de Gérone, d'Urgel, de Bésalu et de Ribagorça. 

2 C'est-à-dire la logique. On disposait alors de l'Organon, titre sous
lequel on avait regroupé les ouvrages de logique d'Aristote, traduits
en latin par Boèce (480-524), et les Institutions de Boèce lui-même.

3 De interpretatione. 

4 Cinquième traité de l'Organon d'Aristote. 

5 C'est-à-dire littéraires.

6 Fils de Richard II, et frère aîné de Robert le Diable.

7 Monastère qui doit son nom à l'abbé saint Basle au VIe siècle,
et fondé peu de temps auparavant par Swavegotha, femme du roi
Thierry d'Austrasie, lui-même fils aîné de Clovis. 

8 Abrégé chronologique des grands fiefs de la Couronne de France,
Paris, 1759, p. 50. 
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L'AVÈNEMENT

 
En cette année 996, Hugues Capet montrait des
signes certains de vieillissement et d'affaiblissement. Il
avait cinquante-six ans, l'âge de mourir à cette époque ; et
il le savait. Peut-être certains vassaux en ressentaient-ils le
désir de tirer parti de cette situation ; mais le récent
exemple d'Eudes de Blois, de sa défaite, de sa confusion
et de sa pénitence, étaient propres à dissuader les plus
entreprenants. Et puis Hugues ne s'en allait pas tout
entier : il avait auprès de lui, vivant et fort, son successeur,
Robert II, âgé de vingt-quatre ans, et déjà roi. Car Robert
avait reçu l'onction royale ; il possédait la marque, le titre,
le pouvoir d'un roi de France. Et c'était à lui que,
désormais, les vassaux auraient affaire. 
Hugues donc, conscient que sa fin approchait, voulut la
préparer par un ultime pèlerinage. Il opta pour Souvigny
en Bourbonnais. Ce sanctuaire était l'un des monastères
les plus réputés de l'Ordre de Cluny, situé à une douzaine
de kilomètres au sud-ouest de Moulins. Le domaine en
avait été donné en 916 par Aymard, seigneur de Bourbon,
à Bernon, premier abbé de Cluny, qui y avait fait édifier
un monastère devenu prospère. En 994, Mayeul, quatrième
abbé de Cluny, s'y était arrêté au cours d'un voyage ; il
avait quatre-vingt-huit ans et était usé ; il y mourut. À
cause de sa réputation de sainteté, sa tombe devint aussitôt un lieu de pèlerinage. Hugues avait connu et admiré
saint Mayeul. Il décida d'aller le vénérer sur son tombeau.
Il était accompagné des Vendôme, père et fils. Le père
était ce Bouchard, ami intime d'Hugues, dont il avait fait
un vicomte de Melun ; et qui, déléguant son pouvoir à un
gouverneur félon, s'était montré incapable d'assumer sa
responsabilité, mais n'en avait pas été pour cela déchu. Le
fils était Renaud qui, à la mort d'Élisiard, en 991, avait été
élu, par la faveur du roi, évêque de Paris. Hugues en avait
fait un grand chancelier de France, évitant ainsi de confier
cette dignité à un archevêque de Reims. Cette compagnie
montrait que le roi voulait donner à son pèlerinage un
caractère solennel. 
Il réintégra l'hôtel royal en bonne santé. Mais non certes
rajeuni. Il trouva la force d'accomplir quelques promenades équestres. Mais en octobre, alors qu'il galopait dans
son comté de Melun il fut pris d'un accès de fièvre. Il
s'alita. Son corps se couvrit d'une éruption colorée.
Rougeole ? Variole ? Cette fois, il le comprit, c'était la fin.
Selon l'usage, il appela à son chevet son fils Robert pour
lui exprimer clairement, pendant qu'il conservait encore
sa lucidité, ses derniers conseils, que nous a gardés le frère
Helgaud : 
– Ô mon excellent fils, je t'adjure, par la simple et
indivisible Trinité, de ne jamais laisser ton âme suivre les
conseils des flatteurs, ou de ceux qui, par des présents et
des dons empoisonnés, voudraient te faire servir à leurs
mauvais desseins contre ces abbayes qu'après Dieu je te
confie à jamais. Et je t'adjure aussi de ne pas te laisser
entraîner, par légèreté, à les voler ou à les piller, ou encore
à les détruire par colère. Tout spécialement, je te
recommande de ne jamais, sous aucun prétexte, faire du
mal à leur chef à tous, je veux dire au père saint Benoît,
qui est un guide vers le salut auprès du Juge de tous, un
port de tranquillité et, après la mort de la chair, un asile
de sécurité. 
Il est remarquable que, si nous en croyons le biographe,
le mourant place sous la protection de son successeur les
seules abbayes et leurs habitants ; qu'il ne lui recommande
pas instamment la justice à l'égard des vassaux, la
préservation des droits des petites gens, la miséricorde
envers les veuves et les orphelins, tous devoirs qu'un roi
chrétien promet d'observer à son avènement. Il faut
supposer que le brave Helgaud, dont l'ouvrage est un
panégyrique de Robert le Pieux, escamote dans le discours du roi mourant ce qui ne concerne pas directement
la dévotion. En même temps, en publiant sa Vie du roi
Robert un demi-siècle après la mort d'Hugues Capet, et
quelques années seulement après celle de Robert II, ce
religieux fait éclater plus spécialement le rôle affectif et
protecteur des deux rois à l'égard de l'ordre monastique.
Il les recommande à l'admiration et à la gratitude de tous
les moines du royaume. Il fait officiellement d'Hugues,
qui en passa la consigne à son fils, un bienfaiteur des
monastères bénédictins ; et d'abord du sien. Helgaud est
un moine de Fleury-sur-Loire, où reposent les reliques de
saint Benoît de Nursie. Quand Hugues met en garde son
fils de jamais commettre une injustice à l'égard du
père saint Benoît, guide vers le salut, il s'agit bien du
sanctuaire où sont vénérés ses ossements ; ce qui, de la
part du biographe, est aussi une façon de rappeler que ce
roi fut un protecteur spécial de Fleury, et qu'il a réclamé
à son fils de continuer ce rôle. 
Allons plus loin. La Vie du roi Robert a été rédigée
entre 1035 et 1045. Or, en 1024 était passé de vie à trépas
l'un des souverains les plus vénérés de l'Occident, Henri II
de Bavière, roi de Germanie, empereur du Saint-Empire
romain germanique. Ce souverain avait manifesté avec
éclat toutes les vertus religieuses et domestiques ; son
biographe, qui les décrit aussitôt, et appelle ce roi parfait
Henricus Pius, nous rapporte la ferveur des peuples à son
égard, avant sa mort et plus encore après, nous montre les
miracles opérés sur sa tombe, et laisse entrevoir sa juste
canonisation. Celle-ci ne devait intervenir qu'en 1152 ;
mais elle était déjà proclamée par la voix populaire. 
Or, Helgaud dépeint dans sa biographie (pourquoi ne
pas dire son hagiographie ?) les seules vertus religieuses
et domestiques de Robert, et le nomme Robertus Pius. 
Comment ne pas voir dans ce panégyrique non pas un
ouvrage historique, qui rappellerait les hauts faits de ce roi
et lui mériterait l'hommage de ses sujets, mais un ouvrage
religieux, qui met en évidence, aux yeux du clergé, la vie
d'un souverain digne de la canonisation ? 
Plus encore. En 1038, pendant que le moine de Fleury
rédigeait sa biographie, mourut le roi Étienne, premier
souverain catholique de Hongrie. Toute l'Europe parlait de
ses vertus et déjà de ses miracles. Toute la Hongrie attendait, de la part du pape, un geste de canonisation, qui vint
d'ailleurs plus rapidement que pour Henri de Germanie.
N'était-ce pas le moment, pour un bon religieux français,
de manifester les mérites éclatants d'un roi de France ? 
 
Ainsi, nous savons par Helgaud, qui a mené son enquête,
que le roi Hugues mourut benoîtement en adressant à son
fils et successeur un discours capable de guider son règne ; 
mais, de ce discours, nous ne connaissons qu'une partie,
jugée par l'auteur la plus édifiante. Et nous savons que le
fils a tenu compte des ultimes recommandations de ce
digne père. 
Hugues Capet rendit l'âme le 24 octobre 996, et fut
enterré dans l'abbatiale de Saint-Denis. Là reposaient
déjà les fondateurs de la dynastie carolingienne, Charles
Martel et Pépin le Bref. L'inhumation d'Hugues en fit la
nécropole des Capétiens. Les rois de France se retrouvaient unis sous la protection du premier évêque de Paris,
au-delà des distinctions de dynasties. 
Hugues Ier, roi de France, quittait son royaume après un
règne sans gloire, mais aussi sans désastre et même sans
faute. Les grands ne s'étaient pas trompés en lui octroyant
la couronne ; il l'avait portée avec un mélange de
discrétion et de fermeté, de consensus et d'autorité.
Certains lui reprochent ensuite la grisaille de sa politique.
Mais qui était-il en prenant le pouvoir ? Et quel pouvoir !
Après un siècle de luttes entre les derniers Carolingiens et
la nouvelle dynastie issue de Robert le Fort, il fallait certes
un rassembleur, mais sorti du lot commun des princes
jaloux de leur autonomie. Charles le Chauve et Louis le
Bègue les avaient assurés de leurs droits héréditaires ; ils
étaient prêts à relever la tête contre tout souverain qui les
contrerait. 
Au moment de son sacre, Hugues arrivait pour
beaucoup non seulement comme un intrus, mais comme
un indésirable. La France restait meurtrie et dévastée
par deux siècles d'invasions scandinaves, puis par une
décennie de catastrophes naturelles. La lassitude des
petits seigneurs était si forte, le désespoir du peuple si
profond, qu'on ne prit guère attention à ce nouveau roi,
qui surgissait après tant d'autres : en à peine plus d'un
siècle, huit Carolingiens et trois Robertiens. Savait-on
seulement que ce duc était le petit-neveu du héros qui
avait délivré Paris des Normands et infligé à ces Barbares
leurs défaites définitives ? Ce qu'on appelait surtout, c'était
la paix et la tranquillité. 
On les trouva, malgré les signes contraires. On peut
juger étonnant ce consensus des grands seigneurs devant
ce roi qu'ils ont fait et qu'ils sont prêts à défaire. Deux
seuls tentent une rébellion, Guillaume Fier-à-Bras au Sud,
Eudes de Blois au Nord ; ils sont vaincus et mis à genoux.
Les autres observent une discrétion prudente. 
Le malheur du règne se trouva dans les intrigues
politico-religieuses. On peut reprocher à Hugues Capet
de ne pas avoir soutenu l'intègre Gerbert contre l'intrigant
Arnulf. Il avait œuvré en politicien, à l'égard d'hommes
qui détenaient un pouvoir religieux. Mais ces hommes, à
ce moment, n'étaient-ils pas surtout des politiques ? Et
d'ailleurs n'avait-il pas compté sur la solidarité et
l'efficacité des évêques francs, qui comptaient parmi les
grands qui l'avaient élu et qui sauveraient sa couronne ?
En outre, la contradiction qu'il subit de Rome fut celle
d'un pape qui n'avait pas eu entre les mains tous les
éléments pour juger sainement de la situation. 
Au total, Hugues Capet assura la stabilité de son trône.
Il assura même la stabilité de sa dynastie. L'initiative qui
consista, avec l'accord des grands, à faire sacrer son fils
de son vivant, fut décisive. Il en avait eu l'exemple avec
Lothaire, qui avait agi ainsi pour Louis V ; si Louis V avait
engendré un fils auquel il aurait pu faire conférer
l'onction royale, l'élection d'Hugues eût été fort difficile ;
mais la mort de ce prince, en laissant un vide dynastique,
permettait le retour des Robertiens. 
Hugues avait aussi reçu l'exemple des empereurs
romains-germaniques. Otton le Grand, empereur en 962,
avait fait sacrer son fils Otton II dès 967, quand il n'avait
encore que douze ans ; à la mort de son père, six ans plus
tard, il avait été aussitôt reconnu comme souverain en
Germanie et en Italie ; aussi avait-il fait couronner à son
tour son propre fils, Otton III, roi de Germanie quand
il n'avait encore que trois ans, empereur quand il eut
atteint seize ans. C'était en 996, cinq mois avant la mort
d'Hugues Capet. La dynastie s'éteignit, faute d'héritiers
directs ; au moins le trône fut-il gardé par les descendants
d'Henri Ier l'Oiseleur, puisque les princes germaniques
élurent pour successeur d'Otton III son cousin germain,
Henri de Bavière. En Germanie, la monarchie élective
connut ensuite pendant cinq siècles une succession de
ruptures et de revirements ; tout au contraire, les Capétiens se maintinrent sur le trône de France, directement
ou par voie collatérale, pendant plus de huit siècles.
Hugues Capet avait vu juste. Par cette onction accordée à
son fils de son vivant, non seulement il assurait l'avenir
de sa dynastie, mais il évitait, à sa mort, la querelle de
succession et la guerre civile. 
En mourant, Hugues Capet laissait une progéniture peu
nombreuse, comparativement à celle de ses successeurs1. 
À part Robert, son unique fils, il avait eu, d'Adélaïde
d'Aquitaine, trois filles. L'aînée, Gisèle, avait épousé
Hugues Ier, comte de Ponthieu. La seconde, Hedwige, fut
mariée en 996 à Rainier IV, comte de Hainaut, qui était
un fief d'empire. La troisième, Adélaïde, à laquelle avait
été attribué le comté d'Auxerre, devait épouser en 1006
Renaud Ier, comte de Nevers ; leur fils, Guillaume, ajouta
au comté de Nevers celui de Tonnerre. En outre, Hugues
Capet eut un fils naturel, Gozlin (Josselin), dont il fit un
abbé de Fleury, cette abbaye si chère à son cœur ; et qui
devint sous le règne de son demi-frère archevêque de
Bourges. 
 
En octobre 996, Robert II se trouvait roi régnant. Roi
unique, sacré et reconnu. Il avait vingt-quatre ans.
Helgaud, son biographe, nous a laissé de lui ce portrait à
ce moment : 
« Il était de taille élevée2, avait une chevelure lisse et bien
plantée, les yeux doux, le nez proéminent et large, la
bouche suave et douce pour donner le baiser de paix, la
barbe fort belle, les épaules hautes. À sa manière de porter
la couronne, on voyait bien qu'il descendait de plusieurs
générations de rois. Quand il montait son cheval royal,
chose admirable à dire, ses orteils rejoignaient presque ses
talons, et cela semblait presque miraculeux aux mortels
qui en étaient témoins. 
« Il était ponctuel et assidu à prier Dieu, ne tenait certes
point le compte de ses génuflexions ; et pour me servir
des termes d'Aurélius Victorinus, modèle de conduite
humaine, appliqué à tous les genres de travaux, c'était
un homme parvenu aux plus hauts sommets. Quand il
siégeait en son conseil, il déclarait volontiers qu'il était
là pour servir. Jamais une injure reçue ne le poussait à
la vengeance. Il cultivait la simplicité, prenait part aux
conversations, aux repas, aux promenades de tous. Il avait
tant de goût pour l'Écriture que pas un jour ne passait
sans qu'il lût le psautier et adressât au Dieu Très-Haut les
prières de saint David. Il se montrait doux, affable, de
caractère sociable et enjoué, et plus obligeant que flatteur3. »
Cet éloge, s'il était le seul, pourrait être mis au compte
de la mission de glorification dont se charge le moine
Helgaud. Mais on lit dans les Chroniques d'Adémar de
Chabannes, moine de Saint-Cybard d'Angoulême, à la
date de 996 : 
« Hugues, roi des Francs, ami de la sainte Église et
ardent champion de la justice, mourut, et son fils Robert
le remplaça sur le trône. C'était un homme d'une vertu
fameuse, d'une grande piété, ornement du clergé,
nourricier des moines, pères des pauvres, fervent serviteur
de Dieu, semblable par son humilité au roi David, roi
non seulement de ses peuples, mais aussi de sa propre
conduite. » 


1 Philippe Ier aura neuf enfants ; Louis VI, 8 ; Louis VIII, 12 ;
Louis IX, 11. Et, chez les Valois, Philippe VI, 9 ; Jean II, 11 ; Charles V,
9 ; Charles VI, 12 ; Charles VII, 14. 

2 Cette taille élevée appartiendra aux portraits de tous les
Capétiens. 

3 Traduction d'Edmond Pognon, in L'An mille, NRF, 1947, p. 235.


 
II 
 

BERTHE

 
Au moment où il accède au pouvoir monarchique, le
dévot Robert est fort loin de mériter les éloges que le
bon moine Helgaud proclama plus tard. Non seulement il
obéit à une passion irraisonnée et obstinée pour la veuve
d'Eudes de Blois, mais encore il résiste aux évêques et au
pape qui lui rappellent les lois de l'Église. 
Ce coup de folie avait commencé du vivant du roi
Hugues. Veuve en mars 996, Berthe, pour l'aider à traiter
la succession de son époux, qui lui occasionnait mille
tracas juridiques et financiers, alla trouver à Paris le jeune
roi Robert. Ils se connaissaient déjà : Robert était le parrain
d'un des enfants de Berthe. Avaient-ils déjà ressenti l'un
pour l'autre un vif attrait, que la présence du comte de
Blois les empêchait de suivre ? En tout cas, ce fut bien
Berthe qui se précipita auprès du jeune et brave roi ; et qui
sans doute le provoqua, car, peu de jours après, ils étaient
devenus amant et maîtresse. 
Cette comtesse entreprenante était mère de six
enfants : 
 
– Thibaud, qui hérita des fiefs de son père, mais
mourut quatre ans plus tard sans avoir formé d'alliance.
– Eudes II, qui succéda à son frère, pour trente-sept
ans, à la tête des comtés de Blois, de Chartres et de Tours,
et qui devait entretenir des relations difficiles avec le roi
Robert. 
– Roger, qui deviendrait évêque de Beauvais. 
– Agnès. 
– Berthe, épouse d'Alain III, comte de Bretagne, puis
d'Hugues II, comte du Mans. 
– Helvise, dont on nous dit qu'elle eut pour fils
l'évêque d'Orléans, Odobric, sans préciser quel seigneur
elle avait épousé1. 
Cette nombreuse progéniture laisse supposer à certains
historiens que cette veuve était passablement plus âgée
que Robert. Or, si, comme la plupart de ces princesses
médiévales, elle se maria à quatorze ou quinze ans, elle
pouvait fort bien avoir le même âge que lui. Il avait vingt-six ans. Il eût suffi même, pour être plus jeune que lui,
qu'elle se fût acquittée de ses maternités en moins de dix
ans, ce qui n'eût pas été un exploit. 
De toute façon, si nous en croyons les auteurs du
temps, Berthe était jeune et belle ; elle se jeta au cou du
roi Robert, qui lui avait peut-être ouvert les bras, et elle
cohabita avec lui à l'hôtel royal. 
Pourquoi ne se mariaient-ils pas, au lieu de rester en
état de fornication ? Du fait du roi Hugues, qui s'opposa
à cette union. Mais Hugues trépassa peu de temps après.
Et ils continuèrent de cohabiter sans s'épouser, parce que,
même après le trépas du roi Hugues, deux empêchements
à ce mariage subsistaient. Le premier, c'était que ces deux
princes se trouvaient compère et commère, Hugues ayant
tenu sur les fonts baptismaux un enfant de Berthe. Le
second, c'était surtout que ces jeunes gens étaient parents.
Peu de chose à nos yeux : au septième degré civil, au
quatrième degré canonique. Ils avaient en effet le même
arrière-grand-père, le roi Henri Ier de Germanie. Robert,
par sa grand'mère Hedwige de Saxe, mère de son père ;
Berthe, par sa grand'mère Gertruge de Saxe, mère de sa
mère. L'un appartenait à la lignée robertienne, l'autre à la
lignée carolingienne ; mais les deux lignées avaient été
unies par les sœurs d'Otton le Grand. 
Les amoureux souhaitaient le mariage. Mais, canoniquement, sa bénédiction était invalide. Pourquoi s'obstiner ?
Robert s'obstina. N'était-il pas roi ? Berthe, elle, compta
sur son charme. C'était alors Gerbert, le maître aimé
de Robert, qui était archevêque de Reims ; elle alla le
trouver, l'assiégea, le harcela, le supplia. Son titre ne lui
permettait-il pas de passer par-dessus de trop sévères lois
canoniques ? Gerbert fut intraitable : le mariage était
impossible entre eux ; ils n'avaient plus qu'à y renoncer et
à se séparer. 
Mais ils ne consentirent ni à renoncer, ni à se séparer.
Puisque Gerbert refusait, il n'était que de trouver un
autre archevêque ; celui de Sens, Séguin, se déroba. Enfin,
le roi trouva une âme compréhensive (un complice en
l'occurrence) dans l'archevêque de Tours, Archambaud.
Rien de solennel, par crainte des remous que cet acte allait
entraîner ; une cérémonie dans l'intimité, avec quelques
témoins choisis. C'était encore trop. Le pape Grégoire V,
qui se trouvait alors à Pavie, y rassembla un concile, qui
vota un décret sans complaisance : 
« Le saint concile déclare que le roi Robert, qui a épousé
une de ses parentes malgré l'interdiction de siège apostolique, sera cité avec les évêques qui ont béni cette union
incestueuse, afin de donner satisfaction. S'ils refusent de
comparaître, ils seront excommuniés. » 
Le même concile révoquait toutes les décisions du
concile de Saint-Basle et proclamait la légitimité d'Arnulf
sur le siège de Reims. Robert avait-il à ménager encore
son cher Gerbert, qui l'avait dénoncé au pape ? De toute
façon, il était nécessaire de se concilier les autorités romaines.
Il s'empressa de libérer Arnulf et de l'envoyer dans sa ville
archiépiscopale. Puis, plein d'un profond désarroi, il tint
à s'en remettre à un conseiller sûr. Il alla trouver Abbon,
abbé de Fleury, qui le gronda comme un enfant indocile.
Mais Robert, loin de se soumettre, insista auprès de ce
serviteur de Dieu : Abbon, par sa sainteté et sa science, était
fort estimé de Rome. Ne pourrait-il y aller pour plaider
la cause du roi de France ? C'était évidemment insensé :
comment un pape énergique refuserait-il d'appliquer les
lois de l'Église ? Comment un simple abbé pouvait-il
demander aux autorités romaines d'annuler les décisions
d'un concile ? Robert ne réclamait (pour l'instant) qu'une
seule chose : un délai. Ce qui voulait dire la prolongation
d'un état détestable et condamné. Mais, dans son amour
déçu, c'était tout ce qu'il espérait : non pas une solution,
mais un retard de l'unique solution envisageable. 
Abbon partit cependant pour Spolète, en Ombrie, où se
trouvait alors Grégoire V. Il faut croire, vu la personnalité
du grand abbé, que c'était pour rendre espoir à un amoureux, et non pour plaire à un roi ; pour tenter, malgré le
peu de chances que cette démarche offrait, de donner
quelque réconfort à un malheureux, et non d'entrer plus
profondément dans les grâces d'un souverain. Mais c'était
un saint moine, un de ces hommes de Dieu qui ne
prennent pas des allures de solliciteurs, mais qui parlent
avec bonté et conviction. Son autorité était grande dans
l'Église ; il avait dépassé cinquante ans ; Grégoire V en
avait vingt-cinq. Aimoin, un autre moine de Fleury, qui
sans doute accompagnait son abbé, a rapporté la scène :
– Dès que ces deux lumières de l'Église furent en
présence, une joie inexprimable illumina leurs âmes ; ils se
jetèrent dans les bras l'un de l'autre. Puis Abbon, s'étant
prosterné aux pieds du pontife, lui transmit les hommages
respectueux de Robert. Le pape, homme vraiment apostolique, répondit par une bénédiction, et dit au serviteur
de Dieu : 
« – Votre venue réjouit mon cœur, fils bien-aimé, vous,
l'ardent défenseur de l'Église, de la vérité et de la justice ;
car je sais que vous méritez tous ces titres. La voix
publique m'a appris que vous excellez dans la sagesse
divine et humaine. Je sais que l'amitié d'un roi de la terre
ne serait pas assez puissante pour vous faire sacrifier les
droits de l'inflexible équité. Depuis longtemps, je désirais
contempler vos traits et goûter les charmes de votre
entretien... D'avance, sachez que votre ambassade sera
favorablement accueillie ; je me prêterai, dans la mesure
du possible, aux désirs que vous exprimerez... » 
Robert avait eu raison de faire confiance à un tel ami.
La grâce qu'il requérait fut présentée de telle sorte par le
généreux moine que le pape l'exauça. Abbon s'empressa
de retourner à Paris, et de communiquer la réponse du
pontife au souverain anxieux. Quelle était celle-ci ? Il est
difficile de la savoir ; l'abbé, pour rendre compte de sa
mission à Grégoire, n'emploie que des allusions : 
« J'ai cru devoir, vénérable Père, reproduire textuellement au roi de France la réponse que vous m'aviez faite
de vive voix, sans exagération ni réticence, au risque d'encourir la colère du souverain. Mon seul but était de me
conformer scrupuleusement à vos ordres. Le roi Robert
ne s'en est pas offensé ; il est résolu à vous obéir comme il
obéirait au bienheureux Pierre, prince des Apôtres, dont
vous tenez la place sur terre... » 
Abbon ajoute qu'il a vu Arnulf sorti de sa prison ; qu'il
lui a imposé le pallium au nom du souverain pontife, et l'a
su reparti vers sa ville métropolitaine. 
Grégoire s'empresse de répondre à la missive de l'abbé.
Il ne s'étend pas sur l'affaire du siège de Reims ; ce qui
l'intéresse au premier chef, c'est l'affaire du mariage
du roi de France. Sans doute les exigences qu'il avait
exprimées à Spolète étaient-elles vagues, car il annonce
l'arrivée d'un religieux qui doit entretenir l'abbé « d'une
façon plus détaillée des promesses du roi Robert ». Le
pape est donc soucieux. Il est même sans doute sceptique.
Comment obtenir de ce roi envoûté par l'amour qu'il
émette de sages promesses ? Comment obtenir qu'il les
tienne ? 
Nous ne connaissons pas non plus les nouvelles exigences
dictées par Grégoire à Robert. Puisque plus précises, elles
étaient certainement plus rigoureuses. Et le délai plus
court. Car, en mai 998, le pape, retourné à Rome grâce à
une intervention armée d'Otton III, convoqua un concile
dans la Ville éternelle. Certes, cette assemblée devait
donner son avis sur un certain nombre de petites affaires
concernant l'Italie ; mais la grande affaire, celle à laquelle
Grégoire voulait mettre fin, c'était celle du mariage
invalide du roi de France. Les Pères furent tous d'accord ;
rien d'étonnant, puisque le cas de Robert était déjà réglé
par les lois du droit canonique. 
Le roi n'avait tenu aucun compte de la mise en demeure
transmise par les émissaires du pape. Il n'avait même pas
répondu personnellement, ce qui pouvait passer au moins
pour un manque de correction. À cette obstination, qui
constituait à la fois une provocation à l'égard du pontife
romain et un exemple scandaleux pour les fidèles, seule
pouvait répondre une mesure pénale. Le canon voté par
l'assemblée ne fut pas une surprise : 
« Le roi Robert quittera Berthe sa parente, qu'il a épousée
au mépris des lois canoniques. Il fera une pénitence de
sept années, selon la discipline de l'Église à l'égard des
mariages incestueux. S'il refuse de se soumettre, qu'il soit
anathème. Archambaud, archevêque de Tours, qui leur a
donné la bénédiction nuptiale, et tous les évêques qui y
ont assisté, sont suspendus de la communion catholique
jusqu'à ce qu'ils soient venus donner satisfaction au
Saint-Siège. » 
Remarquons que le pape ne fulmine pas l'excommunication : il brandit la menace de l'excommunication. Il
préfère mettre Robert devant ses responsabilités. Il sait
qu'un roi rejeté de l'Église jetterait le royaume dans une
situation déplorable. Il veut encore espérer que le pieux
Robert, sommé de choisir entre son amour coupable et le
gouvernement légitime de son royaume, se résignera à
faire un choix digne d'un roi chrétien. 
L'entourage du souverain réagit cependant comme s'il
était excommunié, tant son obstination paraissait durable,
et tant la menace du Saint-Siège était effrayante. Le vide
se fit autour des deux époux. Les officiers royaux quittèrent
le palais. Les petites gens s'écartèrent des coupables sur
leur passage. Seuls restèrent au service des époux maudits
deux serviteurs, qui purifiaient leur vaisselle après chaque
repas. Ce qui permet à un peintre d'histoire comme
Jean-Paul Laurens, en 1875, de représenter dans un style
romantique L'excommunication de Robert le Pieux. Le roi,
terrifié, reste assis sur son trône, tandis que la reine éplorée
se blottit contre lui, et qu'un groupe d'évêques, au fond,
sort tranquillement, sa tâche terminée. Mais la scène
n'eut pas lieu. 
Peut-être le terrible Grégoire V aurait-il pu, en effet,
ordonner l'exécution de la menace brandie par le concile.
Mais, le 18 février 999, il succombait à une épidémie de
malaria. Six semaines après, sous la pression d'Otton III,
Gerbert, devenu entre-temps archevêque de Ravenne,
était porté au souverain pontificat. C'était un partisan de
la longanimité. Malgré le désordre qui sévissait à Paris du
fait de l'inactivité du roi, il préféra laisser agir la lassitude : 
celle des amants, celle des sujets. 
De fait, en 1001, vivant comme des excommuniés, objets
du mépris et de la méfiance publics, écartés des sacrements, ce qui, pour Robert, était la plus lourde punition,
les deux époux se séparèrent, nouvelle accueillie avec joie
par le nouveau pape, qui continuait d'espérer dans son
ancien élève. Et Robert fit pénitence. Fut-ce pendant sept
ans ? Ce fut plutôt continûment, au long des années,
passant les vigiles des grandes fêtes en oraisons, jeûnant
durement durant le carême, couchant souvent sur la dure.
Helgaud, très gêné par la grave transgression de son
royal ami et par son obstination malgré les avertissements
de Rome, s'emploie non pas certes à justifier sa conduite,
mais à magnifier sa pénitence. Son récit, déplore-t-il, va se
heurter à la malveillance d'un certain nombre de ses lecteurs. Ils n'ont pas craint déjà, constate-t-il, « de déchirer
à belles dents cet homme plein de sainteté ». En effet, si ce
bon moine travaille à la canonisation de Louis le Pieux,
le voilà bien contré par cette affaire de mariage défendu,
et par l'atteinte qu'elle provoque à la réputation du pieux
souverain. Aussi, l'auteur trouve une référence dans
l'Écriture sainte : 
« De même que David, malgré sa défense de la loi, a
désiré et ravi injustement Bethsabée, de même notre roi,
violant les prescriptions de la loi sainte, a contracté avec
cette femme un détestable mariage... Mais l'un et l'autre
ont vu la plaie de leur péché guérie par les soins bienveillants du vénérable Médecin du genre humain... À notre
roi, le vénérable seigneur Abbon, que Dieu a fait abbé de
Fleury, adressa, sans craindre de mettre sa vie en danger,
d'autres reproches privés et publics. Et ce saint homme
continua ses admonestations jusqu'au jour où le très doux
roi reconnut sa faute, abandonna la femme à laquelle il
s'était coupablement uni et se lava de la souillure du
péché par une pénitence agréable à Dieu. » 


1 Jean Maan, Histoire de l'Église de Tours, Saint-Quentin-sur-Indrois,
1997 (1667), p. 185. 
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LA LÉGENDE DE L'AN MILLE

 
Le début du règne de Robert II coïncide avec un déluge
de calamités qui frappèrent férocement l'Europe occidentale.
Les invasions des Normands et des Sarrasins avaient
anéanti des villes entières, ruiné l'agriculture. « En mer
du Nord et en Méditerranée, la destruction des ports et
l'insécurité de la navigation ont rendu impossibles les
transports maritimes. À l'intérieur des terres, les ravages
des païens s'aggravent du brigandage des seigneurs ;
de leurs châteaux, qui commandent habituellement les
grandes voies de communication, ils ont trop souvent fait
des repaires de bandits ; ils se jettent sur les caravanes des
voyageurs isolés, les détroussent, les rançonnent. Tous les
échanges de quelque importance ont dû peu à peu cesser.
Les villes, où ne se tiennent plus de grands marchés,
que saccagent à chaque instant les envahisseurs ou les
belligérants, se sont resserrées entre leurs murailles, où
elles n'abritent plus qu'une rare population1. » 
La condition du paysan est misérable. Les petits
propriétaires sont peu nombreux ; la plupart sont des
serfs, travailleurs sans droits à la terre, dont le seigneur ou
son représentant, le tenancier, exploite les forces parfois
jusqu'à leurs limites ; comme ce labeur sert tout juste à
nourrir les habitants du château et les exploitants de la
terre, on en est réduit à une économie dite domaniale,
régime d'économie fermée qui vise à la seule subsistance
des consommateurs immédiats. Il n'en sort aucune richesse,
ni aucun projet d'avenir. De là la disette des citadins ; de
là aussi la famine dans les campagnes elles-mêmes, dès
que les conditions atmosphériques ne sont plus favorables
à la production agricole. 
Or, les famines ne manquèrent pas dans les dernières
années du Xe siècle. « Une terrible famine qui dura cinq
ans, raconte Raoul Glaber, s'étendit sur l'ensemble du
monde romain, au point que, selon les témoignages reçus,
il n'y eut pas une seule région épargnée par la misère et le
manque de pain ; une grande partie de la population périt
de faim. Alors, en maints endroits du territoire, ce ne
furent pas seulement les animaux immondes et les reptiles
dont la chair, pour satisfaire une faim horrible, servit d'aliment ; ce furent aussi les humains, femmes et enfants ; on
n'était arrêté par aucune affection, même pour ceux de sa
famille. C'était à tel point que les fils déjà grands dévoraient leur mère, et que les mères elles-mêmes, oubliant
leur tendresse, mangeaient leurs jeunes enfants2. » 
Le même auteur rapporte un fléau semblable pendant
les années 1030, années mémorables parce qu'elles approchent 1033, le millième anniversaire de la Passion du
Christ. « La famine commença à étendre ses ravages, et l'on
put craindre la disparition de l'espèce humaine presque
entière. Les intempéries devinrent si nocives qu'on ne
trouvait de temps pour aucune semaille, et que, à cause
des inondations, on ne parvint pas à faire des récoltes... 
Des pluies incessantes avaient pénétré la terre au point
que, durant trois années, il fut impossible de creuser des
sillons capables de recevoir une semence. Au temps des
moissons, les herbes sauvages et l'ivraie néfaste couvraient
toute la surface des champs. Un muid3 de semence, là où
le rendement était le meilleur, produisait un setier4 ; et le
setier lui-même en produisait à peine une poignée5. » 
Ce fut en 1033 (bien après l'an mille) que la famine
atteignit le sommet de sa cruauté. C'est encore Raoul
Glaber qui nous dépeint les scènes qu'elle a entraînées en
Bourgogne : 
« On essayait de fuir la mort, dans les forêts en déracinant les arbres, dans les vallées en arrachant l'herbe ; mais
tout cela ne servait à rien. Par l'effet des tortures causées
par la faim, on vit reparaître ces atrocités rares dans
l'histoire : des hommes se jeter sur la chair humaine... Un
scélérat eut l'imprudence d'en porter sur le marché de
Tournus, pour la vendre cuite à l'instar de celle des animaux ; il fut arrêté, convaincu de son crime et livré au feu.
Un autre se leva la nuit pour dérober cette chair qu'on
avait enfouie dans la terre ; il en mangea et fut condamné
au même supplice. 
« Dans la forêt de Châtenay, à trois milles de Mâcon, un
scélérat s'était bâti une cabane où il égorgeait les voyageurs pour se repaître de leurs corps. Un certain nombre
d'hommes, envoyés par le comte Eudes, pour contrôler le
fait, trouvèrent cette bête féroce dans sa tanière, auprès de
quarante-huit têtes d'hommes qu'il avait égorgés et dont
il avait dévoré la chair. Amené à la ville, il fut attaché à un
pieu, puis livré au feu. J'ai moi-même été témoin de son
supplice... 
« Les morts étaient trop nombreux pour qu'on pût songer
à les ensevelir ; des troupes de loups, attirées par l'odeur
des cadavres, accouraient pour les dévorer. Comme on ne
pouvait donner une tombe séparée à tous les morts en
raison de leur grand nombre, des personnes remplies de
la grâce de Dieu creusèrent en certains endroits des fosses
appelées charniers. On y jetait cinq cents corps et parfois
plus, selon la profondeur... À défaut de cimetière, on
inhumait les morts aux carrefours ou au bord des chemins. Parfois, des malheureux entendaient dire qu'il y
avait des contrées où le fléau sévissait moins cruellement.
Ils partaient pour s'y rendre, mais, épuisés, ils tombaient
et mouraient en chemin. » 
La famine devient, pour ceux qui possèdent encore de
la monnaie ou des métaux précieux, le moment du marché
noir. De subtils trafiquants s'entremettent entre les récoltants et les possédants, et réalisent de substantiels bénéfices.
Les moines, qui utilisent des méthodes plus productives
que les pauvres serfs, et qui, mortifiés, ne consomment
pas leurs récoltes, même en temps de disette, se font partout les bienfaiteurs des affamés. Ce rôle était d'ailleurs
officiel : un synode d'Aix-la-Chapelle, en 817, avait cru
nécessaire de codifier la charité ; il décréta qu'à l'avenir les
abbés devaient réserver aux pauvres le dixième des revenus
de l'abbaye. Cette proportion était habituellement
dépassée, car les moines employaient, pour secourir les
indigents, plusieurs moyens devenus des usages dans tous
les grands monastères. 
Il y avait certes distribution spéciale des grands jours de
fête : pain, vin, viande ; et pour le carême, avec fèves et
poisson. Mais il y avait l'octroi quotidien de la nourriture
puisée dans une réserve destinée aux miséreux et aux
pèlerins. À Cluny, tout voyageur qui arrivait à l'hôtellerie
se voyait gratifié d'une livre de pain ; puis, durant son
séjour, on lui servait aux repas poisson, légumes, viande et
vin ; chaque jour, on enfournait dans les cuisines douze
grandes tourtes partagées ensuite entre les infirmes, les
vieillards et les enfants. 
À Saint-Cyprien de Poitiers, on sonnait chaque jour la
cloche de l'abbatiale à une heure donnée, et l'on servait la
nourriture à toute personne qui se présentait. À Fleury,
l'abbaye d'Abbon et d'Helgaud, on nourrissait chaque
jour douze pauvres en l'honneur des douze apôtres ; à
Corbie, l'aumônier logeait chaque jour douze mendiants,
et leur servait au dîner pain, fromage, légumes, lard,
avec, selon les ressources du moment, du vin ou du cidre.
À Saint-Riquier, dans le même diocèse d'Amiens, la
bienfaisance atteignait des chiffres gigantesques : y étaient
accueillis et nourris chaque jour trois cents miséreux, cent
cinquante veuves et soixante clercs ; ce qui montre qu'un
certain nombre de clercs inférieurs, sans attribution canonique, menaient une vie misérable. 
Le soin donné à la population malheureuse alla plus
loin encore. Nombreux étaient les indigents valides,
comparables aux mendiants actuels qui tendent la main
aux portes des églises ; les abbés en vinrent à leur octroyer
un statut permanent, la matricula ; car ils formaient une
espèce ordinaire d'assistés, les Immatriculati, inscrits sur
une liste conservée à l'abbaye ; ils avaient droit aux soins
permanents des moines ; en échange, ils assistaient
pieusement aux offices et formaient, les jours de fête, le
service d'ordre de l'abbaye. 
Ainsi en allait-il en temps de récoltes normales. Pour les
autres temps, les moines se trouvaient des devoirs supplémentaires envers leurs frères chrétiens malheureux. Nous
avons quelques dates. En l'an mille, durant la terrible
famine qui s'abattit sur l'Angleterre, Léopic, abbé de
Saint-Alban, après avoir épuisé les ressources nutritives
de l'abbaye, dépensa, pour acheter des vivres en faveur
des affamés, le capital qu'il avait amassé pour édifier une
nouvelle abbatiale ; puis, comme les besoins se prolongeaient, il vendit les vases sacrés. En 1031, comme, depuis
un demi-siècle, l'abbaye de Cluny partageait ses provisions avec les pauvres, ses greniers se trouvèrent vides ;
l'abbé Odilon vendit alors les objets les plus précieux
de son monastère, jusqu'à la couronne d'or offerte par
l'empereur saint Henri ; dans le même temps, Guillaume,
abbé de Saint-Bénigne de Dijon, fit arracher du tombeau
du saint patron les pierres précieuses et les lames d'or,
afin de les convertir en nourriture. 
Ainsi, toute une partie de la population atteinte par la
famine à la fin du Xe siècle fut nourrie, ne serait-ce que
parcimonieusement. Mais les monastères étaient d'une
richesse inégale, et disposaient de moyens différents.
Surtout, la succession des calamités en arriva en maints
endroits à dissiper toutes les ressources. Aux famines
s'ajoutèrent les épidémies. Adémar de Chabannes nous a
dépeint l'une d'entre elles, qui sévit en 997 : 
« En ce temps-là, le mal des ardents s'installa chez les
Limousins. Un nombre incalculable d'hommes et de
femmes eurent le corps consumé par un feu invisible ; de
tous côtés, les lamentations remplissaient la terre. Alors,
Geoffroy, abbé de Saint-Martial, et l'évêque Audouin, se
concertant avec le duc Guillaume (d'Aquitaine), ordonnèrent aux Limousins un jeûne de trois jours. Tous les
évêques d'Aquitaine s'assemblèrent à Limoges ; les
reliques des saints y furent solennellement apportées : le
mal arrêta ses ravages6. » 
Les historiens évaluent au tiers de la population occidentale le nombre de morts provoqués par la famine et les
épidémies. Ce ne furent pas les seuls fléaux qui s'abattirent sur le peuple, comme en témoigne Raoul Glaber :
« Sept ans avant l'an mille, le mont Vésuve, qu'on
appelle encore “la marmite de Vulcain” se mit à vomir par
son cratère, à une cadence inaccoutumée, une quantité
d'énormes rochers mêlés de soufre en fusion qui roulaient
jusqu'à trois milles de là. Ses exhalaisons infectes commencèrent à rendre inhabitable la région environnante... 
« Sur ces entrefaites, presque toutes les cités de la Gaule
et de l'Italie furent dévastées par des incendies ; la ville de
Rome elle-même fut, dans sa plus grande partie, détruite
par les flammes. Au cours du sinistre, le feu prit aux
poutres de l'église Saint-Pierre7... » 
Certes, des incendies, il y en eut pendant tout le Moyen
Âge : les maisons et les églises étaient, pour un grand
nombre, bâties en bois, et il fallait peu de chose pour
provoquer une flamme qui se communiquait à l'ensemble
de l'édifice. Mais il se trouva que, précisément autour de
l'an mille, cette sorte de calamité se multiplia plus que
jamais, et elle détruisit en particulier l'abbaye du Mont-Saint-Michel au bord de la Manche. 
À Joigny, à la même époque, se déversa une pluie de
météorites. Elle dura trois jours, abattit plusieurs bâtisses
et couvrit les champs alentour. Les habitants, qui ne
comprirent pas la nature du phénomène8, imaginèrent que
ces pierres provenaient de champs ou de murs environnants. Par quel prodige ? 
 
Cette suite de phénomènes apocalyptiques a provoqué,
selon des auteurs récents, une frayeur de nature religieuse
qui s'est répandue sur la chrétienté. Les historiens de
l'époque romantique ont redécouvert le Moyen Âge. Mais,
trop souvent, ils l'ont réinventé. Ainsi, pour la fameuse
terreur qui aurait secoué l'Occident à l'approche de l'an
mille. Ainsi, Michelet : 
« C'était une croyance universelle au Moyen Âge que le
monde devait finir en l'an mille de l'Incarnation... Cette
fin d'un monde si triste était tout ensemble l'espoir et
l'effroi du Moyen Âge. L'Empire romain avait croulé,
celui de Charlemagne s'en était allé aussi : le christianisme
avait cru d'abord devoir remédier aux maux d'ici-bas, et
ils continuaient. Malheur sur malheur, ruine sur ruine. Il
fallait bien qu'il vînt autre chose, et l'on attendait... Tous
souhaitaient sortir de peine et n'importe à quel prix. Il 
leur valait mieux tomber une fois entre les mains de Dieu
et reposer à jamais, fût-ce dans une couche ardente. Il
devait d'ailleurs avoir aussi son charme, ce moment où
l'aiguë et déchirante trompette de l'archange percerait
l'oreille des tyrans. Alors, du donjon, du cloître, du sillon,
un rire terrible eût éclaté au milieu des pleurs. Cet
effroyable espoir du jugement dernier s'accrut dans les
calamités qui précédèrent l'an mille, ou suivirent de
près... Dans cet effroi général, la plupart ne trouvaient un
peu de repos qu'à l'ombre des églises. Ils apportaient en
foule, ils mettaient sur l'autel des donations de terres, de
maisons, de serfs9. » 
Les auteurs du XIXe siècle n'innovaient pas en nous
peignant un tableau des terreurs de l'an mille. Déjà, deux
siècles plus tôt, un certain abbé Le Vasseur lut dans le
chroniqueur Raoul Glaber, qui écrivait au XIe siècle, que,
en 1003, après les catastrophes qui l'avaient ravagée, la
chrétienté « s'était mise à revêtir partout un blanc manteau d'églises neuves ». Il en inféra aussitôt que, si l'on
s'était employé à rebâtir en 1003, c'était qu'auparavant les
populations, craignant la fin du monde, avaient jugé que
ce labeur était inutile. 
En 1769, un auteur anglais du nom de Robertson emboîta
le pas à l'abbé. Il disposait pour justifier sa découverte,
lui semblait-il, d'une palette de textes tout à fait significatifs. Évidemment, il cite, lui aussi, Raoul Glaber, sans
remarquer que ce bon moine ne parle jamais de l'an mille,
mais d'événements antérieurs et postérieurs à cette date, ce
qui entre dans son projet d'écrire une histoire de son temps.
Certes, au concile de Trosly, tenu en 909, un certain
ermite allemand du nom de Bernard annonça que le
jugement dernier était proche. Or, il ne promettait pas cet
événement pour l'an 1000, mais pour l'an 960. Les Pères
du concile le prirent pour un fou. 
La Chronique de Hirsauge mentionne un fait similaire, en
Allemagne encore. À la diète de Wurtzbourg, qui siégeait
en 960, un prophète de malheur annonçait la fin du monde
pour 992. Et le chroniqueur raille cet illuminé, en déclarant qu'il s'agit là d'un mensonge ou d'une supercherie.
Remarquons d'ailleurs que, si la foule avait cru ce prophète,
elle aurait été rassurée dès 992, et n'aurait pas attendu
l'an mille dans la frayeur. 
Nous trouvons un témoignage d'une panique passagère
survenue en ces mêmes années, grâce au recueil des
Miracles de saint Agile, publiés par les Bollandistes à la date
du 30 août. On y lit que durant le carême qui précède la
fête de Pâques de l'an 1000, Raynard, abbé de Rebais, et
Ermengarde, abbesse de Jouarre, organisèrent une grande
procession, où l'on chanta les litanies et les psaumes de la
pénitence. En plein midi, le ciel se couvrit de nuages si 
noirs qu'on se trouva dans une quasi-obscurité. Le prêtre
exhorta la foule à se repentir de ses péchés, puis la lumière
du jour reparut : ce fut la joie. Notons que, dans cette
circonstance, il n'y eut aucune prédiction, aucune annonce
d'un prodige pour cette année-là : un phénomène
atmosphérique soudain, et de courte durée, avec, chez un
certain nombre de fidèles, une certaine peur immédiate : 
beaucoup plus sans doute l'effroi de recevoir sur la tête un
orage diluvien que de voir la terre disparaître. 
En revanche, on trouve la prédiction brandie par Michelet
chez Abbon de Fleury. Cet abbé raconte qu'il entendit
lui-même, dans une église parisienne, un prédicateur qui
annonçait la venue de l'Antéchrist, suivie d'un jugement
général, pour la fin de l'an mille. Mais cette prédiction
ne fit que faire hausser les épaules ; et Abbon lui-même
protesta d'un discours qui ne recevait pas l'approbation
de l'Église. 
Ainsi, pour une fois, la date annoncée est l'an 1000. Et
c'est pourquoi on a institué le mot de millénarisme, pour
désigner une croyance qui aurait fixé à ce moment la fin
du monde. Nous avons vu en effet que certains visionnaires
germaniques la tenaient pour des dates qui en étaient
proches, mais non pas pour cette année-là exactement.
L'idée millénariste, comme on le voit vague et peu partagée, se fondait sur un passage de l' Apocalypse de saint
Jean (XX, 1-3) : 
« Je vis descendre du Ciel un ange qui tenait d'une main
la clé de l'abîme et de l'autre une grande chaîne. Il saisit
le dragon, l'antique serpent, celui qui se nomme diable
ou Satan, et l'enchaîna pour mille années. Après l'avoir
précipité dans l'abîme, il l'y enferma et en scella l'entrée
pour le mettre dans l'impossibilité de séduire les nations
jusqu'à ce que mille ans soient révolus. Alors, il sera délié,
et le temps de son règne sera court. » 
Remarquons d'abord que saint Jean consigne cette
vision à la fin du Ier siècle, vers 95 ; et que la fin du millénaire aura lieu ainsi entre 1095 et 1100, mais non pas en
1000. Ensuite, les clercs savaient que Jésus avait déclaré à
ses apôtres, concernant le Jugement dernier : « Nul ne sait,
pas même les anges du Ciel, l'heure terrible dont le Père
s'est réservé le secret. » (Marc, XIII, 32) 
En outre, les mille années peuvent être comptées non à
partir de la naissance du Christ, mais à partir de sa
passion. C'était l'interprétation de l' Apocalypse par Pierre
Diacre, dans sa Chronique du Mont-Cassin : la libération de
Satan était promise pour 1033. Mais l'auteur écrit au
milieu du XIIe siècle, et ne cherche pas à faire trembler les
foules par cette échéance. 
Le fait est que ce qu'on appelle le millénarisme a été
interprété et pratiqué fort peu en prévision de l'an mille,
mais dans l'attente de toutes sortes d'autres échéances.
L'intention des auteurs est surtout de préparer les âmes
au jugement du Christ, qui viendra nécessairement, même
si l'Église « ne sait ni le jour ni l'heure ». Ainsi ce manuscrit
découvert à la bibliothèque de Montpellier et provenant
du monastère d'Aniane10 : 
 
« Il vient, il est proche, le jour de la colère suprême,

Jour d'horreur et d'amertume, 

Oui, le ciel disparaîtra, le soleil rougira, 

La lune changera son disque. 

La clarté du jour s'éteindra dans les ténèbres, 

Les étoiles tomberont du firmament... 

À l'approche du Christ souverain Juge, 

Satan retournera au fond des enfers 

Dans les éternels supplices, 

En haut le ciel, en bas la terre, au milieu 

Le feu dévorant qui anéantira le monde. » 



 
Pas de date annoncée : ce sera comme Dieu en décidera. Ainsi pour la fameuse séquence Dies irae, attribuée à
Thomas de Celano, que l'Église a placée dans la messe
des défunts : on appelle la foule des fidèles à craindre
l'échéance et à s'y préparer, mais sans la supputer. 
Il est intéressant de noter là-dessus la conclusion de
Ferdinand Lot, l'un des meilleurs connaisseurs de l'histoire
médiévale : 
« La croyance à la fin du monde a été répandue en
Perse, en Grèce, à Rome. Elle a persisté dans les premiers
temps chrétiens, comme il était bien naturel. Mais, à
mesure que les siècles s'écoulaient, cette crainte se
dissipait... Des chartes de l'ère mérovingienne et de l'ère
carolingienne manifestent la même croyance, mais sans
préciser la date fatale. Qui plus est, on la retrouve après
l'an mille... Mais nulle part, ni dans une bulle du pape, ni
dans une donation royale, ni dans une chronique, on ne
retrouve la moindre allusion permettant de penser que, à
la fin du Xe siècle, on s'attendait à la fin du monde pour
l'année fatidique mille11. » 
De son côté, Edmond Pognon, qui a publié savamment
les textes de cette légende, s'élève avec force contre la falsification de l'histoire que représente la légende romantique : 
« Il est entendu qu'à la fin du Xe siècle, les hommes,
persuadés que la millième année de l'Incarnation serait la
dernière de la terre et verrait se lever le Jour du Seigneur,
n'eurent désormais plus d'autre soin que de préparer leur
âme à affronter l'éternelle justice : une torpeur résignée fit
retomber leurs bras et suspendit leurs travaux ; espérant se
gagner la clémence divine avec des biens qu'ils pensaient
perdre bientôt, ils multiplièrent leurs offrandes aux
églises. Des prodiges, des épidémies, des troubles atmosphériques anormaux, des famines vinrent à point confirmer et
accroître leurs terreurs... Toute activité s'arrêta. Puis, l'an
mille passé, un immense espoir s'épanouit dans le cœur ;
on se remet à cultiver la terre, à bâtir... Tel est le schéma
qui s'esquisse presque immanquablement dans les esprits
à l'évocation de l'an mille. Or, il ne correspond nullement
à la vérité historique12. » 
Au constat relevé précédemment, Lot ajoute que, aux
approches de l'an mille, « partout en Europe les choses
vont leur train accoutumé : on intrigue, on se dispute, on
se bat, on se marie, on hérite, comme si rien d'effrayant
ne devait se passer ». 
Même remarque chez A. Boulanger : 
« Il y a des témoignages positifs qui prouvent que la
société du Xe siècle vaquait à ses occupations, comme à
toute autre époque, et que, si elle avait à enregistrer des
famines, des inondations, des tremblements de terre,
voire des éclipses, elle n'en était pas terrorisée au point de
croire à la proximité du cataclysme final et de s'abandonner au désespoir. On possède 150 bulles des papes,
expédiées de 970 à la fin du siècle ; il y eut vingt conciles
de 990 à l'an mille ; nulle part il n'est fait allusion à la fin
prochaine du monde. Plus que cela : le concile de Rome
de 998 inflige au roi Robert le Pieux une pénitence de
sept ans, qui ne doit se terminer par conséquent qu'en 
l'an 1005. En 990, en 998 et en 1000, des conciles tenus 
au Puy et à Poitiers établissent, pour les années qui vont 
suivre, les règlements concernant la paix de Dieu ; ce qui 
prouve que, bien contrairement à ce qu'écrit Michelet, les 
seigneurs féodaux n'avaient nullement renoncé à se battre 
“pour cette terre maudite qu'on allait quitter”. D'autre 
part, les dernières années du Xe siècle sont marquées par 
un redoublement d'activité et par de nombreuses entreprises, fortifications des villes, constructions d'églises et 
d'abbayes, qui ne devaient se terminer que longtemps 
après l'époque marquée pour la fin du monde13. » Les 
événements de la fin du Xe siècle manifestent en effet une 
forte confiance dans l'avenir. Quand le pape Grégoire V 
meurt, le 18 février 999, on s'empresse d'élire, sous l'influence d'Otton III, Gerbert, archevêque de Ravenne, qui 
devient Sylvestre II, et les deux amis, l'empereur et le pape, 
débordent de projets pour assurer l'avenir de l'Église et de 
l'Europe. Apprenant l'accession au trône d'Étienne Ier de 
Hongrie, le pape Sylvestre lui adresse alors une couronne 
d'or ; ce n'était certainement pas pour un règne de quelques mois. 
Les gens d'Église, et leurs bienfaiteurs attitrés, auraient 
été, si l'on suivait la fameuse légende, les premiers à 
éviter les fondations monastiques, œuvres qui réclament 
espoir et persévérance. Or, nous voyons s'élever en 
France, entre 992 et 1001, une douzaine de ces importants bâtiments. En Allemagne, malgré les prédications 
de quelques visionnaires, nous assistons aux mêmes 
entreprises, avec notamment Ebersberg en Bavière et 
Saint-Maur de Verdun. En Italie, de semblables initiatives 
s'effectuent à Modène, à Salerne, à Marturi en Toscane, 
à Turin, et même à Rome, où Otton III édifie l'abbaye 
Saint-Adalbert. 
Tout en constatant les détresses de toutes sortes subies
par les hommes de ce temps, la conclusion s'impose : 
il n'y eut pas dans tout l'Occident, à l'approche de la
millième année de l'ère chrétienne, un mouvement spécifique de peur et de découragement. 
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4 = 8 litres. 

5 Histoires, IV, 4.

6 Chroniques, 35.

7 Histoires, II, 7. 

8 Ce ne fut qu'au XIXe siècle qu'on l'admit.

9 Histoire de France, Paris, 1870, t. I, p. 229.

10 Prose de Montpellier ou Chant du dernier jour, Paris, 1863.

11 Naissance de la France, Fayard, 1948, pp. 815-816.

12 L'An mille, Gallimard, 1947, p. VII. Le présent chapitre doit
beaucoup au livre d'Edmond Pognon. 

13 Histoire générale de l'Église, t. IV, Lyon, Vitte, 1933, p. 381.


 
IV 
 

CONFLITS VASSALIQUES

 
Robert II, malgré l'onction qui avait fait de lui
hâtivement un roi consacré, restait comme son père un
souverain élu. On pouvait s'attendre à ce qu'il fût un objet
de contestation de la part des grands vassaux. Ce fut
rarement le cas. Son règne, malgré sa longueur (trente-cinq ans), ne requit de lui que de courtes interventions
armées. Cette modération des vassaux était due à plusieurs
raisons. Certes, à la personnalité de Robert : à son
caractère sacré, à ses vertus, au charme de son caractère.
Mais là n'était pas sans doute la raison principale, car
plusieurs descendants de Robert, au moins aussi dignes
que lui de vénération, eurent à faire face aux révoltes des
vassaux. 
La vérité, c'était qu'il n'y avait pas de prince français
assez puissant pour tenir tête au duc de Francie considéré
depuis Eudes comme le champion de la noblesse. Sous les
derniers Carolingiens, Hugues de Francie avait dominé
les grands du royaume et tenu en servitude les rois
eux-mêmes ; il avait refusé la couronne, mais il exerçait
le pouvoir d'un roi. Son petit-fils, qui cette fois portait la
couronne, faisait le même objet d'une crainte révérencielle. Si d'aventure quelques vassaux eussent été assez
téméraires pour former une ligue contre le souverain, qui
eussent-ils trouvé pour en prendre la tête ? De toute façon,
loin d'être tentés de se concerter, ils préféraient entretenir
des luttes entre eux ; et si Robert eut à intervenir, ce fut
surtout dans les conflits qui opposaient ces seigneurs les
uns aux autres. 
Les deux fiefs les plus importants, au nord de la Loire,
étaient les duchés de Bourgogne et de Normandie. Jusqu'à
l'avènement de Robert le Pieux, le duché de Bourgogne
était resté dans la possession des Robertiens. Ce grand fief
avait été constitué en 887 pour Richard le Justicier, comte
d'Autun, qui, gardant son comté d'Autun, avait réduit en
vassaux les comtes d'Auxerre, de Sens, de Troyes, de
Tonnerre et de Chalon. À la mort de Richard, en 921, son
fils Raoul avait hérité du duché. Or, Raoul avait épousé
Emma, fille du roi Robert Ier et sœur d'Hugues le Grand ; 
il était entré ainsi dans la famille royale. Au point que, à la
mort de Robert, il fut élu à son tour roi de France (923).
Ce qui ne l'empêcha pas de conserver personnellement
ses fiefs : le roi, étant un souverain élu, restait en même
temps un grand vassal ; ainsi Hugues Capet qui, devenu
roi, conserva comme principale possession son duché
de Francie. Quand Raoul mourut, en 936, sans postérité,
il fallait savoir à quelle lignée appartenait le duché de
Bourgogne : à celle des rois de France, ou à la descendance de Richard le Justicier ? Hugues le Noir, fils cadet
de Richard, et ainsi frère du défunt Raoul, revendiqua le
duché comme son héritage ; Hugues le Grand, fils de
Robert Ier et beau-frère de Raoul, argua que, celui-ci étant
mort roi de France, le duché de Bourgogne était réuni à
la couronne ; il se proclama duc. Pour montrer sa puissance, Hugues le Noir s'empara de Langres. Hugues le
Grand le menaça d'une intervention armée ; mais, pour
établir la paix, il imposa à son rival un statut tolérable : 
Hugues le Grand, héritier des rois de France, était duc
réel de Bourgogne ; Hugues le Noir, héritier de Richard,
en portait le titre, mais n'avait qu'une délégation de pouvoir.
Quand Hugues le Noir mourut, en 952, Hugues le Grand,
conservant son propre titre, lui donna pour successeur,
avec la même fonction subordonnée, Gilbert de Vergy, comte
d'Autun et de Chalon, gendre de Richard le Justicier.
Gilbert se trouvait ainsi le beau-frère d'Hugues le Noir, et
Hugues le Grand comptait sur sa soumission. Mais celui-ci décéda à son tour quatre ans plus tard ; et ce fut alors
son fils cadet, Eudes, qui se proclama duc de Bourgogne,
laissant à son aîné, Hugues Capet, le titre de duc de
Francie. 
Depuis la mort de Raoul, la couronne de France était
retournée aux Carolingiens. Lothaire, malgré sa faible
puissance, à défaut de guerroyer contre les redoutables
ducs de Francie, s'en prit aux différents vassaux de Gilbert,
sans grands faits d'armes. Cependant, quand Gilbert
trépassa à son tour, en 965, Hugues Capet, non encore roi,
mais héritier d'Hugues le Grand, déclara que la Bourgogne faisait partie de son patrimoine, et constitua son
deuxième frère, Henri, cadet d'Eudes, duc de ce fief. Il
devait le conserver pendant trente-sept ans, jusque sous
le règne de son neveu Robert II. Ainsi, grâce à l'habileté
des Robertiens, grâce à l'autorité des deux Hugues de
Francie, père et fils, l'important duché de Bourgogne était
resté dans le giron capétien. 
 
Avec les ducs de Normandie, les rapports des rois de
France furent heureux. Ceux des rois carolingiens,
évidemment, puisque ce fut l'un d'entre eux, Charles III
le Simple, qui créa le duché, en le donnant à Rollon. Par
le fameux traité de Saint-Clair-sur-Epte, en 911, Rollon
(Rolf) fut constitué comte de Rouen, territoire à peu près
égal à ce qu'est aujourd'hui la Haute-Normandie, et que
les ducs amplifièrent ensuite ; mais il promit de devenir
chrétien et reçut en effet le baptême. Il choisit pour parrain
Robert, duc de Francie, et prit son nom. Quand, en 915,
le duc Robert chercha une alliance de vassaux pour lutter
contre Charles, Rollon, sollicité, refusa : il n'était pas
question pour lui d'entrer en guerre contre son suzerain
légitime. 
Robert, élu et sacré, devint roi de France à son tour ; et
son règne si bref fut suivi de celui de son gendre Raoul ; 
et, à la mort de celui-ci, les Carolingiens retrouvèrent le
trône dans la personne de Louis IV d'Outremer. Il était
difficile à Guillaume Ier, dit Longue-Épée, fils et successeur de Rollon, de maintenir la fidélité vassalique à l'égard
d'un roi. Il trouva légitime de s'associer au duc de Francie
Hugues le Grand, fils du roi Robert, contre Louis
d'Outremer. Mais la désunion s'insinua entre les vassaux ; 
le 17 décembre 943, Guillaume était assassiné par Arnoul
de Flandre. Les seigneurs normands allèrent chercher à
Bayeux son fils Richard, âgé de dix ans, le proclamèrent
duc et lui jurèrent fidélité. 
La jeunesse du nouveau duc inspira au roi Louis le
projet de s'emparer de la Normandie. Ayant demandé aux
grands du duché de lui confier l'enfant pour veiller à son
éducation, il livra un peu trop fort son dessein de l'éliminer. On se rappelle la suite : Richard s'évade, Louis le
poursuit, il est vaincu et capturé par les Normands, livré
à Hugues le Grand, qui ne le libère qu'en 947, contre la
cession de la ville de Laon. Ce fut ainsi que se noua une
solide amitié entre le duc Richard sans Peur et Hugues
Capet, qui lui donna en mariage en 960 sa sœur Emma.
Cette alliance matrimoniale faisait entrer les ducs de
Normandie dans la famille capétienne ; et Hugues espérait
avoir un jour prochain un petit-fils duc de Normandie.
Mais Emma fut stérile et mourut en 968 sans avoir donné
de progéniture à Richard. 
Richard entretenait, du vivant même d'Emma, des relations adultères avec une certaine Gonnor, qui lui avait déjà
donné plusieurs enfants. Quand il fut veuf, il régularisa sa
situation en épousant la jeune femme, qu'il rendit mère
plusieurs fois encore. Quand il trépassa en 996, à l'âge de
soixante ans, précédant de peu Hugues Capet dans la
tombe, il laissait cinq enfants légitimes : Richard le Bon,
qui lui succéda dans le duché ; Robert, comte d'Évreux et
archevêque de Rouen ; Emma, qui épousa Ethelred II, roi
d'Angleterre, et fut ainsi la mère d'Édouard le Confesseur, ce qui permit plus tard à son petit-neveu Guillaume
le Bâtard de revendiquer la couronne d'Angleterre ; Edwige,
femme de Geoffroy, comte de Bretagne ; Mahaut (Mathilde),
qui épousa Eudes Ier, comte de Blois, de Chartres et de
Tours. Ce fut ce même Eudes qui, après la mort de
Mahaut, prit pour femme Berthe, fille du roi Conrad de
Bourgogne. On le voit, Richard Ier prit soin de s'allier,
outre aux grandes familles vassaliques, à celles des rois
d'Angleterre et de Bourgogne. 
À Richard Ier sans Peur succéda son fils aîné Richard II
le Bon, c'est-à-dire le Brave. Il devait, assumant le gouvernement de son duché de 996 à 1027, soit durant le règne
de Robert le Pieux, entretenir avec ce roi des rapports
loyaux et dévoués. 
 
Les deux grands vassaux les plus remuants, qui causèrent les plus grands soucis à Robert le Pieux, furent
Eudes II de Blois et Foulques III d'Anjou. « En ce temps-là, raconte Jean Maan, ils se combattirent avec la plus
grande violence... Il est difficile en effet à des princes
voisins de protéger la paix et la concorde, surtout quand
leurs possessions sont conjointes ou même s'entremêlent.
Du reste, dit Glaber, chacun d'eux était gonflé d'orgueil
et incapable de se contenter de son sort1. » 
Maan touche du doigt les deux causes de cette lutte
féroce. Les adversaires, sans doute, sont ambitieux et
acharnés ; mais leurs possessions, récemment acquises,
sont voisines et mal délimitées. Les deux comtes ont établi
leur pouvoir d'une façon quasi anarchique, par héritage, 
enquête et invasion, dans une Neustrie où les fiefs étaient
incertains, profitant ainsi de la rivalité des Carolingiens et 
des Robertiens, pour mettre les rois Hugues Capet et
Robert le Pieux devant le fait accompli. 
Eudes Ier de Blois était mort en 995, laissant de son
mariage avec Berthe de Bourgogne six enfants. L'aîné, 
Thibaud III, hérita de l'ensemble de ses possessions, 
exemple de succession par primogéniture, qui devenait
de plus en plus fréquent au nord de la Loire. Prince
pacifique, il se contenta de ses domaines, ne se maria pas, 
et mourut en l'an 1000 sans progéniture. Ce fut son frère
puîné, Eudes II, qui lui succéda. Il aurait pu, lui aussi, se
satisfaire de ses possessions. Sa puissance résultait du
désintérêt des Robertiens pour ces fiefs. Sous le nom de
marche de Neustrie, ils avaient été confiés à Robert le 
Fort, qui les avait légués à ses fils Eudes et Robert Ier. 
Après la mort de ce dernier roi, en 923, son fils, Hugues,
devenu duc de Francie, avait étrangement abandonné ces
possessions du Val de Loire. Raoul avait confié cette sorte
de triple vicomté à Thibaud le Tricheur, et celui-ci la
garda sous son autorité avec le consentement de Charles
le Simple et Louis d'Outremer, qui se gardaient bien
d'accroître la puissance des ducs de Francie. Il la transmit
à son fils Thibaud II, qui lui-même eut pour héritier, en
980, Eudes Ier. C'était donc une dynastie récente. 
Eudes II, successeur maintenant d'Eudes Ier, possédait
ainsi impunément les trois comtés de Blois, de Chartres et
de Tours, auxquels s'ajoutaient les seigneuries de Chinon,
de Langeais, de Saumur, de Vierzon et de Sancerre ; mais
aussi, au nord, deux terres qui allaient être considérées
bientôt comme des comtés, Dreux et Châteaudun. 
Foulques d'Anjou, quoique moins bien nanti, pouvait
rivaliser avec son voisin. Lui aussi était héritier d'un fief
neustrien ayant appartenu à Robert le Fort. Mais le
fondateur de la lignée, Tertulle, compagnon de lutte des
Robertiens, ne l'avait pas usurpé : Eudes, futur roi, devenu
duc de Francie, lui avait laissé en 879 le comté d'Anjou à
gouverner. Comme comte ou comme vicomte ? De toute
façon comme vassal immédiat. Ici encore, l'alternance des
Robertiens et des Carolingiens permit à un administrateur de se constituer possesseur. Le roi Eudes étant mort
en 898 en laissant son trône à Charles le Simple, Tertulle,
quittant la vie à cette même date, laissa son comté d'Anjou
à son fils Ingelger. Le plus notable, c'est que Robert Ier et
Raoul, ayant récupéré tour à tour le trône de France, ne
s'étonnèrent pas de trouver Foulques Ier le Roux (915-928), fils d'Ingelger, en possession du comté d'Anjou, et
le lui confirmèrent. 
À Foulques Ier avait succédé Foulques II le Bon (938-958), et à celui-ci Geoffroy Grisegonelle, qui s'était illustré
dans la lutte contre Otton II et avait été fait sénéchal de
France. Il décéda en 987, au moment où Hugues Capet
montait sur le trône de France, laissant de sa femme
Adélaïde de Vermandois son héritier Foulques III, dit
Nerra ; Hermengarde, qui épousa le comte Conan Ier de
Bretagne ; Blanche, épouse de Guillaume Ier, comte de
Provence ; Gerberge, mariée à Guillaume II, comte d'Angoulême. Grisegonelle avait pris soin, lui aussi, de s'allier
à la plus belle aristocratie du royaume. 
Au moment où il a reçu la succession de son père,
Nerra possède le comté d'Anjou, ainsi que les seigneuries d'Amboise (étendue et prospère), de Loches, de
Villentrois et de La Haye, cette dernière devant échoir
au XVIe siècle au père du philosophe Descartes. Héritage
moins important sans doute que celui d'Eudes de Blois ;
mais il était agressif, et impatient d'en découdre. 
Ce fut pourtant, semble-t-il, Eudes qui commença la
lutte ; à la façon dont les seigneurs du temps procédaient,
c'est-à-dire en semant la désolation sur les terres de
l'adversaire, méthode qui entraînait surtout la ruine et la
mort des pauvres paysans. Ces orgueilleux guerriers s'en
souciaient-ils ? Le comte de Blois méditait, d'après Maan,
« de chasser les Angevins de leurs possessions ». Rien que
cela. Foulques ne répondit pas sur l'instant ; il eut la
sagesse d'attendre l'occasion de la revanche. 
Celle-ci se présenta quand Eudes se rendit à Troyes
pour y visiter le comte Étienne Ier, son lointain cousin, afin
de préparer sa succession dans ce fief. Étienne appartenait
à la dynastie des Vermandois. Herbert II de Vermandois,
en effet, arrière-petit-fils de Pépin, roi d'Italie, avait reçu,
outre ce comté, ceux de Troyes et de Meaux2. Son fils
aîné, Albert, était devenu comte de Vermandois, son fils
Herbert comte de Troyes et de Meaux. C'était à présent
le fils de celui-ci, Étienne, qui détenait le double comté.
Or, Geoffroy Grisegonelle avait épousé une nièce d'Herbert
de Troyes, Hermengarde ; du coup, Eudes guettait la mort
du cousin Étienne, en prétendant être son héritier. Pour
réussir dans son entreprise, il lui fallait obtenir, par la
sympathie et la persuasion, le consentement des vassaux
du comte et du clergé de Troyes. Ce à quoi il s'employait
grâce à des voyages d'amitié. 
Eudes se trouvant loin de ses terres, Foulques attaqua.
Il avait préparé son coup, et rassemblé une troupe nombreuse, fortement motivée. Il se jeta d'abord sur Chinon,
qui fut soumise à un pillage féroce ; puis, abandonnant
cette ville pantelante, il s'empara d'Azay, auquel il fit
subir le même sort, et passa à Langeais qui, malgré
ses murailles, capitula et se vit dévasté. Eudes restant
absent, Nerra décida de frapper au cœur de ses domaines : 
il mit le siège devant Blois. Le vicomte de Châteaudun,
qui administrait cette place au nom d'Eudes de Blois,
réagit enfin. Il rassembla une troupe d'hommes d'armes,
et marcha sur l'agresseur. Mais celui-ci, averti, fondit sur
lui, l'écrasa, et prit la ville. Il se tourna bientôt contre
Amboise, qu'il détruisit en partie. Ce n'était pas suffisant.
Il s'empara de Morand et de Château-la-Vallière, qui
furent à leur tour saccagés. Fier de ses prouesses, il s'en
retourna à Angers. 
Qui assiégea son cœur de remords ? Un homme
d'Église ? Sa propre conscience ? Foulques le violent,
Foulques le rapace, fut saisi du désir d'expier. On ne nous
dit pas qu'il dédommagea les populations spoliées : leurs
richesses étaient disséminées dans les mains des arrière-vassaux et des valets d'armes. Il tint à régler cette affaire
non avec ses victimes, mais avec l'Église. Il se rendit auprès
du pape, lui confessa ses fautes et en reçut l'absolution.
La pénitence imposée était lourde, mais conforme aux
usages du temps : le pèlerinage en Terre sainte. Il aborda
Constantinople, et de là gagna Jérusalem. Il ne manqua
pas, durant ses visites aux Lieux saints, de s'approprier
une esquille de la vraie Croix et un fragment du Saint
Sépulcre. 
L'absence de Foulques dura un an et demi. C'était
au tour d'Eudes de profiter d'une telle circonstance. La
victime se changea en agresseur. Eudes, flanqué de ses
vassaux Gelduin de Saumur et Geoffroy de Saint-Aignan,
porta le fer et le feu à Loches et à Amboise. Puis, trouvant
utile d'assurer aussi la défensive, il édifia la forteresse de
Montrichard. 
Quand Foulques revint de son pèlerinage, il trouva
certes des ruines, mais de faible étendue, et son ennemi
calmé. Mais il trouvait une autre sorte d'adversaire en
la personne de Fulbert, évêque de Chartres, qui lui
reprochait le meurtre d'Hugues de Beauvais, compagnon
de Robert II ; il ne pouvait en être absous que par une
nouvelle pénitence ; ce fut la fondation et la construction
du monastère de Beaulieu-les-Loches3. Ce fut à l'abbatiale qu'il offrit l'esquille de la vraie Croix ; quant au
fragment du Saint Sépulcre, qu'il s'était donné la peine
d'arracher lui-même, il en garda la possession. 
Hugues, archevêque de Tours, refusa de consacrer
l'abbatiale en reprochant à Foulques les dommages qu'il
avait fait subir à son diocèse. Le comte ne pouvait canoniquement réclamer cet office à un autre prélat français. Il 
s'en retourna à Rome, exposa au pape sa déception, et
revint accompagné d'un cardinal-légat qui, malgré la
protestation de l'archevêque, procéda à la dédicace. 
De cette opposition de l'archevêque de Tours, Foulques
rendit Eudes responsable. C'était une affaire proprement
ecclésiastique, et le comte n'y était probablement pour
rien. En outre, Foulques, ayant satisfait à la pénitence
imposée pour racheter ses méfaits, avait évidemment le
devoir de s'abstenir désormais de tout acte belliqueux
contre Eudes. Il ne l'entendit pas ainsi. Il décida de punir
son rival. C'était là, bien sûr, un prétexte plus qu'un
véritable motif. 
L'agression fut étudiée avec soin. Foulques conclut une
alliance avec Herbert, comte du Mans, et Hubert, évêque
d'Angers. Le comté du Mans était, lui aussi, l'un des
fiefs tirés du duché de Neustrie ; Raoul en avait investi
vers 930 son compagnon Hugues, et le comté se trouvait
alors entre les mains du petit-fils d'Hugues, Herbert,
dit Chien-Éveillé ; certains interprètent ce nom comme
l'indice d'un chasseur acharné, d'autres comme la
désignation d'un seigneur pillard ; cette seconde signification convenait certes à ce coureur d'aventures qui,
sous la protection d'un comte d'Anjou, espérait se livrer à
un fructueux brigandage. Hubert, évêque d'Angers, était
le fils de Bouchard, comte de Vendôme, autre reste du
duché de Neustrie, et le frère de Renaud (Raynald) de
Vendôme, évêque de Paris : une famille protégée par le
roi Robert, qui avait lui-même créé le comté et fait élire
les évêques. Foulques appartenait également à cette
famille, puisqu'il avait épousé Élisabeth, fille de Bouchard de Vendôme, et se trouvait ainsi le beau-frère
d'Hubert. De la sorte, il pouvait compter sur l'indulgence
du roi. 
Disposant de nouvelles troupes, Foulques mena sur les
terres d'Eudes une guerre éclair, probablement inattendue. Il commença par prendre Montsoreau, Candes et
Chinon, qui furent livrés au pillage ; puis il s'empara
d'Azay et de Langeais dont, semble-t-il, il fit occuper les
forteresses. Fort de ces succès, il mit le siège devant Tours
même ; il savait qu'Eudes en était absent, occupé par ses
affaires troyennes. Pour interdire les sorties aux assiégés et les
priver de ravitaillement, il édifia une forteresse au-dessus
de la ville, en un lieu nommé Montboyau (aujourd'hui La
Motte), et dévasta tout autour les champs et les vignes. La
terreur. 
Ces nouvelles parvinrent jusqu'à Eudes, qui quitta
aussitôt Troyes, chargeant son vassal Gelduin de Saumur
de conduire une contre-offensive. Foulques, prenant celui-ci
de vitesse, tomba sur Saumur, qui se rendit. Puis, de rage,
il pilla à nouveau Chinon et Loches, qui venaient à peine
de se relever, fondit sur Montbazon qui se livra à lui,
détruisit Nanteuil, place forte sur le Cher ; enfin, il conquit
la Champagne tourangelle, entre Cher et Indre. À croire
que ce démon était partout à la fois. 
Le plus grand scandale était de voir l'évêque d'Angers
adjoint du comte d'Anjou pour cette œuvre de désolation.
Il reçut deux lettres véhémentes lui reprochant son forfait.
L'une avait pour auteur son métropolitain, Hugues de
Tours, dont les terres étaient désolées ; l'autre était rédigée
par l'évêque Fulbert de Chartres4, un saint prélat disciple
de Gerbert. « Tu t'égares, disait-il en substance à Hubert,
car tu devrais craindre Dieu, honorer les saints, défendre
l'Église ; et tu méprises Dieu, tu déshonores les saints,
tu envahis les biens de l'Église. » Fulbert ajoute que
l'archevêque de Tours a engagé tous les évêques francs à
excommunier Hubert ; lui préfère temporiser : « J'ai pensé
qu'il serait plus charitable pour moi de t'avertir. Je t'en
supplie, aie pitié de ton âme, demande pardon à Dieu. Ta
mort est maintenant proche. Hâte-toi de te réconcilier
avec le Christ notre Sauveur. » 
Hubert recula. Foulques, son complice, sans cesse écartelé entre sa foi et sa férocité, rappela ses troupes. Il lui
fallait encore supplier la miséricorde divine : il repartit
pour Jérusalem. Au retour, il fit édifier à Amboise une
basilique en l'honneur de la Vierge Marie. 


1 Histoire de l'Église de Tours, publiée en 1667, traduite et éditée
par Paul Letort, Éd. Du Python, 1997, p. 187. 

2 Il avait été nanti de ce double fief à la mort sans postérité (930)
de Richard, gendre de Robert le Fort, beau-frère des rois Eudes et
Robert Ier. 

3 La date de cette édification est discutée. Baronius tient pour 996,
de Marolle pour 998, Maan pour 1004. Sans doute faut-il distinguer
diverses étapes : décret de donation, commencement des travaux,
consécration de l'abbatiale... 

4 Suffragant, lui, de l'archevêque de Sens. D'autre part, évêque
d'une ville qui avait Eudes de Blois pour comte. 
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L'AFFERMISSEMENT

DE LA MONARCHIE 

(1003-1023) 


 
I 
 

CONSTANCE

 
En 1003, Robert a trente et un ans. Sa légitimité est 
confirmée et sa puissance révérée. Mais il n'a pas encore 
contracté l'union qui lui permettrait d'assumer sa 
descendance et de lui transmettre la couronne. Il a été 
pourtant marié deux fois. Mais il a répudié sa première 
femme, en prétextant qu'elle ne lui convenait pas ; et il 
a été contraint de se séparer de la seconde parce que 
l'Église constatait qu'elle ne lui convenait pas. À présent, 
les conseillers, clercs et laïcs, le tancent, pour ne pas dire 
qu'ils le rudoient : restera-t-il célibataire ? Son devoir 
est de prendre une épouse, même si le souvenir de la 
précédente habite encore son cœur : on n'engendre pas 
une dynastie avec un souvenir. 
Évidemment, cette épouse, il convient de la choisir 
sagement. Pour les deux premières, le choix était mauvais ; 
un roi doit savoir contracter une union stable, féconde et 
définitive. Féconde non pas seulement en enfants, mais 
en alliances diplomatiques. On en est encore, jusqu'au 
XIIIe siècle, aux mariages des rois avec les filles de leurs 
vassaux ; le souverain n'a pas cessé d'être l'un d'eux, tout 
juste reconnu ; il lui faut d'une part les flatter et les 
associer à son pouvoir, d'autre part préparer la réunion au 
domaine royal des fiefs apportés par les épousées, ou 
hérités par leurs enfants ; tout un jeu savant dont l'échiquier est le territoire national. 
Certes, Hugues le Grand a reçu pour femme la fille 
d'un roi de Germanie. C'est un cas exceptionnel ; lui 
n'était pas roi ; mais il tenait à affermir sa domination sur 
la dynastie carolingienne ; tuteur en quelque sorte de 
Louis d'Outremer, rien n'était plus indiqué pour lui que 
d'assurer son prestige par une alliance royale, d'engendrer 
un fils qui serait petit-fils de roi et neveu d'empereur. À 
part cela, le roi Eudes avait eu pour femme la fille d'un 
comte de Troyes, Robert Ier, la fille d'un comte de 
Vermandois, Hugues Capet, la fille d'un duc d'Aquitaine, 
titre qu'il revendiquait. Si nous écartons le cas d'Henri Ier, 
marié à une princesse slave, il nous faudra attendre 
Louis VIII le Lion pour voir un roi capétien épouser, en 
1200, la fille d'un roi de Castille. Coïncidence importante 
à noter : ce roi sera justement le premier, depuis le début 
de la dynastie, à ne pas être sacré du vivant de son père. 
Philippe Auguste, par son ascendant personnel, par ses 
victoires, par l'agrandissement qu'il apporte au domaine 
royal, est un souverain totalement incontesté par ses 
vassaux, qui peut sans arrière-pensée transmettre la 
couronne à son fils aîné. Et ce souverain, c'est aussi celui 
qui, détenant maintenant l'ensemble du territoire national, 
au-dessus de vassaux soumis, peut étendre ses alliances 
au-delà des frontières : il marie son héritier avec une 
princesse étrangère. 
Avec d'ailleurs, notons-le aussi, l'éventualité de la 
succession de cette princesse au trône de Castille. 
Alphonse VIII n'avait que des filles ; l'aînée, Bérengère, 
hérita de son trône ; elle fut mariée au roi Alphonse IX de 
Léon, dont elle se sépara ensuite ; elle eut le temps pourtant d'en avoir un fils, qui fut Ferdinand III. Blanche était 
la seconde ; il eût suffi que Bérengère n'eût pas de 
descendance, soit en mourant jeune, soit en restant inféconde, pour que la puînée fût proclamée reine d'Espagne ; 
ou simplement son fils cadet, Robert d'Artois. 
En 1003 donc, Robert II le Pieux, pressé par son entourage, dut se choisir une femme légitime, et la trouver
parmi les filles de grands vassaux. On lui découvrit (mais 
qui donc ?) une toute jeune Provençale au nom poétique 
de Constance. Elle appartenait à un lignage si médiocre
que ses contemporains eux-mêmes l'ignorent. Raoul
Glaber, qui réside pourtant dans la vallée du Rhône, et qui 
devrait être renseigné sur les familles du royaume d'Arles-Bourgogne, fait de Constance une fille de Guillaume Ier, 
duc d'Aquitaine. Grave erreur pour un moine soucieux
des lois canoniques : Hugues Capet avait épousé la sœur
de ce prince ; Constance aurait donc été la cousine
germaine de Robert II. D'autres font de Constance la fille 
de Guillaume Taillefer, comte de Toulouse ; celui-ci avait
annexé à ses domaines le marquisat de Provence, qui
englobait le Diois et l'Orangeois ; il aurait pu ainsi se 
prévaloir du titre de comte d'Arles ; malheureusement, 
Arles n'était pas située dans le marquisat. 
Il reste finalement que Constance était la fille du comte
Guillaume d'Arles, mort en 992. Si le fait échappe à un
certain nombre de chroniqueurs, c'est que ce modeste
comté, incorporé au royaume d'Arles puis au grand comté
de Provence, n'a guère connu de durée ni d'autonomie. Il 
semble que le premier comte d'Arles fut Thibaud, investi 
de ce comté vers 880 par Boson, roi d'Arles, qui l'avait
créé pour lui. Son fils Hugues, devenu roi d'Arles (ou de
Provence), donna le comté au mari de sa mère Berthe, nommé
Boson lui aussi ; le petit-fils de celui-ci, Guillaume Ier 
(961-992), vainquit et extermina les Sarrasins de Provence.
Il avait épousé Adélaïde, fille de Geoffroy Grisegonelle,
comte d'Anjou, et se trouvait donc le beau-frère de
Foulques Nerra. Il y a lieu de supposer que ce fut par
celui-ci que Robert le Pieux, qui n'avait guère de relations
avec les princes d'Arles-Provence, découvrit Constance.
Son père était mort. Son frère, Guillaume II, consentit
avec empressement à une aussi flatteuse alliance. Le mariage
fut célébré, semble-t-il, sans une solennité exceptionnelle,
car la cérémonie n'est vantée par aucun historien du
temps. En revanche, ce qui est remarqué, regretté, et
parfois dénoncé, c'est la dysharmonie entre la princesse
méridionale et le milieu de la cour de France où elle
entre, avec ses dames, ses chambellans et ses conseillers.
Raoul Glaber nous apporte un écho de cette irruption :
« Quand le roi Robert eut pris pour femme la reine
Constance, venue d'Aquitaine, on vit à la suite de cette
princesse arriver en Francie et en Bourgogne des hommes
venus d'Auvergne et d'Aquitaine, remplis de légèreté et
de vanité, de mœurs aussi étranges que leurs vêtements,
mettant un luxe extrême dans leurs armes et dans les
harnais de leurs chevaux, avec des cheveux coupés à mi-hauteur de la tête, la barbe rasée comme des histrions,
portant des chaussures et des chausses inconvenantes,
privés de bonne foi et du respect de la foi jurée. 
« De leurs exemples honteux, hélas, tous les Francs et
les Bourguignons, naguère la plus noble des nations,
s'emparèrent avidement, et ils leur devinrent rapidement
tous similaires par l'infamie et la turpitude. Quiconque,
homme religieux et craignant Dieu, tentait de les modérer,
se faisait traiter de fou1. » 
Visiblement, l'auteur noircit le tableau. Ce qu'il faut en
tirer, c'est que cette nouvelle reine, avec sa cour provençale, apporte dans l'austère hôtel royal de Paris, et par
extension dans l'ensemble de la société française du
Nord, non seulement des modes imprévues, mais une
légèreté et une désinvolture qui déconcertent clercs et
laïcs. Glaber n'est pas le seul, d'ailleurs, à s'offusquer. Il
invoque le témoignage d'un autre moine bourguignon,
Guillaume de Volpiano, abbé de Saint-Bénigne de Dijon.
Ce religieux, que Glaber magnifie comme un homme
d'une haute réputation, « fit honte au roi et à la reine de
permettre de pareilles choses dans un royaume qui avait
si longtemps brillé par son sens de l'honneur et de la
religion ». 
Voilà donc le roi Robert entraîné maintenant, en dépit
des remontrances de saints moines, dans le tourbillon du
luxe et des plaisirs. Comment y échapper ? Il avait naguère
épousé une reine selon son cœur, dont la conduite ne
blessait personne, et qui aurait contenté toute la cour si
elle n'avait pas appartenu à sa parenté ; et on l'avait obligé
à la chasser. Maintenant que cette nouvelle épouse était
légitime, il était contraint de la garder, bien qu'elle se
rendît insupportable à tout son entourage. Il faisait donc
contre mauvaise fortune bon cœur, sa piété et sa bonté
naturelle lui dictant une attitude d'indulgence envers
cette jeunesse éprise de rire et de danse. 
 
Et puisque telle était la situation, il lui importait de
remplir son devoir à la fois d'époux et de roi. Constance
donna le jour à quatre fils, et au moins à une fille. Les fils
furent successivement Hugues, ainsi baptisé en hommage
au grand-père Capet ; Henri, en l'honneur du grand-oncle
Eudes-Henri, frère de Capet et duc de Bourgogne ; Robert
et Eudes, noms des deux premiers rois de la lignée. La
fille fut Adélaïde, hommage à la fois à la grand-mère,
épouse d'Hugues Capet, et à la tante, sœur de Robert le
Pieux et comtesse de Nevers. 
Le roi Robert dut attendre quatre années avant de voir
naître son premier héritier, si du moins nous admettons
pour date de sa naissance celle de 1007. Se rappelant qu'il
devait son trône en toute sécurité à la précaution de son
père, qui l'avait fait sacrer de son vivant, il décida de pratiquer de la même façon avec le prince Hugues ; au moins,
la dynastie capétienne serait cette fois assurée. Quand
l'enfant eut atteint l'âge de dix ans, son père jugea venu le
moment opportun. Il tint toutefois à recevoir là-dessus
l'avis des grands du royaume. Ils ne furent pas enthousiastes. Raoul Glaber leur fait dire : 
– S'il vous plaît, Sire, laissez donc cet enfant atteindre
l'âge d'homme. Ainsi, il n'aura pas à supporter trop jeune,
comme ce fut votre cas, le poids d'un grand royaume. 
Vraiment, Robert avait-il eu à supporter, du vivant de
son père, le poids du royaume ? Le roi haussa les épaules : 
cet argument ne tenait pas debout. Il passa outre. Le sacre
et le couronnement eurent lieu à Compiègne le 9 juin 1017,
avec toute la solennité voulue, par l'archevêque de Reims.
Hugues, partageant le trône de son père, n'eut guère à
prendre de décisions politiques : il était gardé en réserve ;
ces années de jeunesse furent surtout consacrées à son
éducation ; Robert avait reçu une solide formation humaniste et théologique : il veilla à ce que son héritier en
recueillît une semblable. 
Légère et prodigue pour elle-même, Constance fut austère
et avare pour ses fils. Hugues, roi associé, paré d'un titre
éminent, se voyait, sur ordre de sa mère, privé de crédits
et réduit à mendier ce qui lui convenait en dehors du
strict nécessaire. Il s'en plaignit à son père, qui en fit une
observation à la mère. La remontrance était certainement
douce et courtoise, quand on connaît l'agréable caractère
de Robert. Ce fut pour Constance l'occasion de se cabrer,
et de couvrir son fils aîné d'injures. Conduite dont elle fit
désormais un usage quotidien. « Cette femme, rapporte
encore Glaber, qui craignait d'être privée des vanités
royales au cas où son mari décéderait, s'était chargée
d'élever seule l'héritier du trône ; et elle s'ingéniait à
l'humilier en paroles et en actions, comme elle l'eût fait
pour un ennemi ou un étranger. » 
Hugues se révolta. Ayant atteint l'adolescence, et versé
maintenant dans les arts équestres, il se lia avec une bande
de jeunes nobles et organisa avec eux des expéditions
vengeresses. Surgissant dans les fermes royales, ils
ravageaient les champs, massacraient les pourceaux et
incendiaient les granges. Ce fut sans doute grâce aux
leçons de clercs débonnaires, tels qu'ils hantaient l'hôtel
royal, que l'héritier décida un jour d'améliorer sa conduite.
Il passa avec son père un contrat : il renonçait à toute
hostilité envers ses parents, en échange de quoi il avait
part, puisque détenteur de la couronne, entièrement au
gouvernement. 
Dès lors, pris à la fois de contrition pour le passé et de
satisfaction pour le présent, il montra à tous les plus belles
qualités du cœur, que le même chroniqueur nous décrit
avec son emphase habituelle : 
« Humble et doux en paroles, plus obéissant qu'un
serviteur envers son père et sa mère, libéral envers les
pauvres, recours des moines et des clercs, intercesseur
assidu, auprès de son père, pour tous les suppliants... La
renommée de tant de vertus faisait parler de lui dans tout
le royaume ; nombreux étaient ceux qui souhaitaient,
surtout en Italie, qu'il fût candidat à l'Empire. Et tous,
employant à son égard le surnom de son bisaïeul2, 
l'appelaient Hugues le Grand. » 
Tous attendaient pour ce jeune homme un règne admirable et glorieux. Mais il n'y eut pas de roi Hugues II. Le
17 septembre 1025, Hugues mourut à la fleur de l'âge. Il
fut inhumé au milieu de la consternation générale dans
l'église Saint-Corneille de Compiègne, où il avait été
sacré. 
Raoul Glaber composa sur cet événement douloureux
une complainte qui fut probablement chantée à la cour, et
dans un certain nombre de monastères : 
 
Ayez pitié, ô Créateur, de ceux qui sur terre sont dans
l'affliction, 

Si les larmes allègent leur profonde douleur 

Et si leur chagrin s'exprime dans des gémissements, 

Puisque la mort nous arrache à l'espèce humaine... 

Une mort funeste a enlevé celui-ci aux hommes ; 

Aucun autre ne brillera en notre temps, 

Admiré des royaumes, réclamé par l'Empire, 

Qui s'honore de si hautes victoires dans la guerre 

Et soit son égal par la force de son corps. 

Par lui, la nation des Francs prospérait dans la joie, 

L'espérance et la paix régnaient sur toute la Gaule... 

Mais notre temps, ô le plus beau des jeunes hommes, 

Hélas, hélas ! n'était pas digne de toi... 

Maintenant, ô très bon Seigneur de tous les temps,
choisissez-en un autre 

Qui sache gouverner la nation des Francs à l'abri de tous
les dangers 

Et soit capable de repousser ses redoutables ennemis. 



 
Robert le Pieux n'avait pas renoncé au projet de faire
sacrer son héritier de son vivant. L'héritier était devenu
son fils puîné, Henri, âgé de seize ans au moment de la
mort de son frère. Le roi éprouva quelque difficulté pour
réaliser son projet, contrarié par Constance, dont le préféré
était Robert, leur troisième fils. Finalement, triomphant
de l'opposition de la reine, le roi décida de passer aux
actes. Henri fut sacré et couronné en 1027, cette fois dans
la basilique de Saint-Remi de Reims. Tous les grands
étaient présents et lui jurèrent fidélité. 


1 Histoires, III, 9.

2 Il s'agit du duc de Francie, fils de Robert Ier et père d'Hugues
Capet. 


 
II 
 

LA SUCCESSION DE BOURGOGNE

 
Raoul, duc de Bourgogne, avait gardé ce fief en sa
possession quand il avait été élu roi (923). À sa mort
(936), comme il n'avait pas laissé de postérité, son beau-frère Hugues le Grand s'en saisit, afin de le garder dans la
lignée des ducs de Francie. Quand il décéda (956), le
duché passa à son second fils Eudes, l'aîné, Hugues Capet,
possédant déjà la Francie et étant pourvu nominalement
de l'Aquitaine. 
Cette appropriation du duché par les Capétiens n'allait
pourtant plus de soi. Ermengarde, fille de Richard le
Justicier et sœur du roi Raoul, ayant épousé Gilbert,
comte de Beaune et d'Autun, celui-ci s'était proclamé duc
de Bourgogne, et avait été reconnu comme tel par un
certain nombre de vassaux bourguignons. Pour venir à
bout de cette situation, Hugues le Grand avait marié
Eudes, son fils cadet, à Liégarde, fille de Gilbert et
d'Ermengarde. Les deux lignées étaient ainsi réunies ; et
le fils d'Eudes et de Liégarde, héritant du couple, eût été
duc incontesté. 
Mais une telle succession ne se réalisa pas : le duc Eudes
mourut en 965 sans postérité. La belle province devait
rester dans la maison de Francie. Hugues Capet nantit du
duché de Bourgogne son second frère, Henri, dit le Grand,
appelé encore Eudes-Henri. Circonstance qui facilitait
une telle attribution : Henri avait épousé une princesse
bourguignonne, Gerberge, fille du comte Lambert de
Chalon, et veuve d'Adalbert, roi d'Italie. Décidément, ces
princes français n'avaient pas de chance avec les veuves : 
de Gerberge, Henri le Grand n'eut aucun enfant. À sa
mort, il se remaria à Gersende de Gascogne, avec l'espoir
d'en obtenir un héritier ; mais cette seconde épouse lui
donna la même déconvenue que la première. Il mourut en
1002, sans progéniture légitime. 
C'était le moment de réunir le duché à la couronne de
France. Aussi le roi Robert, neveu du duc défunt et chef
de la maison de France, se proclama héritier du fief. Il
oubliait qu'il déshéritait ainsi l'héritier légitime. En effet,
Gerberge, de son premier mariage avec Adalbert d'Ivrée,
roi d'Italie, avait eu un fils, Otte-Guillaume. Otton le
Grand, s'étant fait couronner roi d'Italie, avait chassé
Adalbert et Otton II avait enfermé le jeune Otte-Guillaume
dans un monastère, pour l'empêcher de réclamer ou de
reconquérir le royaume d'Italie. Mais un bon moine,
déjouant la surveillance des gardiens germaniques, avait
fait évader, sous un déguisement, le proscrit, qui avait
rejoint sa mère auprès de son second mari, Eudes-Henri,
dit Henri le Grand, duc de Bourgogne. Celui-ci, sous la
pression de Gerberge, avait signé un acte d'adoption de
son beau-fils. 
Pour compenser l'usurpation dont le prince exilé avait
été la victime, Rodolphe III, roi d'Arles, qui régnait sur
l'ensemble des territoires riverains de la Saône et du Rhône1, 
tailla dans son royaume un fief, le comté de Bourgogne,
avec Dole et Besançon ; il l'attribua à Otte-Guillaume,
d'entente avec les princes capétiens. Hugues Capet et
Robert le Pieux croyaient ainsi écarter ce beau-fils de
l'héritage d'Henri le Grand. Mais celui-ci, sur l'incitation
de Gerberge, l'avait rendu son légitime héritier. Dès la
mort de son beau-père, Otte-Guillaume se proclama, lui
aussi, duc de Bourgogne. Il fut aussitôt approuvé par
d'autres vassaux, heureux d'affaiblir le pouvoir central :
Landry, comte de Nevers ; Brunon, comte-évêque de
Langres ; les comtes d'Autun, de Beaune, d'Avallon, et
jusqu'à Eudes II, comte de Blois. 
Eudes Ier, comte de Blois, de Chartres et de Tours, puis
de Dreux (990), premier époux de Berthe de Bourgogne,
était mort en 995, laissant pour héritier de ses quatre
comtés son fils aîné, Thibaud III, jeune prince aimable
et sans ambition, qui néanmoins soutint une guerre
implacable contre Richard de Normandie. Il décéda cinq
ans plus tard, sans union et sans progéniture. Ce fut alors
son frère cadet Eudes qui reçut la succession. Celui-là
n'était pas sans ambition et, considérant que ses possessions de l'ouest, aussi étendues que le domaine royal, ne
lui étaient pas suffisantes, il regardait vers l'est et cherchait
une occasion de se mêler aux querelles vassaliques. 
Le roi Robert ne se laissa pas intimider par cette fronde.
Il leva une armée et appela à son aide son fidèle vassal
Richard II de Normandie, que le président Hénault
gratifie de « prince brave, juste et magnifique ». C'était un
partisan résolu des Capétiens. Son père, Richard Ier, avait
été sauvé des griffes de Louis d'Outremer par Hugues le
Grand ; et Hugues Capet lui avait ensuite donné pour
femme sa sœur Emma, dont il n'avait pas eu de progéniture. Richard II n'avait pu naître neveu d'Hugues Capet,
mais, même fils d'une concubine étrangère à la noblesse
de France, il se tenait pour un familier de Robert II ; il
avait accédé au duché de Normandie en 996 au moment
où le nouveau roi montait sur le trône de France. 
Richard II eut une vie politique agitée. Dès 997, il dut
écraser une rébellion dirigée par son frère Guillaume, un
bâtard que son père avait fait comte d'Eu. Vaincu, celui-ci
fit sa soumission et obtint son pardon. En 1002, Richard
donna en mariage sa sœur aînée Emma à Ethelred II, roi
d'Angleterre. C'était une alliance non seulement sans
aucun profit, mais chargée de soucis et de menaces. Le roi
anglais, sans cesse bousculé et défait par les invasions
danoises, prit en novembre 1002 une décision effrayante : 
il ordonna le massacre de tous les Danois installés librement et pacifiquement dans le pays. Ce fut la guerre.
Sven, le roi de Danemark, envahit l'Angleterre, et un
certain nombre de seigneurs anglais se révoltèrent contre
leur souverain. 
Aethelred aurait aimé voir son beau-frère le secourir.
Mais celui-ci avait d'autres soucis sur le continent. Le roi
Robert l'appelait à le seconder dans sa lutte contre les
Bourguignons ; Richard était informé que le comte Eudes
de Blois s'était rangé au côté des rebelles, et il trouvait là
une heureuse occasion de le combattre. Il avait cherché
d'ailleurs cette occasion pour venger l'escroquerie dont le
comte s'était rendu coupable : il avait occupé le comté de
Dreux, destiné à la dot de sa sœur Mathilde ; sans compter
la guerre féroce qui avait opposé Richard Ier à Thibaud,
frère et prédécesseur d'Eudes II. 
Avec cet allié déterminé, qui lui amenait, si nous en
croyons Raoul Glaber, trente mille hommes d'armes (mais
les chiffres de cet historien sont habituellement sujets à
révision), Robert le Pieux se trouva capable de chasser
l'imprudent Otte-Guillaume, qu'il considérait comme
un usurpateur. Ayant pénétré en 1003 en Bourgogne, il
s'attaqua lui-même, en chef de guerre confirmé vêtu de sa
cuirasse, à la première des places fortes du duché, Auxerre.
Il comptait sur l'aide de l'évêque de la ville, Hugues, frère
de la duchesse Gerberge, qui était en même temps comte
de Chalon et restait l'un de ses rares partisans en Bourgogne ; mais la ville, contrairement à d'autres, était
partagée entre plusieurs autorités, l'une laïque et l'autre
ecclésiastique ; et cette dernière, ne recueillant pas l'appui
populaire, fut impuissante à aider Robert à prendre la
ville. Tout au contraire, le comte de Nevers, Landry, qui
représentait l'autorité laïque, mit tout en œuvre pour la
résistance à l'agression ; guerrier d'autant plus décidé
qu'il était le gendre d'Otte-Guillaume. Et l'armée royale,
subissant de lourdes pertes, abandonna le siège. 
Contre la ville, l'abbaye de Saint-Germain constituait
un domaine fortifié et puissant. Il eût été normal qu'un si
dévot roi la laissât en paix. Mais, maladresse ou sage
précaution, le comte Landry y avait placé des défenseurs.
Cette initiative fut mal jugée par le roi, qui en prit prétexte
pour se lancer à l'assaut de l'abbaye. Or, Saint-Germain
d'Auxerre s'était affiliée à l'Ordre de Cluny ; dès le lendemain de l'investissement, Robert vit entrer dans sa tente
Odilon, abbé de Cluny, qui tenta une conciliation. Le roi
ne voulut rien entendre : l'abbé de Saint-Germain devait
capituler ou subir les conséquences de son opposition.
Odilon obtint finalement l'évacuation des bâtiments par
les moines, avec leur abbé, huit d'entre eux restant
seulement à prier pour la paix. À l'aube du sixième jour,
Robert décida l'assaut. Mais, cette fois encore, il vit
paraître devant lui l'abbé Odilon, qui changea de langage,
l'apostrophant avec véhémence sur cette attitude impie.
Comme le roi ne donnait pas d'ordres contraires, ses
hommes bandèrent leurs arcs et posèrent leurs échelles.
Ce furent les Normands qui se lancèrent les premiers à
l'assaut. Ils furent repoussés vigoureusement. Les tentatives suivantes obtinrent le même résultat. À la fin de
la journée, le sol était couvert de morts et de blessés.
Le lendemain, le roi, d'accord avec le comte Richard,
soucieux de ne pas sacrifier en vain ses guerriers, ordonna
de faire demi-tour. La guerre de Bourgogne avait bien mal
commencé. 
Ce n'était pas assez pour faire renoncer Robert. Il laissa
passer l'hiver. Et, au printemps de 1004, il pénétra à
nouveau dans le duché avec des troupes fraîches. Mais,
désespérant de prendre Auxerre, il la contourna et la
laissa derrière lui pour s'avancer jusqu'à Beaune. Cette
fois, la puissance de l'attaque fut efficace : la place capitula. C'était un encouragement pour le roi. Il était patient
et méthodique. Il préféra passer l'hiver à Paris et reprendre
la conquête au printemps suivant. À son tour, Avallon
fut investi ; le siège dura quelques jours ; la population,
redoutant la famine, livra la ville. Robert se tourna alors
contre Auxerre, puis Sens, qui, subissant l'exemple des
deux places, capitulèrent. Fromond II, comte de Sens,
était en même temps comte de Joigny ; ce second fief était
ainsi soumis du même coup. 
Cette défaite des arrière-vassaux, quelque épaisses que
fussent leurs murailles, était prévisible. Malgré leur
ralliement à Otte-Guillaume, celui-ci n'avait pas réussi à
réunir leurs forces ; ils ne disposaient d'aucune armée et
d'aucun général, et comptaient seulement sur la résistance de leurs places fortes. Résistance qui s'effondre un
jour ou l'autre, surtout quand l'attaquant est tenace. 
Otte-Guillaume comprit la leçon. Il n'aurait pas raison
contre le puissant roi de France, acharné à conserver son
apanage ; et son obstination risquait de lui faire perdre le
beau et vaste comté constitué exprès pour lui. Il abandonna au roi Robert les fiefs qu'il avait conquis, sans pour
cela le reconnaître encore comme duc. Cependant, son
gendre Landry, comte de Nevers, qui avait épousé en
995 sa fille Mathilde, prêta serment de fidélité au roi et
reconnut ainsi Nevers comme fief direct de la couronne ;
en échange, Robert fit de Landry un comte d'Auxerre.
Avec d'ailleurs un marché dont les Capétiens se firent les
spécialistes : le roi accordait la main de sa fille Advise à
Renaud, fils de Landry ; et sa descendance occupait ainsi
un comté contigu au domaine royal. 
Le projet de Robert était de conquérir entièrement le
duché. Il lui importait peu d'être reconnu lui-même duc
par quelques vassaux du nord-ouest du duché si le titre et
le pouvoir ne lui étaient pas reconnus par le prétendant
lui-même, et par le roi de Bourgogne en personne. Mais il
avait d'autres soucis. Eudes de Blois et Foulques d'Anjou
entretenaient à l'ouest du domaine royal des conflits
répétés2, et il lui importait de ne pas éloigner son armée
pour entreprendre des opérations trop loin de ces
seigneurs turbulents de Neustrie, tour à tour menaçants
pour l'autorité royale. 
Plusieurs faits appelèrent pourtant Robert en Bourgogne, et l'incitèrent à en achever la conquête. Le premier
ne fut qu'une alerte, qui ne provoqua pas l'intervention
royale ; ce fut, en 1003, un affrontement entre les comtes
de Mâcon et de Chalon. Otte-Guillaume avait recueilli de
sa mère le comté de Mâcon ; mais, possédant, comme
comte de Bourgogne, une terre plus importante, il avait
confié l'administration de Mâcon à un vicomte, Guillaume
Barbe-Sale. L'un et l'autre étaient animés d'agressivité
envers Hugues, ce frère de Gerberge qui avait hérité de
son père, Lambert, le comté de Chalon, et qui en gardait
possession bien qu'ayant été sacré évêque d'Auxerre.
Barbe-Sale, pour préparer une attaque contre Chalon, fit
bâtir en cette année 1013 un castel dont le principal
défaut consistait dans sa trop grande proximité de l'abbaye
de Cluny. Selon Adémar de Chabannes, qui rapporte
l'affaire, Guillaume fut puni du Ciel en étant frappé de
paralysie. Toujours est-il qu'un jour Hugues de Chalon se
présenta avec ses troupes devant le castel importun, lui
donna l'assaut, s'en empara, et le fit démolir pierre par
pierre. 
Le roi de France n'avait pas eu à intervenir. Il en fut
autrement avec le conflit qui troubla le comté de Sens.
Ici encore, les deux autorités, le comte et l'archevêque,
avaient de la peine à se partager l'exercice du pouvoir. En
1012 mourut le comte Fromond, qui n'était pas un très
méchant homme ; lui succéda son fils Rainard II qui, lui,
était animé de sentiments combatifs, tout spécialement
contre l'archevêque Léothéric (Lierry), qui était un ami
du roi de France, et en cette qualité accusé de trahir la cause
bourguignonne. Bientôt, Rainard, dont l'esprit religieux
n'était pas le fort, s'employa à déplaire à Léothéric en
jouant le rôle de pitre dans les cérémonies liturgiques ; il 
présentait son postérieur pour recevoir le baiser de paix,
et alla jusqu'à cracher à la face de l'archevêque. Celui-ci,
désirant châtier un personnage sacrilège, et non pas
assouvir une vengeance personnelle, tint, avant d'infliger
une punition, à consulter deux éminents prélats de l'époque,
l'évêque Fulbert de Chartres et l'abbé Odilon de Cluny.
Sur leur conseil, Léothéric excommunia Rainard ; et
comme celui-ci ne se soumettait pas, il appela à son aide
le roi de France, de qui relevait politiquement le comté.
Robert ne se fit pas prier. Convoquant sous sa bannière
les comtes d'Amiens et de Meulan, il prit en 1015 le
chemin de Sens et s'en empara, avec l'aide de l'archevêque.
Rainard avait eu le temps de s'enfuir, et avait rejoint
Eudes de Blois, qui mettait ses troupes à sa disposition.
Robert préféra trouver une solution par la diplomatie.
Plutôt qu'entrer en guerre contre Eudes, il ménagea un
compromis : Robert et Rainard conclurent un accord
selon lequel le roi et l'archevêque partageaient l'autorité
sur la ville et le comté de Sens ; mais le roi déléguait son
pouvoir au comte Rainard durant le reste de sa vie ; d'une
façon habile, il faisait du comte un vicomte, et le comté de
Sens restait sous l'autorité royale. 
Il était donc temps de terminer la conquête de la
Bourgogne. Le comte de Sens venait tout juste de se soumettre que le roi Robert arrivait sous les murs de Dijon.
Ce n'était pas encore une ville : une modeste place forte.
Elle était cependant devenue la capitale d'un comté
créé en 949 par un démembrement du comté d'Auxonne.
Manassès, comte de Chalon et d'Auxonne, laissant à sa
mort deux fils, avait fait de son aîné, Rodolphe, l'héritier
de ces deux comtés ; mais, pour ne pas laisser son cadet
sans terre, il avait constitué un nouveau comté autour de
la place de Dijon, avec l'assentiment de l'évêque de Langres,
qui gardait sur ces fiefs l'autorité supérieure. 
Dès que l'armée du roi fut annoncée, Guy le Riche,
vicomte de Dijon, et Humbert de Mailly, représentant de
l'évêque de Langres, se mirent en devoir d'assurer la défense
de la place. Ce fut à ce moment que trépassa l'évêque de
Langres, Brunon de Roucy, adversaire implacable du roi ; 
le chapitre, mû probablement par une intention de paix,
élut pour son successeur Lambert de Vignory, partisan du
roi. Lambert ordonna aux défenseurs de livrer la place, et
reconnut à Robert la possession du comté de Dijon. 
En 1016, toutes les terres du duché de Bourgogne
étaient entre les mains du roi Robert, qui s'en proclama
lui-même duc. Mais ce fut pour en pourvoir aussitôt son
fils Henri, alors âgé de sept ans et futur roi de France. Il
établissait ainsi l'usage selon lequel le roi ne pouvait être
en même temps nanti d'un apanage. Hugues Capet avait
gardé son titre de duc de Francie en montant sur le trône.
Il n'en était plus question maintenant : le duché se fondait
dans le royaume ; la Francie ne faisait plus double emploi
avec la France. L'héritier du trône était en 1016 le prince
Hugues ; ce ne fut pas lui que Robert pourvut du duché,
mais le cadet, Henri. Hugues mourut avant de recevoir la
couronne ; ce fut Henri qui la reçut en 1031 ; selon le principe établi par son père, il fit de son frère cadet Robert, à
son tour, un duc de Bourgogne, auquel il ajouta les titres
de comte d'Autun, de Beaune, d'Avallon et de Dijon. 
Dès 1016, Otte-Guillaume renonça officiellement au
duché de Bourgogne, se contentant du comté homonyme ; il fondait une prestigieuse dynastie. À la quatrième
génération, Raimond épousa Urraque, reine de Castille et
de Léon, et devint le père d'une longue lignée de rois
espagnols ; son frère Gui, archevêque de Vienne en Dauphiné, fut élu pape sous le nom de Calixte II ; leur sœur
Gisèle, par son mariage avec le comte de Maurienne, fut
la mère d'Adélaïde, femme du roi Louis VI de France, et
ainsi aïeule des Capétiens. Deux générations plus tard,
Béatrix, comtesse de Bourgogne par la mort sans postérité
de son cousin Guillaume III, épousait l'empereur Frédéric
Barberousse, et engendrait la suite des empereurs
Hohenstaufen. 
Quand le prince Henri fut pourvu du titre de duc de
Bourgogne, il était âgé de sept ans. Ce fut donc son père,
le roi Robert, qui joua le rôle de duc souverain. Accompagné d'Hugues de Chalon, il parcourut en visite officielle les comtés de Dijon, d'Auxerre, d'Avallon, écoutant
les plaintes, distribuant largement les aumônes. À
Mirebeau sur Bèze, dans le comté de Dijon, à proximité
de la Saône et du comté de Bourgogne, le seigneur avait
fait de son château un repaire de brigands. Robert l'attaqua, s'en empara, et le démolit. 
À partir de 1018, le roi favorisa dans chaque comté les
réunions d'assemblées dans lesquelles les participants
concluaient un « pacte de paix ». Les termes en étaient
assez semblables à ceux qui avaient été adoptés par les
seigneurs et les abbés au concile de Charroux en 989, sous
le nom de Paix de Dieu, et qui allaient se répandre dans
les différents pactes de trêve de Dieu ; on y promettait de
ne tuer ni léser les pauvres, les moines, les paysans pacifiques. Par son action en faveur des faibles, le roi Robert
n'était pas seulement le Pieux, il était aussi le Juste. 


1 On appelait encore ce territoire « royaume des deux Bourgogne » 
(Bourgogne transjurane et Provence). 

2 Ces conflits seront évoqués explicitement au chapitre IV.


 
III 
 

LA GERMANIE

 
Les relations de Robert II avec la Germanie furent sans
ombre. Pour deux raisons importantes : politiquement, les
souverains de ce royaume étaient tournés vers l'Italie,
dont ils tenaient à être rois, et vers Rome, en qualité
d'empereurs d'Occident ; moralement, ils étaient des
hommes de foi et de dévotion, qui tenaient à traiter leur
voisin français avec honneur et courtoisie. La dynastie
ottonienne s'était constituée, comme en France celle des
Capétiens, sur les ruines de la dynastie carolingienne. Là
comme ici, les partages successifs du territoire entre les
descendants de Louis le Pieux et le surgissement d'une
noblesse féodale avaient désarticulé ce qui restait de la
France orientale, royaume obtenu par Louis le Germanique
au traité de Verdun (843). À la mort de Louis le
Germanique (876), son second fils, Louis le Jeune, avait
reçu en partage, avec le titre dérisoire de roi, la Saxe, ce
territoire presque désert qui s'étendait au nord de la
Germanie, autour de la basse vallée de l'Elbe. Louis le
Jeune étant devenu, quelques années plus tard, roi de
Bavière, terre plus florissante, la Saxe passa sous
l'administration d'un duc féodal, Liudolf, théoriquement
dépendant du roi germanique Arnulf, mais fondant sa
propre dynastie. Son petit-fils Henri Ier l'Oiseleur fut en
919 élu roi de Germanie, et ajouta aux quatre duchés
(Saxe, Franconie, Souabe, Bavière), issus du royaume de
Louis le Germanique, la Lorraine, vestige septentrional
de la part de l'empereur Lothaire, qui s'étendait de la mer
du Nord aux Vosges. 
À la mort d'Henri (936), son fils aîné, Otton, lui
succéda sur le trône de Germanie. Certes, il pénétra une
fois en France avec son armée ; mais c'était incidemment,
prenant le parti de Louis d'Outremer contre Hugues le
Grand ; en fait, non pas pour attaquer le roi de France,
mais pour faire respecter son autonomie par un vassal ;
quand ces deux princes furent réconciliés, Otton n'obéit
plus qu'à un projet politique, qui allait conduire les
souverains germaniques pendant trois siècles : ressusciter
à son profit l'Empire de Charlemagne. La paix étant
faite avec ses voisins de l'ouest, Otton se fit couronner
roi d'Italie, puis empereur. Son double souci fut ensuite
d'assurer l'unité de la Germanie et de fonder une dynastie.
La deuxième intervention en France des souverains
ottoniens fut plus encore justifiée que la première. Otton
le Grand était mort en 973. Son fils Otton II, âgé de dix-huit ans, lui succéda aussitôt comme roi de Germanie et
comme empereur. Lothaire, roi de France, qui convoitait
la Lorraine, et de toute façon souhaitait, bien que le
nouvel Otton fût son cousin germain1, affaiblir sa
monarchie, envahit ce duché, et prit Aix-la-Chapelle, qu'il
livra au pillage. L'empereur, qui s'y trouvait à ce moment,
n'eut que le temps de s'enfuir. Mais le roi français, se
refusant à tirer profit de sa victoire, retourna dans son
royaume. En 979, c'est-à-dire six ans après l'événement,
Otton II, décidé à venger l'insulte, pénétra en territoire
français avec une armée de soixante mille hommes et
parvint jusqu'à Paris dont il commença le siège. Mais son
armée fut détruite par Lothaire et le duc Hugues Capet
réunis, et il dut faire demi-tour. 
Ce contentieux avec la France lui semblant réglé, Otton
ne pensa plus qu'à continuer l'œuvre de son père en Italie.
Il mourut en 983, laissant pour successeur un enfant de
trois ans, Otton III, déclaré empereur, qui ne se préoccupa que de la possession de l'Italie, où il mourut en 1002
à l'âge de vingt-deux ans. Il ne laissait pas d'héritier. Les
seigneurs élurent pour roi de Germanie son cousin2 Henri,
duc de Bavière, dit le Boiteux, ou encore le Saint, à cause
de ses vertus morales et religieuses. Ce fut Henri II, pour
tenir compte du premier roi Henri, père d'Otton le Grand.
Cette réputation était faite pour rassurer Robert le
Pieux, que son entourage mettait en garde. Attention, ce
prince était dangereux ! Il avait pris pour devise : Renovatio
regni Francorum ; c'est-à-dire : « Restauration du royaume
des Francs ». Donc, reconstitution, réunion des morceaux
de l'Empire carolingien éclaté. N'y avait-il pas, dans ce
projet, l'annexion de la France à la Germanie ? En fait,
toute la conduite d'Henri le montrera ensuite, il ne s'agissait de rien d'autre que de la fidélité à la politique des
empereurs ottoniens : constitution d'un empire comprenant la Germanie, la Lorraine, la Bourgogne et l'Italie.
Lorraine, Bourgogne, Italie, c'étaient là les trois parties,
d'un seul tenant, qui composaient l'Empire dont Lothaire,
au partage de Verdun, avait hérité de Louis le Pieux. Par
suite de nouveaux partages, Italie et Bourgogne étaient
devenues des royaumes ; la Lorraine, provisoirement
royaume, un grand duché. Otton le Grand, descendant de
Louis II, deuxième fils de Louis le Pieux3, comme roi de
Germanie, s'était attribué la part de Lothaire, l'aîné, et
avait fait de l'ensemble un empire. Ni lui, ni son fils, ni
son petit-fils n'avaient convoité la part du troisième fils,
Charles le Chauve, devenu le premier roi de France.
La reconstitution de l'Empire, c'était celle d'un vaste
ensemble germano-italien, dont la capitale, selon le projet
d'Otton III, aurait été Rome. Peu importaient les Gaules : 
il suffisait que le nouvel Auguste, à côté du pape, présidât
aux destinées du nouvel Empire romain. 
Ce fut ainsi, semble-t-il, que l'entendit Robert II de
France, que n'animait ni méfiance, ni soupçons envers le
nouveau souverain germanique. Sentimentalement, Robert
professait d'ailleurs une affection spéciale pour Henri,
dont la mère, Gisèle, était fille du roi de Bourgogne,
Conrad le Pacifique, c'est-à-dire sœur de l'ancienne reine
Berthe qui, bien que définitivement séparée, continuait de
régner sur son cœur. 
Élu roi de Germanie en 1002, Henri II poursuivit son
grand projet en se faisant couronner roi d'Italie en 1004,
et en obtenant en 1006 la soumission du roi Rodolphe
de Bourgogne, fils de Conrad le Pacifique, son oncle
maternel. Le voilà donc à la tête des deux premières parts
du partage de Verdun : celle de Lothaire et celle de Louis
le Germanique. Reste la troisième, celle de Charles le
Chauve, où règne maintenant Robert II. Quelle sera la
conduite d'Henri à son égard ? Celle d'un allié, ou tout au
moins d'un voisin neutre, qui tient à ne pas être inquiété
à l'ouest pendant qu'il établit sa suprématie au sud : la
domination de l'Italie vaut bien le désintérêt pour la
France. 
Henri envoya donc en 1006 son conseiller, l'évêque
Notker de Liège, à Paris, où il fut reçu par Robert. Il
demandait, de la part de son maître, une entrevue, qu'il
souhaitait amicale. Robert venait de remporter ses premières victoires en Bourgogne ; il apparaissait ainsi aux yeux
du roi de Germanie comme un interlocuteur crédible ;
en outre, cette parenthèse dans la conquête du duché
constituait une trêve tacite, qui lui permettait de reprendre
haleine avant de s'attaquer à Sens et à Dijon. Rendez-vous fut pris à la frontière des deux États. En quel lieu
précis ? Nous ne le savons pas : les historiens du temps
disent simplement « au bord de la Meuse ». 
Les deux souverains se trouvèrent au jour convenu de
part et d'autre du fleuve, Robert accompagné de son
fidèle Richard de Normandie, Henri probablement par
le comte Lambert de Louvain. À ce moment surgit un
problème de préséance : qui franchirait le fleuve pour aller
vers l'autre ? Du point de vue des usages diplomatiques,
c'était à l'inférieur de se déplacer pour pénétrer chez celui
qui, jugé supérieur, l'attendait. Mais lequel de ces deux
rois, pénétrés de leur importance et de leur valeur aux yeux
des hommes, accepterait de se déconsidérer en effectuant
cette démarche humiliante ? 
Raoul Glaber, admirateur des deux souverains en présence, nous a gardé le récit de la rencontre : 
« De part et d'autre du fleuve, beaucoup murmuraient
qu'il serait peu convenable, pour deux si grands princes,
que l'un d'entre eux s'abaissât à traverser le fleuve comme
pour venir se soumettre à l'autre, et que le mieux était
qu'ils se fissent tous deux transporter en bateau au milieu
du fleuve pour s'y rencontrer4. Mais ces savants princes se
rappelaient l'un et l'autre la parole de l'Écriture : “Si tu
es grand, abaisse-toi d'autant plus en toutes choses5.”
L'empereur6 se leva à l'aube, et se rendit avec sa suite
peu nombreuse auprès du roi des Francs. Ils s'embrassèrent affectueusement, assistèrent à une messe solennelle
célébrée par les évêques, et décidèrent de déjeuner
ensemble7. » 
Après le repas, ce fut le moment des présents. Ceux de
Robert furent somptueux : des pièces d'or et d'argent, des
joyaux, cent chevaux luxueusement harnachés, accompagnés chacun d'une cotte de mailles et d'un casque.
Henri fut sensible à une telle prodigalité, mais, malgré les
supplications du roi de France, n'en accepta qu'une
faible partie : un évangéliaire incrusté d'or et de pierres
précieuses, et un reliquaire contenant une dent de saint
Vincent ; la reine Cunégonde, quant à elle, se contenta
d'une paire de plats en or. 
Le lendemain, ce fut au tour de Robert le Pieux de
franchir la Meuse pour retrouver Henri sur la rive germanique ; il était entouré d'évêques de son royaume. Les
deux souverains prirent à nouveau leur repas en commun,
et ce fut au tour d'Henri d'offrir des cadeaux. Merveilleux, eux aussi. Selon Glaber, ils totalisaient cent livres
d'or pur. Ce fut au tour du nouvel invité d'accepter peu
de chose. L'important fut la conclusion diplomatique de
cette rencontre : les deux rois jurèrent un pacte d'amitié
réciproque. C'est tout ce qu'en dit le narrateur, mais, vu
le caractère et les sentiments des personnages, les conséquences d'un tel accord étaient prévisibles ; c'était en
quelque sorte un serment de non-agression pour la durée
de leurs règnes. 
Parmi les prélats qui accompagnaient le roi Henri, on
remarquait Bernward, évêque de Hildesheim, diocèse
fondé jadis en Saxe par Charlemagne. Quand les deux
suites se séparèrent, cet évêque émit le désir de se rendre
en pèlerinage à Saint-Martin de Tours. Robert décida de
l'accompagner dans son voyage. Au retour, ils se rendirent
ensemble à Saint-Denis, où le roi préleva un fragment de
relique pour l'offrir à l'évêque. 
Ce fut seulement en 1014 que le roi Henri, pour mener
jusqu'au bout la politique de ses prédécesseurs, alla se
faire couronner empereur à Rome. Ce n'était pas un
voyage, mais une expédition. Tous les seigneurs de l'Italie
du Nord n'étaient pas favorables à la royauté germanique.
Un certain nombre l'acceptait par intérêt ou par résignation ; chez les autres, qui regrettaient la monarchie
lombarde, triomphait le sentiment national. C'est
pourquoi Henri, souverain nominal de ce royaume sans
cesse en effervescence, se trouvant au loin dans sa patrie
germanique, un parti de ducs lombards élut pour roi
Hardouin, marquis d'Ivrée. Henri avait bien eu raison de
se garantir du côté de la France. 
Il lui fallait, en cette année 1014, affronter les rebelles.
C'était chose plus facile maintenant qu'il connaissait les
noms de ses partisans. Ceux-ci, menacés militairement, le
suppliaient d'intervenir. Avec une armée, il franchit les
Alpes et parvint sans encombre à Rome, où il fit une
entrée solennelle. Le 14 février, il fut couronné triomphalement avec la reine Cunégonde par le pape Benoît VIII.
En 1020, ce fut au tour du pape de rendre visite à
l'empereur. Celui-ci attendait son hôte à Bamberg, à la
fois évêché et ville d'Empire qu'il avait fondée dix-huit
ans plus tôt ; le pontife et le souverain y scellèrent leur
alliance. 
Il était temps pour Benoît. Des messagers arrivèrent
pour l'informer que les Grecs venaient d'envahir l'Italie
méridionale. Ils avaient déjà conquis l'Apulie et le duché
de Bénévent, et s'apprêtaient à marcher sur Rome. Le
pape prit en hâte la route de l'Italie, laissant Henri former
une armée pour intervenir au plus tôt. Déjà Poppo,
patriarche d'Aquilée, enrôlait sous sa bannière onze mille
guerriers. L'archevêque de Cologne, Pilguin, réunissait
vingt mille combattants dans le duché de Spolète. Henri
lui-même rassembla en Italie un corps nombreux qui
marcha sur Bénévent, et qui comptait, selon Léon d'Ostie,
cent mille hommes. La campagne des Allemands fut
fracassante. Ils s'emparèrent sans difficulté de la forteresse que les Grecs venaient d'édifier à Troja en Apulie ; 
les villes de Naples, de Bénévent et de Salerne, qu'ils
avaient occupées, firent leur soumission. L'envahisseur
était vaincu ; heureusement pour l'empereur germanique,
car une épidémie décimait ses troupes. Il en renvoya la
plus grande partie, et se rendit au Mont-Cassin, où le
pape lui avait donné rendez-vous. Puis, fidèle aux principes de la maison ottonienne, il s'occupa pendant deux
ans des affaires d'Italie, participant notamment en 1022
au concile de Pavie. 
Le pape manifesta alors le désir de conférer avec les deux
fameux souverains catholiques pour envisager l'avenir de
l'Europe, qui bougeait beaucoup. Il donna donc rendez-vous à Rome, en 1023, à Henri et Robert. Ce fut un
rendez-vous manqué. Henri, rappelé au-delà des Alpes
par les affaires d'Allemagne, n'y fut pas. Nous ignorons le
contenu des entretiens de Benoît VIII avec le roi de France ;
nous en connaissons du moins l'objet : la couronne
impériale après la mort d'Henri, dont la santé déclinait.
Henri de Bavière et Cunégonde de Luxembourg avaient
émis, dès le début de leur union, le vœu de continence ; 
et ils avaient vécu depuis lors dans cet état. Ainsi avaient
vécu, au Ve siècle à Constantinople, sainte Pulchérie avec
son mari l'empereur Marcien ; ainsi allait vivre en
Angleterre, quelques années plus tard, saint Édouard le
Confesseur avec la reine Édith. 
Henri II n'avait donc pas de progéniture, et le problème
de sa succession, dans un contexte politique difficile,
se posait avec acuité. À la mort de Marcien, les maîtres
militaires de l'Empire d'Orient lui avaient élu un digne
successeur dans la personne de Léon Ier. Mais la succession d'Édouard le Confesseur ne serait assurée à
Guillaume le Bâtard qu'après une guerre féroce. C'était
donc de l'avenir de l'Empire que Benoît VIII voulait
conférer avec les deux rois chrétiens. Mais Henri ne vint
pas, et ce fut avec Robert seul que le pape conféra. 
Aux yeux du pape, aucun des princes allemands n'était
digne de ceindre la couronne. Or, les ducs et marquis
féodaux de l'Italie septentrionale, lassés de la domination
germanique, se tenaient prêts à élire pour roi un prince
français : Robert ou l'un de ses fils. Après cela, ce roi
d'Italie aurait toutes chances d'être acclamé empereur.
Robert le Pieux, s'il fut reconnaissant à Benoît de sa
sollicitude, ne se trouva pas honoré d'une telle proposition. Il avait déjà bien de la peine à faire autour de lui
l'unité du royaume de France ; il aurait encore plus de
difficultés, depuis Paris, à unifier sous son autorité le
royaume d'Italie ; il avait dû, pendant quatre années
successives, guerroyer contre les feudataires insolents de
Bourgogne ; il n'allait pas bientôt descendant la vallée du
Rhône et passant les Alpes, infliger des leçons, méritées
mais sanglantes, aux ducs lombards récalcitrants. Il n'avait
même pas pu réduire à l'obéissance les ducs d'Aquitaine.
Il ne se sentait nullement la taille d'un Pépin le Bref ;
encore moins d'un Charlemagne. Il le dit au pape, qui en
fut affligé. 
En outre, de tels projets ne pouvaient décemment
s'ébaucher sans la participation de l'empereur régnant.
N'était-ce pas à lui de désigner son successeur par testament ? De réunir une diète pour faire part de ses volontés
aux électeurs germaniques ? Robert, qui professait pour
Henri tant d'admiration et d'amitié, avait le sentiment de
le trahir, ou tout au moins de comploter loin de lui, s'il
acceptait ou même proposait un héritier pour la couronne
impériale. Les pourparlers s'arrêtèrent là. Mais Robert le
Pieux ne se fit pas faute, évidemment, d'assister aux offices
pontificaux et de visiter avec dévotion les basiliques
romaines. 
Ce fut après cet entretien avec le pape que Robert II
rencontra Henri II. Les historiens, ceux du temps comme
les suivants, ont eu de la peine à fixer la date de cette
rencontre : ou bien ils ont confondu les deux entrevues,
celle de 1006 et celle de 1023 ; ou bien ils ont situé la
seconde avant le voyage de Robert à Rome. Or, le plus
probable, vu le déroulement des faits, c'est que Robert,
n'ayant pu conférer avec Henri à Rome, a tenu à le voir
aussitôt après en Lorraine, et à prolonger avec lui, tout
légitimement, la discussion qu'il avait eue avec Benoît VIII.
Raoul Glaber nous montre l'empereur, pressé d'obtenir
cet entretien, envoyant au roi de France deux ambassadeurs pour le préparer. On peut supposer que, dès son
retour en France, Robert adressa des messagers à Henri
pour lui rendre compte de son voyage, et que l'envoi des
ambassadeurs germaniques fut une réponse à cette invite ; 
on peut supposer aussi qu'Henri, apprenant le retour du
roi français dans sa capitale, fut pris d'une hâte légitime
pour débattre avec lui de l'affaire éminente qui avait été
évoquée à Rome. De toute façon, d'où que vînt l'initiative, les deux souverains étaient également impatients
de se retrouver. 
Le lieu fut vite fixé : Mouzon, en Haute-Lorraine, sur la
rive gauche de la Meuse, actuellement commune du
département des Ardennes, où s'élevait alors une abbaye
bénédictine ; c'était là que logeraient le roi de France et sa
suite ; Henri établirait son camp sur la rive droite. Sans
doute ces dispositions ne furent-elles que la répétition de
celles qui avaient été prises en 1006. 
La cérémonie préliminaire fut d'ailleurs la même : l'empereur s'empressa de passer sur l'autre rive, afin d'honorer
le roi de France ; ils multiplièrent les marques de déférence
et d'amitié, coprésidèrent un banquet opulent, échangèrent
des cadeaux somptueux. Le lendemain, ce fut au tour du
roi de traverser la Meuse pour retrouver l'empereur ; et les
deux suites furent conviées aux mêmes réjouissances. 
De quoi parlèrent les deux souverains ? Selon Raoul
Glaber, qui n'y était pas, des rivalités entre leurs vassaux
respectifs. C'était important, certes, mais non pas suffisant.
Un hors-d'œuvre. Le problème principal qui fut débattu
ne pouvait être que celui de la succession à l'Empire. Mais
Robert ne dit à Henri que ce qu'il avait dit là-dessus au
pape : il refusait d'entrer dans la compétition, et il était
nécessaire de trouver au plus tôt un candidat crédible ; ce
qui ne pouvait se faire qu'au cours d'un concile convoqué
à cet effet, et à Pavie, capitale de l'Italie lombarde, sur le
chemin de Bamberg à Rome et de Paris à Rome. 
Mais l'affaire de la succession ne devait pas être évoquée
ni débattue dans un concile convoqué par Benoît VIII.
Ce pape trépassa le 7 avril 1024. Le clergé et les notables
(ce qu'il est convenu d'appeler « le peuple ») portèrent
aussitôt au trône pontifical le frère du défunt, gouverneur
de Rome, qui était un laïc. Il dut recevoir tous les degrés
du sacrement de l'ordre pour parvenir à l'épiscopat, et
choisit le nom de Jean XIX. L'empereur Henri rejoignit
Benoît VIII dans la tombe le 13 juillet. 
Le problème de la succession devenait urgent à
résoudre. Le nouveau pape était un politique. Il forma
aussitôt le projet de reconstituer l'Empire de Charlemagne. Pour cela, le souverain à élire devait être trouvé
en France ; car on ne pouvait supposer qu'un prince
germanique eût pu annexer la France à l'Empire comme
on pouvait le faire de l'Italie. Plus que jamais, les princes
italiens se montraient favorables à Robert le Pieux, et
Jean XIX l'en avertit aussitôt. La noblesse germanique
n'avait pas choisi son candidat ; il était encore temps de lui
imposer le souverain français, dont les aïeux, à défaut
d'être carolingiens, étaient des seigneurs rhénans ; d'ailleurs, Hugues Capet, père du roi actuel, était par sa mère
Hedwige de Saxe le neveu d'Otton le Grand et le cousin
germain d'Otton II. 
Mais Robert résista à Jean XIX comme il avait résisté à
Benoît VIII. La diète d'Empire fut convoquée à Mayence.
Entendant dire que le favori était Conrad, duc de
Franconie, une délégation de princes italiens, formée par
Hugues, marquis de Toscane, Maginfred, marquis de Suse,
et Alric, évêque d'Asti, se rendit auprès du roi Robert pour
le fléchir. Il demeura inflexible. Conrad de Franconie fut
élu roi des Romains ; il inaugurait la dynastie salienne. 


1 Louis d'Outremer, père de Lothaire, avait épousé Gerberge,
sœur d'Otton le Grand. 

2 Il était le petit-fils d'Henri Ier de Bavière, frère cadet d'Otton le
Grand. 

3 Sans compter un prince intermédiaire, en réalité second fils de
Louis le Pieux, Pépin, devenu roi d'Aquitaine, et mort en 838, c'est-à-dire avant le partage de Verdun. 

4 Ce mode de rencontre avait été celui que choisirent en 506
Clovis et Alaric II, roi des Wisigoths, sur une île de la Loire en face
d'Amboise. Il fut plus tard celui que pratiquèrent en 1659 les négociateurs de la paix des Pyrénées sur l'île des Faisans, au milieu de la
Bidassoa ; puis celui qui réunit Napoléon et Alexandre Ier de Russie
en 1807 sur une île du Niémen pour conclure le traité de Tilsit. 

5 Eccl., III, 20. 

6 Il n'est alors que roi, n'ayant pas encore été couronné empereur.

7 Histoires, III, 2.


 
IV 
 

CONFLITS VASSALIQUES

 
Les plus agités parmi les vassaux de la couronne furent
ceux de l'ouest : duc de Normandie, comtes de Blois et
d'Anjou. 
Richard II, dit le Bon, aurait peut-être été un prince
accompli, plein de vertus personnelles et politiques, s'il
n'avait pas été mêlé de façon étroite à des affaires qui
mettaient en cause son gouvernement. Ce fut lui, d'ailleurs,
qui s'intitula le premier duc de Normandie. Le chef
normand Rollon, baptisé sous le nom de Robert, avait été
fait par Charles le Simple comte de Rouen, et avait en
effet reçu pour fief les pays de Caux et de Bray, et une
partie du Vexin, avec la basse vallée de la Seine jusqu'à
l'Epte ; mais, profitant de la lutte entre les derniers
Carolingiens et les Robertiens, Rollon, puis son fils 
Guillaume Longue-Épée (932-942), et son petit-fils
Richard Ier (946-996) s'étaient attribué progressivement le
comté d'Évreux, le pays d'Auge, le Bessin et le Cotentin,
et leur héritier se trouvait ainsi à la tête d'un grand duché,
celui des Hommes du Nord. 
À son avènement, Richard II fit de son demi-frère
Guillaume, un bâtard de son père, un comte d'Eu. Mais
celui-ci, fort peu reconnaissant, refusa de rendre hommage au duc. Dès 997, après une mise en demeure, Richard
marcha avec une armée sur Eu, et défit Guillaume, qui
dut se constituer prisonnier. La prison n'était guère
sévère, puisqu'il parvint à s'en échapper. Mais, fugitif et
désormais sans défenseurs, le bâtard ne trouva d'autre
recours que son propre frère, et alla s'agenouiller devant
lui. Moyennant quoi, Richard, surnommé le Bon, lui
rendit son comté. 
Plus difficiles furent les relations qu'il dut soutenir
avec l'Angleterre, du chef de son beau-frère Ethelred II
(Aethelred), qui avait épousé en 1002 sa sœur Emma.
C'était une alliance peu recommandable, car l'Angleterre
se trouvait alors dans une situation politique et militaire
catastrophique, et le duc de Normandie jetait ainsi sa
sœur dans un guêpier. L'Angleterre avait été pendant un
siècle le théâtre de la lutte entre les Anglo-Saxons et les
envahisseurs danois. Alfred le Grand était parvenu, en
871, à unifier le royaume sous sa couronne ; mais ses successeurs n'avaient pas montré la même valeur politique.
Quand en 975 mourut son arrière-petit-fils Edgar, le
trône échut à son fils aîné, Édouard, dit ensuite le Martyr,
âgé de quinze ans, fils d'un premier mariage ; la seconde
femme d'Edgar, Elfrida, le fit assassiner pour procurer
la couronne à son propre fils, Ethelred. Et ce nouveau
souverain portait les stigmates de cette succession
criminelle. 
Ethelred, voulant à la fois se venger des attaques passées
des Danois et empêcher leurs compatriotes fixés paisiblement sur ses terres de se joindre à eux lors d'un éventuel
débarquement, décida d'exterminer ces immigrés alors
pacifiques. Son imagination déréglée lui suggéra, sur
quelques témoignages venus du continent, que Richard
de Normandie se tenait prêt à intervenir en faveur de ces
lointains cousins scandinaves. Il décida donc d'abord de
mettre son tout récent beau-frère à la raison. Il débarqua
soudain dans le Cotentin avec une troupe en armes.
Connaissait-il seulement la valeur de Richard, qui avait eu
déjà l'occasion de la manifester ? L'armée normande fondit
sur les Anglo-Saxons et les rejeta à la mer. 
Cette défaite ne fut pas une leçon. Le roi envoya
aussitôt à tous les comtes d'Angleterre des courriers leur
ordonnant le massacre. Le 13 novembre 1002, celui-ci eut
lieu, avec un déchaînement de barbarie qui déshonorait à
jamais ce souverain lâche et craintif. Le résultat de ce
crime fut le contraire de ce qu'en attendait le roi ; à cette
nouvelle, Sven, roi de Danemark, et Olaf, roi de Norvège,
débarquèrent sur les côtes anglaises, qu'ils dévastèrent.
Ethelred, voyant la trahison partout autour de lui, envoya
en Normandie, pour les préserver, Emma et leur fils, futur
Édouard le Confesseur. Il tenta de combattre, sur tous les
fronts, ses ennemis et ses vassaux en rébellion. Finalement, il s'enfuit et alla à son tour se réfugier auprès de
Richard. En 1014, apprenant la mort de Sven, il retourna
dans son royaume, où il tenta vainement d'imposer son
autorité, et y mourut deux ans plus tard. 
Dans cet intervalle, Richard II avait connu bien d'autres
aventures, car il fut mêlé aux folies et aux turpitudes de
ses deux effrayants voisins, Foulques d'Angers et Eudes
de Blois. 
Foulques Nerra avait épousé Élisabeth, fille de
Bouchard, que le roi Hugues avait fait comte de Vendôme,
et sœur de Renaud, que Robert II avait imposé comme
évêque de Paris. Peu de temps après son mariage, doutant
de la fidélité de sa femme, il l'accusa publiquement d'adultère, et pour que sa mort fût aux yeux du clergé plus
excusable, il y joignit l'accusation d'hérésie. Un procès
canonique pouvait laver la jeune femme de l'une et l'autre
accusation ; pour être sûr de son exécution, Foulques se
chargea lui-même du supplice : il fit périr Élisabeth dans
les flammes. 
Cette ignominie ne semble pas avoir provoqué chez le
roi Robert, protecteur de Bouchard, une animosité contre
Foulques. Robert, en effet, se méfiait fortement de la 
rapacité territoriale d'Eudes de Blois, fils de Berthe, et
préférait soutenir contre lui le comte d'Angers, dont il 
faisait ainsi son allié. Eudes n'avait pas seulement
d'ambitions conquérantes à l'ouest, à l'égard du duc de
Normandie et de ces brouillons qu'étaient les comtes des
divers terroirs de Bretagne ; il en avait aussi à l'est du
domaine royal, ayant acquis des domaines sur les terres
des comtes-évêques de Reims et de Châlons ; enfin, au
nord, en mettant la main sur le comté de Beauvais. Il était
donc surveillé à la fois par Robert et par Bouchard, qui un
jour lui infligea un sanglant revers à Orsay. 
Des hostilités permanentes continuaient d'opposer les
deux princes de la Loire, l'un et l'autre se disputant la
faveur du roi qui, habile, la laissait osciller d'un côté à
l'autre ; sa stratégie consistait à soutenir le plus faible et
à abaisser le plus puissant. Eudes, plus astucieux que
Foulques, était parvenu à glisser dans l'entourage du roi
un intrigant dont nous ne connaissons pas l'origine,
Hugues, dont il avait fait un vicomte de Beauvais. En
1008, Robert, sentimental et prompt à l'admiration, en
était venu à se faire accompagner partout de cet arrière-vassal qui cependant, si nous en croyons Raoul Glaber,
semait la discorde dans le foyer du roi, tâchant d'irriter
celui-ci contre Constance et de lui rappeler le doux
souvenir de Berthe. 
Au cœur de l'hiver, Robert, qui affectionnait son comté
d'Orléans, partie intégrante du domaine royal dès
l'origine, résolut d'y organiser une grande chasse, la ville
se trouvant proche de forêts giboyeuses. Parmi les invités
du jour, l'indispensable Hugues de Beauvais. À un certain
moment, tandis que le favori se tenait à l'écart du roi,
douze cavaliers l'entourèrent soudain, le frappèrent à
mort et s'enfuirent. « Ce drame, raconte Raoul, affligea le
roi. » Il semble pourtant ne pas avoir cherché vraiment à
tirer justice de ce meurtre, qui était, outre un assassinat,
un crime de lèse-majesté. 
Si nous écoutons les explications du bon moine, l'indulgence de Robert n'avait pas pour seule cause sa bonté 
d'âme, mais la situation difficile de son propre foyer. Le 
meurtre d'Hugues fut tout de suite attribué à Foulques 
Nerra. En effet, ce petit seigneur venimeux, ami de 
Berthe, s'était donné pour mission de rendre Constance 
odieuse à Robert. Sur qui la reine pouvait-elle compter 
pour exercer sa vengeance ? Sur Foulques, qui était le 
cousin germain de Berthe (Guillaume d'Arles avait 
épousé Adélaïde d'Anjou, tante de Nerra) et l'ennemi juré 
d'Eudes de Blois. En faisant supprimer le favori, grâce à 
la bienveillance de cet aimable cousin, Constance écartait 
un calomniateur et se vengeait du fils de Berthe. 
L'auteur du crime étant nommément désigné, et, par 
bravade, ne s'en disculpant pas, les compagnons du roi et 
les évêques sérieux, parmi lesquels Fulbert de Chartres, 
réclamèrent la convocation du tribunal royal. Celui-ci, 
subissant l'influence du roi débonnaire, et probablement 
aussi de la reine, complice du forfait, ne prononça pas de 
condamnation, et préféra s'en remettre à un concile, qui 
se réunit le 16 mai 1008. S'y retrouvèrent trois archevêques, dix évêques et un certain nombre d'abbés. Ils se 
prononcèrent pour la condamnation des coupables. Mais 
quelle condamnation ? Une partie des prélats opina pour 
l'excommunication. Connaissait-on seulement l'identité 
des douze hommes d'armes, inidentifiés sous leur heaume ? 
L'abbé de Saint-Aubin d'Angers, ami de Foulques, fit 
remarquer que celui-ci n'était pas convoqué, et qu'il lui 
serait facile de se disculper. Encore faudrait-il pour cela 
lui permettre de se défendre. L'évêque Fulbert, qui était, 
lui, à cause de toutes les preuves qu'il en détenait, 
persuadé de la responsabilité de Foulques, tint pourtant 
à préserver la sérénité du jugement. Il émit donc une 
proposition qui respecterait la stricte justice : Foulques 
aurait trois semaines pour se préparer à une comparution 
devant le tribunal à nouveau réuni ; et il s'y présenterait 
accompagné des douze meurtriers. On requit l'opinion du 
roi, qui abonda dans ce sens. Et les Pères se prononcèrent
en faveur de ce jugement provisoire. 
Au jour fixé, le tribunal royal se réunit. Foulques Nerra
avait été personnellement convoqué. Il ne se présenta
pas, manifestant une nouvelle fois son mépris pour toute 
justice humaine. Robert, qui aurait pu le condamner par
défaut, lui confisquer ses terres (c'était l'occasion
propice) pour félonie, abandonna le procès. Et il semble
bien que les grands seigneurs qui faisaient office de juges 
n'intervinrent pas pour qu'une mesure sévère fût prise 
contre le comte criminel ; il y avait chez eux, peut-être à
l'insu de Robert, une complicité intérieure avec ce vassal 
qui osait braver la prééminence royale. Bien que sacré, ce
deuxième Capétien n'en était pas moins leur élu, l'un
d'eux, qui ne devait pas abuser de ses prérogatives. Quant
à Foulques, montrant qu'il ne méprisait pas la justice 
divine, il partit en pèlerinage expiatoire pour Jérusalem, 
comme après le meurtre de sa femme. 
 
Pendant le même temps, la guerre s'allumait entre
Eudes de Blois et Richard de Normandie. À propos d'une
terre située entre les comtés de Chartres et d'Évreux : le
comté de Dreux. Ce n'était pas à dire que ce fût là un fief
riche et étendu ; mais, pour ces seigneurs voraces du
XIe siècle, tout terroir à conquérir était important. Il est
difficile d'ailleurs de dire quel en était le statut. Hugues
Capet l'avait réuni au domaine royal, mais en avait
« laissé » le gouvernement à Eudes Ier de Blois, l'époux de
Berthe ; celui-ci en était donc le vicomte, sans droit de
succession. On comprend mal alors pourquoi Richard Ier 
aurait donné en dot à sa fille Mathilde, épousant Blois, le
comté de Dreux ; même si ce comté constituait comme un
appendice de celui de Rouen, il n'avait jamais appartenu
aux princes normands. Ce fut cependant sous le prétexte
qu'Eudes ne lui rendait pas ce fief que, en 1013, Richard
entreprit de lui faire la guerre. 
Elle fut cruelle, et désola les deux camps. Les deux
vassaux, évitant une rencontre en rase campagne où leurs
forces auraient été décimées, préférèrent semer l'incendie
et la mort sur les terres de leur adversaire respectif.
Eudes, constatant que ses forces n'étaient pas suffisantes,
acquit le secours du jeune Hugues, comte du Mans, et de
Walleran, comte de Meulan, qui subirent l'un et l'autre
des revers. Richard chercha des alliés plus loin ; il appela
à son aide le roi Olaf de Norvège. Grave imprudence ! Le
roi Robert vit la France menacée par une nouvelle
invasion scandinave. Il usa de sa prérogative de suzerain,
et convoqua à Coudres, dans le comté d'Évreux, les deux
comtes belligérants. Ils étaient las de la guerre ; ils acceptèrent la paix. Robert, qui souhaitait surtout modérer
Eudes, lui laissa Dreux en vicomté. On ne nous précise
pas quel avantage il accorda en compensation à Richard ;
on croit comprendre qu'il lui octroya une appréciable
somme d'or ; ce qui était bienvenu après les désastres de
la guerre. 
Profitant de l'affaiblissement militaire de son rival, et
sans doute aussi de la mansuétude du roi, Foulques, dès
1016, s'adjoignant Hugues du Mans, envahit la Touraine
et, longeant le Cher, pénétra dans le comté de Blois ; il
parvint jusqu'à six lieues de cette ville. L'heure était grave.
Eudes appela le roi à l'aide, et Robert se fit cette fois un
plaisir d'intervenir ; il avait montré beaucoup de condescendance à l'égard de ce vassal insoumis et récidiviste.
Puisqu'il avait évité la sanction par la justice, il n'avait
plus qu'à lui infliger la sanction par les armes. Robert leva
en hâte un corps de troupes, et rejoignit Eudes au sud de
sa capitale. Foulques se trouvait alors à Pontlevoy, entre
Loire et Cher. Ce fut là que Robert et Eudes allèrent
l'attaquer, avec, semble-t-il, un certain mépris de la
tactique militaire. La lutte fut âpre et sanglante, Foulques
un combattant valeureux. Ce fut lui qui l'emporta ; Eudes
se réfugia à Blois et Robert à Paris sans avoir donné la
leçon promise au vassal rebelle, qui prit possession d'une
partie du comté de Tours. 
Cette concorde et cette entente entre le roi Robert et le
comte Eudes n'étaient pas faites pour durer. La discorde
et la mésentente étaient à l'horizon : pour une affaire de
succession de la plus haute importance, celle du double
comté de Troyes et de Meaux, qui serait deux siècles plus
tard celui de Champagne et de Brie. Robert le Pieux,
nous l'avons vu, avait, comme l'un des constituants de la
nouvelle dynastie royale, un double souci : d'une part,
réunir à la couronne le plus grand nombre de fiefs, afin de
devenir plus fort que ses vassaux ; d'autre part, se garder
de la puissance de certains vassaux, dont les domaines
serraient de trop près le domaine royal. Or, au moment où
le roi achevait de fortifier la puissance d'Eudes de Blois,
d'abord contre Richard de Normandie, puis contre Foulques
d'Angers, le comte de Troyes et de Meaux, Étienne, vivait
ses dernières années ; on savait qu'il ne tarderait pas à
disparaître ; et il n'avait pas de descendance. Le double
comté, d'une part, était tout proche du domaine royal (la
place de Lagny, au comté de Meaux, s'élevant à trente
kilomètres de l'île de la Cité), ce qui constituait une menace
pour le pouvoir royal ; et, d'autre part, ces fiefs sans
héritiers directs semblaient comme destinés à être saisis
par le souverain. Pour réaliser cette saisie, le roi pouvait-il
déshériter les héritiers indirects ? 
Il y a bien lieu d'entrer ici dans la généalogie du comte
Étienne, quelque complexe qu'elle soit1. Ce qui apparaît
tout de suite, quand on l'examine, c'est qu'Étienne de
Troyes est un Carolingien direct, l'un des derniers princes
français descendants de Charlemagne. Il appartient
même à la branche aînée de la dynastie, alors que les rois
successifs de France, descendants de l'empereur Louis le
Pieux (Charles le Chauve, Louis le Bègue, Charles le
Simple, etc.), constituaient la branche cadette. Louis Ier le
Pieux avait en effet un frère aîné, Pépin, roi d'Italie, mort
quatre ans avant Charlemagne, leur père. Son fils Bernard
avait hérité du trône d'Italie ; et comme, à titre de membre
de la branche aînée, il avait réclamé sans succès la succession à l'Empire et s'était révolté contre Louis le Pieux,
celui-ci l'avait fait exécuter. Par la suite, dévoré de remords,
Louis avait donné à Pépin, fils de Bernard, à titre de
compensation, le comté de Vermandois (818-875). À
ce Pépin avaient succédé comme comtes un nouveau
Bernard (875-892), puis son fils Herbert Ier (892-923). 
Herbert II (923-943) avait recueilli l'héritage de son
père. Et comme, en 930, Richard, comte de Troyes (et
beau-frère du roi Robert Ier), était mort sans descendance,
le roi Raoul avait donné son comté à Herbert II de
Vermandois ; lequel, par la puissance que lui conférait
cette double possession, avait été jugé digne d'entrer dans
la nouvelle famille royale. On lui avait donné en mariage
Lutgarde, fille de Robert Ier et sœur d'Hugues le Grand. Il
devenait ainsi oncle d'Hugues Capet et grand-oncle de
Robert II. Ce qui faisait de celui-ci un héritier potentiel
de la maison de Vermandois2. 
Herbert de Vermandois avait partagé ses terres entre ses
trois fils aînés : à Albert, l'aîné, le Vermandois ; à Robert,
le second, Troyes ; à Herbert, le troisième, le comté de
Meaux, nouvellement acquis. Robert, dont l'unique fils,
Archambaud, était devenu archevêque de Sens, laissa son
comté à son cadet. Ce fut ainsi qu'Herbert de Meaux
devint en même temps Herbert II de Troyes, et laissa
à sa mort (993) ces deux comtés à son fils Étienne,
présentement sans postérité, et arrière-petit-fils, par
sa grand-mère Lutgarde, de Robert Ier, roi de France,
comme Robert le Pieux l'était par son grand-père Hugues
le Grand. 
Mais la parenté ne s'épuisait pas là. Une deuxième
Lutgarde3, fille de la première, et par conséquent sœur
d'Herbert de Troyes, cousine germaine d'Hugues Capet
et tante d'Étienne Ier, avait épousé Thibaud II, comte
de Blois, Chartres et Tours ; et ainsi le fils de celui-ci,
Eudes Ier de Blois, l'époux de la fameuse Berthe de
Bourgogne, se trouvait être par sa mère le cousin germain
d'Étienne Ier de Troyes. Eudes II se déclarait de la sorte
l'héritier le plus proche d'Étienne, et se préparait publiquement à recueillir sa succession. 
C'était là un motif assez puissant pour retirer au comte
l'amitié et la faveur du roi. Et celui-ci, vu l'enjeu, attendait
la mort du comte Étienne avec une certaine anxiété. Or,
en 1021, un jour que nous ne pouvons préciser, le comte
trépassa en effet. C'était au roi de statuer sur le sort du
double comté, soit en le réunissant à la couronne, soit en
désignant l'héritier. Les grands vassaux s'attendaient à la
première solution, d'autant plus légitime que ce roi était
Robert, petit-neveu du comte Herbert Ier de Troyes. Mais
les vassaux de l'Ouest, ils l'avaient montré abondamment
durant les deux décennies précédentes, n'éprouvaient
aucun respect pour l'autorité du roi ; et ils étaient prêts à
s'emparer sans vergogne de toute terre sur laquelle ils
avaient une quelconque prétention. 
Ainsi pour Eudes II de Blois, cousin issu de germain du
défunt. Or, il n'était pas le seul à bénéficier de cette
parenté. Son terrible ennemi Foulques III d'Anjou
détenait le même rang ; sa mère, en effet, Hermengarde de
Vermandois, était la fille de Robert II de Troyes. À la mort
de celui-ci, ç'avait été son frère cadet Herbert, déjà comte
de Meaux, qui avait mis la main sur le comté de Troyes ;
mais pourquoi pas la fille du défunt, qui pouvait y
prétendre ? On n'avait alors aucune référence au pseudo-article de la loi salique qui défendait aux femmes d'hériter
d'un fief ; et l'on verrait, dans toute l'histoire des principautés françaises, des filles recevoir en héritage les terres
de leur père ou de leur mère, ce qu'on appelait « tomber
de lance en quenouille ». Les femmes savaient d'ailleurs
parfois manier autre chose que la quenouille ; on allait
admirer bientôt, en ce onzième siècle, Mathilde de Toscane
vaincre l'épée à la main l'empereur germanique Henri IV
et le mettre à genoux aux pieds du pape à Canossa ; on
verrait aussi, au début du XIVe siècle, la jeune Jeanne,
épouse de Philippe le Bel, reine régnante de Navarre et
comtesse incontestée de Champagne, défaire par les armes
le comte Henri III de Bar et lui imposer ses volontés.
Peut-être de la sorte Foulques Nerra, fils de la déshéritée,
pouvait-il prétendre à être l'héritier le plus légal de son
cousin Étienne. 
Le roi Robert ne prit pas une décision immédiate.
C'était un temporisateur, nous l'avons vu durant la guerre
de Bourgogne, qui n'avait pas duré moins de treize ans.
Pouvait-il y avoir semblable guerre pour Troyes et Meaux ?
Le prudent Robert prenait le temps de considérer la
situation et évaluait ses chances de s'approprier ces deux
comtés sans tirer l'épée. Peut-être les prétendants, de leur
côté, en perdirent-ils l'occasion. Toujours est-il que, en
1022, une année environ après le décès d'Étienne, le roi
déclara ce double héritage acquis à la couronne. 
Comme il devait s'y attendre, Eudes réagit violemment.
Nous ignorons en quoi consistèrent ses mauvais coups ;
lui-même les avoue sans préciser dans une lettre à Robert
où il rédige son apologie. Mais il donnait des verges pour
se faire fouetter. Cette réaction était celle qu'attendait
Robert, et c'était sans doute pourquoi il tardait à agir,
comptant que la rébellion du comte de Blois allait mettre
le bon droit de son côté. Comme en d'autres occasions, le
roi débonnaire frappa fort : il déclara son vassal déchu de
tous ses droits sur les autres comtés et seigneuries qu'il
possédait en France. La sanction était énorme, et dépassait les limites des droits royaux. Eudes se défendit cette
fois verbalement, en tentant de démontrer la légitimité de
toutes ses possessions. 
La noblesse française retenait son souffle. Était-on au
bord de la guerre civile ? Robert préféra traiter l'affaire
selon un mode plus juridique, capable de lui valoir la
considération et l'appui de ses féaux : il les convoqua à
une assemblée à Compiègne le 1er mai 1023. S'y rendirent
Richard de Normandie, Baudouin de Flandre, Raoul de
Valois, l'archevêque Robert de Rouen, quelques évêques
et seigneurs de second rang. Eudes de Blois, soit par
crainte, soit par orgueil, commit le tort de s'abstenir.
Présent, il eût pu obtenir le soutien de ses pairs ; absent, il
s'affirmait rebelle. 
Il se passa d'eux, et triompha pourtant. Tandis que le roi
calculait et délibérait, l'audacieux Eudes, non seulement
conservait les comtés de l'Ouest dont il avait été déchu,
mais occupait militairement Troyes et Meaux, et s'y
assurait la soumission de l'administration. Robert laissa
faire ; la terrible défaite de Pontlevoy avait été une leçon.
Mais l'autorité royale était bafouée ; et le domaine royal
était maintenant encerclé par les comtés et les seigneuries
de la famille de Blois. 
 
Il est vrai que le reste de la noblesse française bougeait
beaucoup ; et ce qui pouvait passer pour faiblesse chez le
roi était plutôt un effet de sa sagesse. Malgré le sacre de
son héritier, la succession au trône n'était pas assurée ; il
restait le pair de ses électeurs ; et ceux-ci d'ailleurs ne
représentaient pas tous les fiefs. Les vassaux qui n'avaient
pas porté le duc de Francie sur le trône pouvaient rester
arrogants. 
Adémar de Chabannes rapporte, pour montrer cette
difficulté à exercer son autorité sur ces vassaux, ce dialogue court, mais significatif, qu'il aurait échangé avec
Audebert, comte de Périgord. Robert, reprochant à ce
seigneur son ingratitude, lui demande hautement : 
– Qui t'a fait comte ? 
Et l'autre répond, plus fièrement encore : 
– Qui t'a fait roi ? 
On interprète habituellement cette réplique comme
l'affirmation de la dépendance du roi élu à l'égard de ses
électeurs : « Si tu nous as faits comtes, c'est parce que nous
t'avons fait roi. » Or, on peut aussi bien placer cette parole
dans la bouche d'un vassal non électeur : « Tu prétends
me soumettre, mais ce n'est pas moi qui t'ai fait roi. » Ce
sont d'autres qui, eux, ont le devoir de se soumettre à sa
royauté. 
L'Aquitaine fut, sous le règne de Robert le Pieux, le
théâtre d'une multitude de contestations, de troubles, de
rivalités, de conflits. Mais les événements situés au sud
de la Loire n'étaient guère faits pour émouvoir le roi.
D'ailleurs, les auteurs du temps ne s'attardent pas à nous
les décrire ; ils sont plus ou moins brefs et font l'objet de
mentions rapides chez les chroniqueurs. 
Nous trouvons ainsi une abondance d'anecdotes concernant Guillaume V le Grand, duc de Guyenne, pieux
personnage, qui faisait chaque année les pèlerinages de
Rome et de Compostelle, et fonda l'abbaye de Maillezais
en Poitou. « Ce très glorieux et très puissant Guillaume,
mentionne Adémar de Chabannes, se montrait aimable à
tous, de sage conseil, d'une sagesse admirable, plein d'une
libérale générosité, défenseur des pauvres, père des moines,
bâtisseur de sanctuaires, ami des églises et surtout ami de
la sainte Église romaine... Partout où il se rendait, partout
où il présidait des réunion publiques, il offrait le spectacle
d'un roi plutôt que d'un duc, à cause de l'honneur et
de la gloire insigne dont sa personne était revêtue. Non
seulement il soumit à son pouvoir toute l'Aquitaine, en
sorte que nul n'osait lever le bras contre lui, mais aussi
le roi de France avait pour lui une grande amitié, et
l'honorait en son palais plus que les autres ducs. » 
Mais Adémar, qui est limousin, en rajoute : 
« Les pontifes romains, quand il se rendait à Rome,
le recevaient avec autant d'égards que s'il avait été leur
auguste souverain, et tout le Sénat l'acclamait comme son
père... Il comblait d'affectueux égards les religieux et leurs
abbés, et s'aidait de leurs conseils dans le gouvernement
de ses États. Ce fut ainsi qu'il s'attacha par de riches
présents monseigneur Odilon, abbé de Cluny ; il se constitua son vassal et fit passer sous son obédience plusieurs
monastères de ses terres... Les seigneurs d'Aquitaine qui,
à plusieurs reprises, tentèrent de se révolter contre ce duc,
furent tous domptés ou écrasés4. » 
On comprend ainsi que les vassaux du duc de Guyenne
ne furent guère pacifiques. Guillaume II Taillefer, comte
d'Angoulême, qui était par sa femme Gerberge le beau-frère de Foulques Nerra, entretenait avec le duc une
fervente amitié ; lors de la rébellion du sire de Blaye, ce fut
lui qui fut chargé de la réduire, et qui emporta la citadelle.
On assiste aussi, dans le Limousin, à l'action d'un seigneur brigand, Jourdan de Chabanais, qui pillait les terres
de l'évêque Audouin. Celui-ci, pour se protéger, fit bâtir
le château de Beaujeu, près de Saint-Junien, et invita pour
l'inaugurer le duc Guillaume. Dès que celui-ci s'en fut
retourné, Jourdan se jeta avec sa bande sur le nouveau castel.
L'évêque mobilisa ses gens, et une bataille sanglante s'en
suivit. Mais le forban écrasa la défense, et partit en emmenant avec lui de nombreux prisonniers, pour quelque
sinistre destination. Parmi eux, un homme, qui avait gardé
ses armes, s'approcha soudain du brigand et lui fracassa
la tête. Par vengeance, les soldats de Jourdan massacrèrent les autres prisonniers, que le duc Guillaume n'eut
pas ainsi le temps de délivrer. 
Il y avait encore parfois des invasions normandes en
Poitou. En 1018, une flotte nombreuse chargée de Danois
aborda la côte de l'actuel département de la Vendée près
de Saint-Michel-en-l'Herm. Ses passagers se déversèrent
sur les bourgades et les campagnes en mettant tout à feu
et à sang. La nouvelle de ce malheur parvint aussitôt au
duc Guillaume. Homme de foi, celui-ci commença par
recourir aux remèdes surnaturels ; il envoya des messagers
aux évêques de ses États pour leur ordonner de réclamer
au peuple le jeûne et la prière. À lui appartenaient d'autres
moyens. Il réunit en hâte une élite de ses guerriers,
parvint un soir à proximité du camp ennemi, et établit le
sien en prévision du combat du lendemain. Comme les
chrétiens n'avaient pris aucune précaution pour passer
inaperçus, les Barbares, durant la nuit, creusèrent des
fossés qu'ils recouvrirent d'herbe, ruse qui avait déjà
réussi bien des fois aux envahisseurs, sans servir de leçon
à leurs victimes désignées. À l'aube, les cavaliers aquitains, déjà sûrs de leur victoire, bondirent sur le camp
ennemi ; les chevaux ne purent s'empêcher de choir
brutalement, et leurs cavaliers d'être capturés. Le duc
Guillaume, lui, avait vu le danger ; trop tard pour son
cheval, qui culbuta la tête en avant, assez tôt pour lui, qui
d'un coup de reins, malgré sa pesante armure, s'éjecta sur
le côté. Il put ainsi négocier avec le vainqueur, qui ne
cherchait pas la mort de ses ennemis, mais le profit.
Contre sa promesse, à laquelle ils firent foi, de revenir
avec une rançon, il obtint de retourner sur ses terres et d'y
ramasser une bonne somme d'argent. Si lourde que les
infidèles, non seulement délivrèrent leurs prisonniers,
mais remontèrent sur leurs embarcations et reprirent la
mer. 


1 Le tableau généalogique à la fin du livre permet de comprendre
toutes ces parentés. 

2 Notons qu'Hugues le Grand, père d'Hugues Capet, était, par sa
mère Béatrix, petit-fils de Pépin, comte de Valois, lui-même fils cadet
de Bernard de Vermandois. Hugues Capet descendait ainsi directement de Charlemagne, par huit maillons dont un seul était féminin.

3 On trouve aussi l'orthographe Liégarde.

4 Chroniques, 41.
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LE SOUCI DE LA SUCCESSION

 
L'insuffisance de l'autorité qu'il exerçait sur ses
vassaux, la menace que constituait la puissance de certains
d'entre eux pour la continuité de sa dynastie, incitaient
Robert le Pieux à préparer sa succession ; et à la préparer
dans sa propre descendance. Depuis la fin du IXe siècle,
le trône de France était la chose la moins assurée. Les
grands en avaient soudain écarté Charles III le Simple
pour lui préférer un duc de Francie, Eudes ; puis ils avaient
rétabli Charles III, puis appelé au trône le frère d'Eudes,
Robert, et, à la mort de celui-ci, s'étaient empressés de
confier la royauté à son gendre, Raoul, qui n'était ni du
sang robertien, ni du sang carolingien. Les descendants de
Charles III avaient ensuite assumé la fonction royale jusqu'à
la mort de Louis V ; mais sa dynastie, bien que comptant
encore des membres en âge de régner, avait été déclarée
éteinte, définitivement. 
Ç'avait été alors le retour de la descendance du premier
Robert : son petit-fils, Hugues Capet, avait été élu et sacré
roi. Les événements antérieurs lui commandaient la plus
forte méfiance et la plus astucieuse habileté, s'il voulait
garder le trône dans sa lignée. Qu'avait fait le Carolingien
Lothaire, en 979, pour assurer sa succession ? Il avait fait
sacrer de son vivant son propre fils, Louis, âgé de douze
ans, comme roi associé. Un coadjuteur en quelque sorte.
C'était une recette à appliquer. Les Mérovingiens avaient
préparé l'avenir de leur royaume en partageant le territoire entre leurs fils. Louis le Pieux avait pratiqué ce
découpage avec l'Empire carolingien, ce qui lui avait valu
bien des déboires. Depuis ce temps, ce qui restait de ce
monstre politique s'agitait dans des convulsions monarchiques incessantes. Comme Lothaire, Hugues Capet avait
préparé l'accession de son fils au trône ; il était d'ailleurs
fort pressé d'obtenir cette sécurité : le sacre avait été
conféré au fils moins de six mois après le père. 
C'était ainsi que Robert le Pieux était devenu roi de
France. D'abord, avant l'heure de l'avènement, puis, par
voie de conséquence, tout de suite après l'heure. Les
ambitions d'Eudes de Blois, la montée en puissance de
Guillaume d'Aquitaine, lui demandaient de préparer
l'avenir de la couronne et de pratiquer la même politique
que son père. Celui-ci n'avait qu'un fils légitime, hors le
bâtard Gozlin, non habilité à la succession et devenu
archevêque de Bourges en 1013 ; son choix était donc
facile ; de sa troisième épouse, Constance d'Arles, Robert
avait engendré quatre fils. Quels étaient ses devoirs à leur
égard ? 
Cette notion du devoir de donner un héritage territorial
à tous ses fils, en bon père de famille, avait perduré en
Occident durant tout le IXe siècle et tout le Xe ; il avait
même multiplié les royaumes de Germanie, d'Italie, de
Lotharingie, de Provence, de Bavière, de Saxe, d'Alémanie, de Bourgogne. En France, on ne trouve guère que
Louis le Bègue († 879) pour prévoir le partage du
royaume entre ses fils (Louis III et Carloman) ; mais c'est
une situation passagère : Louis meurt au bout de trois ans
de règne, laissant la réunification s'opérer sur la tête de
son cadet. 
L'unité du territoire par l'unité de la couronne était
devenue, avec Hugues Capet, un usage qui devait se changer
en principe durant toute sa dynastie. Son fils l'adopta ; à
ce principe d'unité, il ajouta celui de primogéniture,
qu'avait déjà affirmé, sous les Mérovingiens, le grand
Dagobert : seul doit succéder au roi, pour le bien de
l'État, l'unité du territoire et la rapidité de l'héritage, le
fils aîné du roi, quel que soit son âge. 
Ainsi, de ses quatre fils, Hugues, Henri, Robert, Eudes,
Robert le Pieux en destina un seul à lui succéder : l'aîné.
Il ne se précipita pas pour le faire sacrer, craignant peut-être que la noblesse franque, facilement contestataire, ne
fît mauvais accueil à cette initiative. Il attendit que l'enfant Hugues eût atteint dix ans. Ce n'était certes pas l'âge
de la majorité ; mais l'on était en 1017 ; Robert régnait
depuis vingt et un ans. Il décida de promouvoir son
aîné. Il lui fallait évidemment consulter ses principaux
conseillers, que Raoul Glaber appelle « les plus avisés
parmi les grands du royaume ». Selon le même auteur, les
grands avisés lui répondirent : 
– S'il vous plaît, Sire, veuillez laisser cet enfant atteindre
l'âge d'homme, afin qu'il n'ait pas, comme ç'avait été
votre cas, à supporter à un âge encore tendre le poids d'un
si grand royaume. 
C'était la réponse opposée déjà à Hugues Capet quand
il avait voulu faire sacrer Robert ; et peut-être Glaber
confond-il les deux cas. Il n'est pourtant pas exclu que
l'avis des grands n'eût pas changé, car la situation décriée
se renouvelait. En outre, Robert avait quinze ans quand
les grands du royaume renâclaient ; cette fois, Hugues en
avait dix. De quoi vraiment sourciller. 
On peut d'ailleurs déceler une ambiguïté dans la
réponse des conseillers. Le regret que Robert ait pu porter
si jeune le poids de la royauté peut cacher le ressentiment
qu'on n'ait pas laissé aux grands, électeurs désignés, le
soin de choisir le successeur d'Hugues. Le jeune homme
qu'était Robert lors de son sacre ne donnait aucune
garantie d'un règne juste et fécond ; les grands, eux, en
élisant ensuite un adulte (Robert ou un autre), auraient
fait un choix mûri et fondé. 
Peut-être Robert le Pieux hésita-t-il devant l'opposition
des conseillers. Mais la reine était là. Que serait-elle
devenue au cas où, son époux décédé, un étranger à cette
dynastie avait été élu ? Le roi, écrit encore Raoul Glaber,
« céda aux instances de la mère de l'enfant ». 
 
La cérémonie eut lieu à l'abbatiale Saint-Corneille de
Compiègne, le 9 juin 1017, en la fête de la Pentecôte. Le
prélat consécrateur était Arnoul, archevêque de Reims ;
bien que fils (naturel) du roi Lothaire et demi-frère de
Louis V, il ne dédaigna pas de sacrer et couronner ce prince
considéré comme un usurpateur par les Carolingiens.
D'ailleurs, Helgaud, jamais avare en superlatifs, décrit
Hugues comme « un adolescent d'une éclatante noblesse,
vertueux et d'une droiture à toute épreuve, plein de bienveillance et d'affection pour tous ». Arnoul était assisté des
deux autres métropolitains du Nord, Léotéric de Sens et
Hugues de Tours, entourés de neuf suffragants. Parmi les
princes laïques, on remarquait les deux rivaux, Eudes de
Blois et Foulques d'Anjou, Guillaume V de Guyenne, les
comtes de Vermandois, d'Amiens, du Mans, et une abondance de seigneurs de second rang. La présence de cette
aristocratie cléricale et laïque, autant que le caractère
exceptionnel de la cérémonie, firent accourir une foule
incalculable. À l'issue de la messe, le roi Robert adressa à
son fils une admonestation publique, dont Helgaud nous
a conservé une partie : 
« Mon fils, sois toujours reconnaissant à Dieu qui t'a
confié aujourd'hui une part de son royaume ; garde en
affection les chemins de l'équité et de la justice. Que Dieu
veuille me donner de voir une telle chose, et te donner
d'agir selon sa volonté, qui n'abandonne jamais ceux qui
font d'elle l'objet de leurs désirs. » 
Il est certain que, selon la tradition établie, Robert a
prononcé une allocution plus longue ; et même qu'elle fut
plus éloquente. Quelle qu'elle fût, elle ne devait guère
opérer : ce roitelet encore appliqué à l'apprentissage du
latin et de l'équitation n'était guère capable de seconder
son père dans les affaires de l'État ; et l'on ne nous dit
même pas s'il assistait au conseil royal. Tout de même,
Helgaud mentionne qu'en 1025 (il est temps : le garçon
atteint l'âge de dix-huit ans), « les parents » d'Hugues (l'on
voit ici l'importance prise par Constance) accordèrent à
leur excellent fils « les droits et le pouvoir sur tout le
royaume », comme s'il ne les avait pas reçus le jour de son
couronnement. 
Il était temps et il n'était plus temps. Le 17 septembre
1025, le roi Hugues était emporté par une brève maladie.
 
La succession au trône était à reprendre. Heureusement, Robert avait encore trois fils, âgés de seize, quatorze
et douze ans ; tous trois plus âgés que leur aîné au moment
de son sacre. Henri, devenu l'aîné, faisait aussitôt figure
de roi associé. C'était là le projet du roi Robert, assorti de
l'avis favorable de ses conseillers. Ce n'était pas celui de
Constance, qui exigeait d'appeler à la royauté son fils préféré, Robert. Deux années s'écoulèrent en tergiversations.
Le roi, qui aimait tendrement sa femme, mais qui en
même temps craignait ses accès de fureur et ses obstinations farouches, préférait obtenir son accord. Robert
n'était pas destiné au trône ; ils n'y pouvaient rien ni l'un
ni l'autre, c'était une loi d'État ; mais on donnerait à ce
prince le beau duché de Bourgogne, dont Henri était duc
présentement. Le plus enviable apanage de la couronne.
Constance ne voulait rien entendre. Elle ne prétendait
défendre aucune position politique, simplement un
candidat. Un enfant, en réalité. Pour pouvoir cependant
gagner l'accord des politiques, sinon en obtenant des
partisans à son préféré, du moins en les incitant à récuser
celui du roi, elle répandait, oralement et par écrit, sur
le prince Henri, qui était pourtant son propre fils, les
jugements les plus désobligeants, faisant de lui le portrait
d'un adolescent incapable et sans caractère. 
Le dommage fut qu'un certain nombre de vassaux et de
prélats prêtèrent une oreille complaisante aux propos de
cette furie ; et cette division des grands, si elle n'aboutit
pas à préférer Robert, jeta la méfiance sur Henri. Le roi
fut contraint d'entreprendre à son tour une campagne
d'information en faveur de son candidat. 
Finalement, la reine n'acceptant pas de changer d'avis,
le roi, avec l'aval des grands, fixa la date du sacre au
15 mai 1027, en une nouvelle fête de la Pentecôte.
Arnoul, archevêque de Reims, était mort quatre ans plus
tôt ; ce fut son successeur, Ebles, qui officia, assisté de neuf
évêques. Cette fois encore, on comptait dans le chœur les
principaux grands vassaux, et dans la nef une abondance
d'abbés et de clercs. À la fin de la cérémonie, la reine, qui
avait pourtant accepté d'y être présente, s'enfuit. 

 
II 
 

ENCORE L'AGITATION VASSALIQUE

 
En 1027, ainsi, Robert le Pieux a choisi et imposé son
héritier. Il a obtenu pour lui l'onction sainte par l'Église et
la reconnaissance par la noblesse guerrière. Il peut donc
abandonner en douceur les rênes de l'État ; car ce fils,
même s'il n'a que dix-huit ans, montre déjà, dûment
sermonné par son père, le sens de l'intérêt public et,
encore à l'école de ce souverain juste et pacifique, attend
sans hâte d'assumer ses devoirs. 
Au nord de la Loire, Foulques d'Angers, malgré ses
repentirs et ses pèlerinages, se jeta dans de nouveaux
forfaits. En 1010, son voisin du nord, l'ahurissant
Herbert Ier, dit Éveille-Chien (ou Chien-Éveillé), comte
du Mans, était décédé, laissant pour successeur son fils
mineur Hugues. Cette situation excita la convoitise de
Nerra, qui n'agit pas immédiatement, tenu en respect par
l'oncle de l'enfant, Herbert Bravo, son tuteur, mais qui
médita un mauvais coup de son invention. Le comte
Herbert avait été naguère son complice dans la guerre
contre Eudes de Blois ; ensemble, ils avaient dévasté
la Touraine, pillé Montsoreau, Candes, Chinon, occupé
Azay et Langeais. Le jeune Hugues, pensait Nerra, ne
pouvait que concevoir pour lui de la sympathie et de la
confiance. Or, Bravo, lui, avait déjà commencé d'intriguer
contre son neveu, s'intitulant comte du Mans et manœuvrant pour prendre le pouvoir. Heureusement pour le
comte légitime, l'intrus trouva en face de lui l'évêque de
la ville, Hubert de Vendôme, dont l'autorité contraria ses
projets. 
Foulques décida d'éliminer Herbert. Au lieu de
l'attaquer militairement, il préféra utiliser la ruse. Il lui
adressa un message selon lequel il souhaitait lui confier en
fief la cité de Saintes, et l'invita à s'y rendre avec lui. À
peine furent-ils dans la citadelle, Foulques fit enfermer
Herbert et envoya ses gens capturer sa femme ; mais,
avertie, elle eut le temps de s'enfuir. Foulques garda son
prisonnier deux années durant. Puis il le relâcha, sans
avoir tiré profit de sa trahison. 
 
Dans cette région occidentale de la France, ce fut la
Normandie qui subit la plus grande agitation. En 1026,
mourut le fameux duc Richard II. De sa première femme
Judith, sœur du comte Geoffroy de Bretagne, il avait eu
trois fils et deux filles. L'aîné, Richard, son héritier, avait
épousé Adélaïde, fille de Robert le Pieux, excellente façon
de souder l'alliance entre le roi et son fidèle vassal. Le
second, Robert, avait été fait comte d'Hiesmes, aujourd'hui
Exmes dans le département de l'Orne, minuscule pagus
au nord de Sées. Le troisième, Guillaume, fit profession
monastique à Fécamp. Des deux filles, l'une, Alix, épousa
Renaud, comte de Bourgogne, fils d'Otte-Guillaume et
son successeur depuis sa mort en 1026 ; l'autre, Éléonore,
fut mariée à Baudouin IV, comte de Flandre. 
Richard avait eu pour seconde femme Estride (ou
Astride), sœur du roi Knud de Danemark, qu'il répudia
pour épouser une fille de petite noblesse, Pavie. Il la
rendit mère de Guillaume, qu'il fit comte d'Arques, et de
Mauger, qui devint archevêque de Rouen. 
Dès la mort de Richard II, son fils aîné se fit proclamer
duc de Normandie sous le nom de Richard III. Robert,
gendre du roi, se trouvant trop petitement avantagé,
réclama à son aîné une plus grande portion de territoire,
qui lui fut refusée. Il conduisit alors une rébellion armée,
mais fut vaincu, et dut se soumettre à son sort. À quelque
temps de là, Richard appela son frère à Rouen pour y
conférer avec lui ; ce fut alors qu'il mourut, quelques mois
seulement après son avènement. Évidemment, on accusa
Robert d'avoir empoisonné son aîné, et certains historiens
ont répercuté cette accusation comme une évidence ; mais
ils n'avancent pas le commencement d'une preuve, et l'on
sait combien, à cette époque, il était commun d'expliquer
une mort trop soudaine par un empoisonnement. 
Robert Ier fut surnommé le Magnifique, ou le Diable.
Certains auteurs l'appellent Robert II, considérant
comme premier du nom Rollon, qui avait pris au baptême
le nom de son parrain, le duc Robert de Francie, futur roi
de France. Dès qu'il prit le pouvoir, les princes de sa
famille, suivant son propre exemple, s'insurgèrent, soit à
la nouvelle (non prouvée) du meurtre de Richard III, soit
pour obtenir des avantages. C'était une rébellion dispersée, qu'il réduisit d'autant plus facilement. Le personnage le plus considérable en était Mauger, archevêque
de Rouen, que son frère défunt venait de faire en outre
comte d'Évreux. Ce fut dans cette dernière ville qu'il alla
s'enfermer. Robert l'assiégea et la prit. Mauger ne trouva
d'autre issue à son sort que de se réfugier à la cour de
France. 
Trois autres vassaux avaient fait alliance contre Robert.
C'étaient l'évêque Hugues II de Bayeux1, le comte Geoffroy
du Perche, qui était en outre vicomte de Châteaudun
(plus tard Dunois) ; et Arnoul, comte d'Alençon. Robert
se porta contre eux et les défit. Ils se soumirent, et gardèrent l'un son siège, les autres leurs terres. 
Les vassaux réduits, une nouvelle affaire familiale
l'attendait. Il avait pour beau-frère Baudouin IV le Barbu,
comte de Flandre2. Celui-ci avait d'abord épousé Ogive
de Luxembourg, mariage dont était sorti son héritier, lui
aussi Baudouin, surnommé plus tard le Pieux. Puis, veuf,
il s'était marié à Éléonore, demi-sœur de Richard III et de
Robert de Normandie. Cette nouvelle union ne fut pas
appréciée de Baudouin V, qui se révolta contre son père et
le chassa. Robert de Normandie réagit aussitôt en faveur
de son beau-frère, marcha sur la Flandre, défit le fils
indigne et rétablit le comte légitime. 
 
Au sud de la Loire, Robert le Pieux préféra ne pas se
mêler des querelles entre vassaux. Hugues Capet avait
épousé Adélaïde, sœur du duc de Guyenne Guillaume
Fier-à-Bras, qui refusa durant six ans de le reconnaître
pour roi, et qui finalement lui rendit hommage. Son fils,
Guillaume V le Grand, était ainsi le cousin germain du roi
Robert. Quand, en 1024, mourut sans descendance l'empereur Henri II, roi d'Italie, les Lombards, se croyant
délivrés de la domination germanique, détruisirent le
palais impérial de Pavie, puis se concertèrent pour trouver
un nouveau souverain. La renommée de Guillaume V de
Guyenne était telle qu'une délégation des villes lombardes
se rendit à Poitiers pour lui demander révérencieusement
d'accepter le trône d'Italie. Le duc se garda bien de
répondre aussitôt. Il préféra d'abord pratiquer un voyage
d'information. Accompagné du comte Guillaume d'Angoulême, il passa les Alpes et visita les princes et consuls
des villes. Mais, raconte Adémar de Chabannes, « il ne
rencontra chez eux aucune bonne foi, et tint pour peu de
chose leurs flatteries et leurs marques d'honneur ». Il refusa
donc leur proposition. Conrad le Salique, de la maison de
Franconie, nouveau roi de Germanie, n'attendit pas une
semblable démarche : il traversa les Alpes avec une armée, 
et se fit couronner roi d'Italie. 
Guillaume le Grand avait conclu deux mariages successifs, le premier avec Almodie, dont il avait eu trois fils, 
l'aîné devant lui succéder sous le nom de Guillaume VI ; 
le second, tardif, avec Prisque, duchesse de Gascogne ; 
leur fils Eudes recueillit la succession de sa mère3. Cette 
seconde épouse mourut d'ailleurs peu de temps après son 
union avec Guillaume V. Celui-ci, qui avait fondé l'abbaye 
de Maillezais, s'y retira alors comme simple religieux, et y 
mourut bientôt, en 1030. 
Le prince méridional sur lequel Adémar de Chabannes 
nous apporte les renseignements les plus abondants et les 
plus précis, parce qu'il est son contemporain et qu'il l'a 
connu, est Guillaume II Taillefer, comte d'Angoulême et 
vassal du duc de Guyenne. Successeur d'Arnaud, il avait 
hérité de ce fief en l'an 1000, et s'était signalé par sa 
loyauté, sa piété et sa libéralité. 
Ce qui frappa le plus fortement les témoins, ce fut son 
pèlerinage en Terre sainte en 1026. Il s'était adjoint des 
personnages renommés : Eudes de Bourges, seigneur de 
Déols, mais surtout des moines, notamment Richard, 
abbé de Verdun et Richard, abbé de Saint-Cybard 
d'Angoulême. Ils traversèrent aisément la Bavière, et ne 
manquèrent pas de s'arrêter à Esztergom, où ils furent 
reçus par le saint roi Étienne de Hongrie, qui les combla 
d'honneurs et de présents. Adémar ne nous rapporte 
aucun détail du pèlerinage lui-même : il n'y était pas. Par 
contre, nous avons droit au récit du retour en Aquitaine, 
tout particulièrement du passage par Limoges. Il était 
attendu. Les moines de la fameuse abbaye Saint-Martial 
vinrent en procession au-devant de lui. 
L'enthousiasme connut son paroxysme à Angoulême, 
capitale de son fief. Tous les seigneurs du comté, mais
aussi beaucoup de ceux de la Saintonge et du Poitou, se
portèrent à sa rencontre. Le clergé de Saint-Cybard, en
aube, entouré d'un vibrant concours de peuple, puis
les chanoines et les clercs de la cathédrale s'avançaient
derrière eux, chantant des psaumes et des cantiques. Un
ecclésiastique crut même bon d'entonner le Te Deum, bien
qu'on fût en plein air. 
Arrivé à l'abbatiale Saint-Cybard, Guillaume annonça à
la communauté et à la foule qui l'entourait, et qui
cherchait des yeux l'abbé, que ce saint pèlerin avait rendu
l'âme à Salembria en Grèce, sur le chemin de Constantinople. Et, ne voulant pas plus longtemps laisser ces
moines sans père, il désigna lui-même pour lui succéder le
moine Anfroy, cellérier du monastère. L'évêque Rohon,
ne voulant pas laisser traîner les affaires, s'empressa de
procéder à l'ordination du nouveau supérieur. 
Après les heures de gloire et l'émotion des retrouvailles,
Guillaume exigea qu'on lui rendît compte des événements survenus en son absence. Bien sûr, il y en avait de
tragiques. Le premier seigneur à être dénoncé fut Aimery
de Rancogne, personnage remuant et suspect ; avant son
départ, le comte Guillaume l'avait fait comparaître pour
lui promettre de ne pas entreprendre des activités contraires
à la soumission vassalique ; mais, dès que le comte avait
disparu de l'Angoumois, Rancogne s'était empressé de faire
construire en Saintonge le castel de Bouteville. Geoffroy,
fils de Guillaume, le somma de cesser ce travail ; mais,
l'autre s'obstinant, il passa à l'attaque ; en se défendant,
Rancogne fut tué d'un coup d'épée. Et le castel de Bouteville resta inachevé. 
Avant son départ encore, Guillaume Taillefer avait cru
mettre fin à une querelle qui opposait trois frères pour de
sordides affaires d'intérêt. L'aîné, vicomte Guillaume de
Marcillac, et son frère Ulric se mirent d'accord pour
éliminer le troisième, Audouin. Ils l'invitèrent hypocritement à dîner et à coucher et, quand il eut pénétré dans la
chambre qui lui était destinée, ils se ruèrent sur lui, lui
arrachèrent la langue, lui crevèrent les yeux, et prirent
possession du château de Rouffiac qu'ils convoitaient et
que possédait leur frère. 
Mis au courant de cette infamie, le comte Guillaume
décida de punir les coupables, qui se refusèrent à comparaître devant son tribunal. Accompagné du duc Guillaume,
qui ajoutait ses hommes d'armes aux siens, il mit le siège
devant le château de Marcillac, captura les coupables et
incendia leur demeure. Traînés cette fois devant son
tribunal, ils furent condamnés à la confiscation de tous
leurs biens. Audouin, ayant conservé la vie mais non la
vue, fut mis en possession du domaine de ses frères. 
Le comte d'Angoulême eut bien raison de faire prompte
justice : il mourut l'année qui suivit son retour (1028). Sa
mort fut assez longue à venir ; et cette maladie finale
contrariait fortement ses projets, car elle le prit au moment
où il préparait une action punitive en Saintonge. Un
incendie avait ravagé en grande partie la ville de Saintes et
détruit la cathédrale Saint-Pierre. D'après les rapports qui
étaient parvenus au comte, c'était là un désastre d'origine
criminelle. Il décida donc d'aller lui-même sur place
« pour venger l'outrage fait à Dieu ». Ce fut au moment de
se mettre en route qu'il ressentit l'atteinte du mal ; il
espéra cependant sa guérison et mit tout en ordre pour
cette expédition. Il se fit installer une demeure près de
l'église Saint-André d'Angoulême, où, entre les longs
moments où il restait étendu pour recevoir des soins, il
se faisait transporter devant l'autel pour y suivre les
offices. 
Évidemment, certains de ses visiteurs estimèrent que
cette maladie relevait de la sorcellerie. Ce bon comte,
robuste depuis toujours, se trouvait dans la force de l'âge ;
ainsi, son mal « ne ressemblait ni à l'usure de la vieillesse,
ni aux maladies des jeunes hommes ». Restait une troisième origine : un maléfice. Il fallait trouver la sorcière.
On ne tarda pas à la découvrir. Dans ces sortes de
circonstances, il y a toujours des gens astucieux pour
renseigner les enquêteurs. Trois femmes affirmèrent
même connaître l'endroit où cette disciple du diable
cachait les statuettes qui servaient à ses maléfices. On
courut à l'endroit désigné, on souleva la terre, on trouva
les statuettes, assez détériorées par le temps pour qu'on
les soupçonnât d'appartenir à un passé déjà lointain. Mais
tout raisonnement était inutile : on avait découvert les
objets qui accusaient l'auteur du maléfice. 
On se précipite chez la sorcière, on l'arrête, on la traîne
devant ses juges. Elle ne comprend rien à cette affaire : 
qu'est-ce que c'est que cette maladie, ces statuettes, ces
activités infernales ? On l'accuse. Elle nie vigoureusement.
On décide de lui faire avouer son crime. On consulte
Guillaume Taillefer, qui recommande de ménager la vieille. 
On va donc employer, pour savoir si elle est coupable, une
antique recette : le jugement de Dieu. Il convient de
trouver deux champions, combattant l'un en faveur du
duc, l'autre pour la sorcière. Si ce dernier est battu, c'est
que la sorcière est une criminelle ; si au contraire il abat le
champion du comte, il aura prouvé l'innocence de l'accusée.
Certes, plusieurs conciles ont interdit cette sorte de procédure, qui prête gratuitement à Dieu la volonté d'intervenir
en faisant triompher le bon droit ; Charlemagne a même
sévèrement interdit l'usage de cette sanglante superstition ; mais, plus encore que la foi en un Dieu justicier,
c'est le spectacle du combat qui passionne la foule, et les
juges décident de violer l'interdit. 
Ils trouvent vite le champion du comte : il est glorieux,
pour un chevalier, de combattre en faveur de son
seigneur ; c'est un dénommé Étienne, dont le chroniqueur
ne dit rien de plus. Il faut maintenant recruter le champion de la sorcière, ce qui n'est pas, pour le candidat, un
signe de parfaite réputation ; mais il y a aussi une certaine
gloriole, et même un certain panache, à affronter en
champ clos le défenseur d'une cause compromise ; de
toute façon, à vaincre publiquement en combat singulier.
Se présente donc un certain Guillaume, dont on ne sait
rien de plus qu'Étienne. 
Au jour dit, devant une foule de témoins frémissants,
nobles, clercs et vilains, les deux champions se font face à
face. Et frappent. Ont-ils seulement le moindre sentiment
de défendre une cause sacrée et d'appeler à leur aide le
jugement de Dieu ? Le combat dura plusieurs heures,
féroce, acharné. Finalement, Guillaume, frappé à la tête,
succomba ; on l'emporta couvert de sang, moribond. La
cause de la sorcière était perdue. 
Les juges auraient dû se contenter de cette preuve
accablante ; mais ils voulaient un aveu, ce qui annulait,
d'une certaine façon, le verdict des armes. On tire donc la
présumée sorcière de sa prison ; on lui dit : « Ton crime est
prouvé. Avoue. » Mais elle refuse encore. Il faut donc la
faire avouer, en employant les grands moyens. On l'étend
sur un chevalet, on lui fait subir divers supplices. Elle
continue de nier, éperdument. On ne soupçonne pas que
cette obstination est le fruit de l'innocence ; on décrète
que c'est le diable qui la soutient. On lui perce les mains,
pour la rendre semblable au Crucifié, sans prendre garde
que le Crucifié était l'image même de l'innocence
persécutée. Devait-on lui infliger la mort que méritait son
crime ? Cette décision était à prendre par le comte lui-même, seul habilité aux sentences de haute justice. Le
comte ne savait ni qu'on avait arrêté une sorcière, ni
qu'on l'avait torturée. Ne soupçonnait-on pas sa trop
grande bienveillance ? Il ordonna de laisser la vie à cette
pauvre femme, et qu'on évitât à son égard tout autre
mauvais traitement. Sans doute fut-elle miséricordieusement pansée par de bonnes servantes de Dieu. 
Guillaume Taillefer pensait à tout autre chose qu'à
rechercher une coupable de ses maux, et à la faire expier ;
il pensait à préparer sa mort. La culpabilité d'une sorcière
était une hypothèse sans grande certitude ; la mort, elle,
était de toute façon certaine. Paisiblement, il régla ses
affaires temporelles, partageant ses biens entre sa femme
et ses fils. Puis, comme on se trouvait au début du carême,
il vécut cette période dans un esprit de pénitence, se soumettant aux lois de l'Église, assistant aux offices liturgiques, se confessant et communiant. Et le Samedi saint,
« muni de l'extrême-onction et du viatique, ayant adoré et
baisé le saint bois de la Croix, il rendit son âme à Dieu
dans les bras de l'évêque Rohon et de ses prêtres, faisant
une fin exemplaire ». 
L'inhumation eut lieu le dimanche de Pâques 1028,
sous la présidence des deux évêques d'Angoulême et
de Périgueux. Mais Audouin, fils aîné et successeur de
Guillaume, ne tenait pas pour quittes les coupables présumées. Au pluriel : car elles étaient probablement
plusieurs. Maintenant, son malheureux père n'était plus
malade, il était mort ; les abominables créatures qui avaient
usé de sortilèges n'avaient pas seulement causé sa misère
physique, mais encore son décès. Le crime était aujourd'hui plus grand qu'hier ; il n'était plus question de faire
miséricorde. L'héritier ordonna aussitôt de rechercher les
complices de celle qu'on avait tourmentée et mutilée, et
on les trouva aisément. On dressa les bûchers hors de la
ville, et ces suppôts du diable y furent jetés. 
L'avènement d'Audouin fut salué par des processions et
des fêtes. Le comte est mort, vive le comte ! Mais le
successeur avait un frère cadet, Geoffroy, qui se trouvait
mal partagé, et qui entreprit de prendre à son aîné une
partie de son héritage. Il se saisit du château de Blaye.
Audouin accourut aussitôt, le reprit, y logea une garnison,
et repartit pour Angoulême. Geoffroy, constatant qu'il ne
pouvait prendre d'assaut cette forteresse, fit construire en
face d'elle un nouveau château ; et cette fois, redoutant l'intervention de son frère, il y rassembla une troupe d'hommes
d'armes. Cette démonstration de force n'intimida pas
Audouin, qui assiégea le révolté. Le castel et le frère
furent pris. Geoffroy n'eut rien d'autre à faire que de se
prosterner aux pieds de son frère. « Audouin, raconte
Adémar, lui accorda la paix ; et les frères devinrent amis. »


1 Sur ce siège depuis 1015, il devait y rester jusqu'en 1049.

2 Celui-ci était le fils d'Arnoul II et de Rozala d'Italie qui, veuve,
avait épousé Robert le Pieux. 

3 La réunion de la Guyenne et de la Gascogne sera opérée en
1070 par Guillaume VIII de Guyenne. Aliénor héritera de ce double
duché en 1137. 
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LA FIN

 
Le roi Robert comptait sur son fils Henri, maintenant
associé au trône, pour faire auprès de lui l'apprentissage
de la royauté ; et pour mener avec lui, entré dans ses
dernières années, une heureuse collaboration, dans la
confiance mutuelle et dans l'application aux affaires de
l'État. Mais Henri ne l'entendait pas ainsi ; son père était
usé, tranquille, débonnaire ; lui se sentait fort, ardent,
décidé. Et avec cela nanti du pouvoir royal. Ce n'était pas
le moment de contrarier ses velléités. 
Il est entraîné dans cette fougue par Eudes de Blois qui,
frondant résolument le roi père, a cependant pesé sur lui
pour faire sacrer le fils. Sans doute y avait-il là quelque
machiavélisme ; car, en se faisant l'un des artisans de la
royauté d'Henri, Eudes attend de lui quelque gratitude ;
et, détestant le père, il espère faire du fils un allié dans ses
entreprises peu recommandables. À peine le fils est-il
couronné, Eudes l'embauche pour une expédition sur
les bords de la Loire. L'ennemi est toujours le même :
Foulques Nerra. Les deux compères s'en vont de
compagnie jeter la désolation dans le comté de Touraine,
l'un des fiefs de Foulques. L'année suivante, ils font
plus fort : ils se jettent sur le château d'Amboise. C'est
un échec, qui semble assagir le roi associé ; lequel s'en
retourne cohabiter avec son père, au palais de Paris
(car, si nous en croyons Helgaud, Robert le Pieux a
transformé le modeste hôtel royal en une demeure
luxueuse), et surtout dans la résidence d'Orléans, fief des
Robertiens. 
Ce n'était là qu'une accalmie. Henri était dévoré par le
démon de l'ambition, qui pourtant aurait dû se calmer
avec la faveur dont il avait fait l'objet. Robert, son cadet,
que sa mère aurait tant voulu voir roi, ne l'était pas moins.
Pour l'instant, il ne pouvait que tirer avantage des dispositions agressives de son aîné. « En 1030, les deux frères,
écrit Raoul Glaber, conclurent un pacte d'amitié. »
Évidemment, contre le père, vieux et indulgent. Ils ne
l'attaquèrent pas en face ; ils se contentèrent de guerroyer
contre ses places. Cette fois avec succès. 
Au lieu de joindre leurs forces, ils les conduisirent en
deux sens opposés. En 1023, en compensation de la
saisie, par Eudes de Blois, des comtés de Troyes et de
Meaux, le roi Robert lui avait repris le comté de Dreux.
Eudes ne tarda pas à le récupérer militairement ; mais on
devine son influence quand le jeune Henri, avec ses gens
d'armes, se jette sur cette place et s'en empare. Étrange
conduite : le nouveau roi n'a pas à réunir ce fief à la
couronne, puisqu'il l'est depuis sept ans. Ce n'est pas là
autre chose qu'une attitude de rébellion envers le père.
De son côté, le jeune Robert convoitait la Bourgogne ;
curieux sentiment encore, puisque Henri, duc de Bourgogne tant qu'il n'était pas roi à part entière, était son
allié, mais un allié jalousé ; l'action militaire que Robert
entreprit contre le duché n'était pas seulement un acte de
rébellion envers son père, mais une provocation envers
son frère. Pour gagner, il parvint à réunir un corps de
troupes important. Il est vrai qu'il n'y avait pas en
Bourgogne d'armée royale, mais de petites garnisons
entretenues par les arrière-vassaux. Robert eut tôt fait de
s'emparer d'Avallon et de Beaune. 
Cette fois, le roi Robert réagit. Il avait laissé Henri
s'emparer de Dreux. N'en était-il pas le souverain ? Mais
il ne pouvait laisser le jeune Robert conquérir la
Bourgogne. À son tour, il leva des troupes et pénétra dans
le duché, saccageant les terres où son fils avait trouvé
quelque appui. C'était inutilement désoler cette belle
province. Jouant alors à cache-cache, le père et le fils se
livrèrent à une guerre d'escarmouches, sans gloire pour
aucun des deux. Finalement, le roi, ne sachant comment
mettre fin à ce conflit affligeant, alla trouver dans son
monastère Guillaume de Volpiano, abbé de Saint-Bénigne
de Dijon. Ce saint moine trouva une réponse ad hominem. 
– Rappelez-vous, Sire, qu'il est juste, à cause des
injustices et des offenses que vous avez commises dans
votre jeunesse contre vos père et mère, que, par un effet
de la justice de Dieu, vos fils vous infligent autant que
vous en avez infligé à vos parents. 
Raoul Glaber, qui rapporte le propos, ne dit pas que
l'abbé Guillaume a dissuadé le roi de reconquérir la
Bourgogne ; il lui fait prendre conscience de la source de
ses maux. Quant au remède, Robert le Pieux semble
renoncer à l'appliquer jusqu'au bout ; car l'historien nous
le montre pénétré de la plus profonde résignation.
Finalement, par lassitude, les fils demandèrent la paix au
père, qui l'accorda bien volontiers. Cette réconciliation
fut scellée durant l'automne de 1030. 
 
Il était temps. Robert le Pieux avait cinquante-neuf ans,
âge de la mort à cette époque. Il donnait des signes de
profonde fatigue. Il tint cependant à sanctifier le carême
de 1031 par des pèlerinages. Non pas certes jusqu'à Rome
ou Compostelle, mais dans son beau royaume de France : 
à la cathédrale Saint-Étienne de Bourges ; à l'abbatiale de
Souvigny, où était inhumé le grand abbé saint Mayeul ; à
Saint-Julien de Brioude, en Auvergne. Les forces lui
demeurant, il poussa son dévot voyage jusqu'à Saint-Gilles de Provence. Et puisqu'il se trouvait maintenant
dans le Midi, il se rendit à Saint-Saturnin de Castres, puis
à Saint-Vincent de Toulouse, à Sainte-Foy de Conques,
à Saint-Géraud d'Aurillac, pour boucler ce périple de
dévotion à Saint-Étienne de Bourges où il présida la fête
des Rameaux, et à Orléans, où il célébra le saint jour de
Pâques. 
Enfin, il pouvait mourir. Il en avait le désir. Non par
lassitude de la vie terrestre, mais par faim de la Vie
éternelle. C'est Helgaud encore, témoin de cette dernière
année de vie, qui en témoigne : « Habité par le désir de
mourir au monde et de vivre dans le Christ notre Dieu, ce
puissant roi, souhaitant voir un jour Celui à qui appartient
tout ce qui existe, voulait avoir pour ami sur la terre Celui
que le Ciel ne peut contenir. » Dans tous ces pèlerinages
laborieux qu'il effectua avant de mourir, il ne se
contentait pas de prier et d'écouter ; il tenait à mêler sa
voix à celle des moines ou des clercs pour chanter l'office
divin. Il avait en outre emporté avec lui une réserve de
métal précieux pour en gratifier les pauvres. 
À la fin de juin 1031, se trouvant dans sa résidence de
Melun, qu'il affectionnait particulièrement, le roi Robert
fut pris de faiblesse et dut s'aliter. Il languit pendant trois
semaines. Le 20 juillet, comprenant que son dernier jour
était venu, il demanda à recevoir l'extrême-onction et la
sainte communion en viatique. Helgaud n'y était pas, ni
aucun chroniqueur du temps. Nous n'avons pas les
dernières paroles qu'il adressa à ses fils et aux assistants,
qui devaient être nombreux, clercs et vassaux. Ce que nous
raconte en revanche le bon Helgaud, c'est un phénomène
solaire qui accompagna le départ du roi : 
« Après son trépas plein de sainteté, on vit dans le
monde entier, en ce jour du martyre des saints apôtres
Pierre et Paul, le soleil prendre l'apparence de la lune à
son dernier quartier et, privée de ses rayons, s'obscurcir et
pâlir au-dessus de l'humanité... Ce phénomène gênait si
fortement la vue que les gens ne se reconnaissaient qu'en
s'approchant les uns des autres... » 
Le corps du roi fut conduit à Paris, où eurent lieu les
funérailles. On le transporta ensuite à l'abbatiale de Saint-Denis, où il fut inhumé auprès de son père, au pied de
l'autel de la Sainte Trinité. 
Ce fut un vrai deuil national, sincère et spontané. Helgaud
l'exprime, selon son habitude, de façon emphatique, mais
il convient de trouver sous ces termes conventionnels la
réalité : « La foule gémissante des moines privée d'un tel
père, l'innombrable multitude des clercs déplorant la
disparition du saint homme qui avait pansé leurs plaies, la
foule incalculable des veuves et des orphelins regrettant
ses bienfaits, tous élevaient vers le Ciel une immense
clameur... Ils se frappaient la poitrine de leur poing,
allaient et venaient devant le tombeau de ce saint, priant
Dieu d'ailleurs de l'avoir en pitié... » 
 
L'obstinée Constance n'avait pas abandonné son rêve
de voir Robert, son fils préféré, succéder à son père. Henri
était sacré et couronné, reconnu par les grands du royaume,
la succession était accomplie, et il ne semblait pas qu'elle
pût être remise en cause. Mais la reine, qui gardait à sa
dévotion un parti de vassaux, les réunit dès que son époux
fut enterré, et leur fit proclamer roi le jeune Robert.
Les conjurés s'assurèrent aussitôt de plusieurs places du
domaine royal : Senlis, Sens, Béthisy, Poissy. Henri ne
s'attendait pas à ce mauvais coup, et n'avait pas auprès
de lui une garde armée suffisante pour s'opposer aux
rebelles. Il s'enfuit de Paris et se réfugia auprès de Robert
le Magnifique. 
Il n'avait pas tort de considérer ce vassal comme fidèle
et dévoué. Celui-ci en effet marcha sur Paris avec ses
valeureux Normands, écrasa les rebelles et contraignit
Constance à se déclarer vaincue et à prendre le chemin de
l'exil. Elle se retira à Melun, où elle mourut quelques
mois plus tard, peut-être de dépit et de désespoir. 
Même dévoué à son roi, Robert le Magnifique n'en était
pas moins intéressé. Pour prix de ce secours qui lui avait
gardé le trône, il réclama au roi Henri le Vexin français, 
cette moitié du comté du Vexin, sur la rive gauche de
l'Epte, avec Pontoise, qui était restée à la couronne au
traité de Saint-Clair, pendant que Rollon, trisaïeul du duc
Robert, gardait l'autre moitié sur la rive droite, avec
Gisors. Henri Ier y consentit avec peine : c'était rapprocher
dangereusement la frontière normande de Paris, et
instaurer une pomme de discorde entre le roi et son
vassal1. 
Cependant, malgré cet affermissement sur son trône,
Henri avait à régler ses rapports avec ses frères cadets. Le
règlement le plus urgent à obtenir était avec Robert. Du
vivant même de son père, Henri, bien que roi associé,
avait gardé en apanage le duché de Bourgogne ; à la fois
par esprit de paix et par esprit de famille, il le dévolua à
Robert. L'acte de cession de ce fief constituait une véritable dynastie, dont Robert devenait le fondateur ; il
stipulait en effet que le nouveau duc le recevait « pour en
jouir en pleine propriété et le transmettre à ses héritiers ».
Cependant, l'acte exceptait de la cession une partie
considérable de ce qui avait été auparavant le duché, les
comtés, au nord, de Sens, d'Auxerre, de Nevers et de
Langres, réduisant de moitié son territoire. La capitale,
résidence des ducs, devint Dijon. Ainsi fut établie ce qu'on
appelle habituellement la première maison de Bourgogne,
qui devait subsister jusqu'en 1361. 
Robert épousa aussitôt Hélie, fille de Dalmace, seigneur
de Semur-en-Auxois. Union lourde de rivalités : un jour
qu'il se trouvait à table avec son beau-père, Robert se prit
de querelle avec lui et le poignarda à mort. Il se montra
d'ailleurs incapable d'administrer son duché, laissant ses
vassaux pratiquer toutes les exactions. 
Le jeune roi Henri estimait-il en être quitte avec ses
frères ? Il n'avait satisfait que Robert. Mais il restait,
dernier des quatre fils de Robert le Pieux et Constance
d'Arles, Eudes, qui n'avait reçu aucun apanage, et qui
pouvait, lui, se dire « sans terre ». Puisque les faveurs dont
se trouvait comblé son frère Robert montraient que la
rébellion était payante, il se fit rebelle à son tour. Seul, il
ne pouvait recruter des gens d'armes sur ses terres ; mais
il trouva tout évidemment, dans cette atmosphère de
fronde contre le pouvoir établi, des partisans et des créanciers. Parmi ceux-ci, l'éternel intrigant qu'était Eudes de
Blois. C'était assez pour donner l'espoir à ce fils écervelé,
trop peu pour lui permettre de vaincre. Défait par Henri,
qui méprisa ses revendications, il fut envoyé en exil à
Orléans, et mourut sans terre. 


1 Quand Robert le Magnifique mourra, en 1035, Henri Ier prétendra avoir cédé le Vexin français à titre personnel et s'en emparera,
profitant de ce que le nouveau duc, Guillaume, futur Conquérant,
était encore un enfant. 
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ROBERT LE PIEUX

 
Le qualificatif de pius, décerné à certains souverains
européens au Moyen Âge, ne l'a pas été à la légère.
Beaucoup de rois francs, germaniques, espagnols, ont
montré pendant toute leur vie une piété convaincue et
sincère, sans recevoir cette épithète. Celle-ci a donc valeur
de superlatif : le pius est un homme qui non seulement a
manifesté une profonde et constante piété, au sens moderne
du mot, c'est-à-dire une dévotion privée et liturgique,
mais en outre lui a ajouté la foi dogmatique, la révérence
aux hommes d'Église, la générosité dans les fondations
religieuses, et a étendu ce sens chrétien à d'autres vertus
évangéliques : le détachement des richesses, l'amour des
pauvres, le pardon des injures, le souci de la justice. 
La sainteté ? Pas tout à fait. Chez les rois, le sanctus est
plus rare encore que le pius, car la voix populaire n'y suffit
pas : il faut en outre une décision d'Église. De Pépin le
Bref à Charles X, en douze siècles, un seul roi de France
a été canonisé, Louis IX1 ; car, outre les vertus positives
ci-dessus mentionnées, il n'a prêté le flanc à aucun reproche
majeur, ni dans sa vie privée, ni dans sa vie publique.
Chez les Carolingiens, nous trouvons un pius, Louis le
Pieux, fils de Charlemagne. Lui a commis des fautes
politiques suffisantes pour être résolument écarté de la
canonisation. 
Il faut donc s'attendre, en étudiant la vie de Robert II, 
à cette double constatation : une pratique permanente des
vertus chrétiennes, mais aussi des fautes disciplinaires qui
lui ont valu une certaine sévérité de l'Église. Ces fautes,
nous les connaissons déjà : les deux premiers mariages du
roi. Ils sont incestueux, dans le langage de l'époque, c'est-à-dire consanguins ; mais ils ne sont pas adultères, comme
le sera à la fin du siècle celui du petit-fils de Robert,
Philippe Ier, avec Bertrade de Montfort : ils sont contraires
à une loi qui est plus disciplinaire que morale, et à laquelle
le roi résistera, ce qui aggravera son cas aux yeux de
l'autorité ecclésiastique. 
Si nous mettons entre parenthèses cette culpabilité
canonique, nous obtenons un certain portrait de Robert II,
tracé dans la Chronique de Saint-Maixant : « Homme d'une
vertu éclatante et d'une grande piété, ornement du clergé,
nourricier des moines et père de pauvres, il servait Dieu
avec assiduité et savait diriger non seulement les peuples,
mais aussi sa conduite. » 
La vie personnelle et quotidienne de Robert le Pieux,
nous la connaissons heureusement par un moine de Fleury-sur-Loire, cette abbaye qui avait la gloire de posséder
les reliques de saint Benoît ; ce bon religieux, Helgaud,
pénétré d'admiration pour son roi, nous donne de lui plus
de détails que nous en avons des autres Capétiens, Louis
le Gros et saint Louis exceptés. Il rédigea cette biographie
entre la mort du souverain et la sienne, soit autour de
1040. 
 
Évidemment, ce qui est mentionné avec édification par
ce bon moine, c'est la dévotion du roi. « Il l'a pratiquée,
affirme-t-il, de tout son pouvoir et de toute sa volonté. »
Présent chaque jour à l'office divin, il y arrivait le premier.
S'il voyageait, il emportait dans ses bagages une tente
contenant tous les objets nécessaires à la célébration de la
messe ; sans doute se faisait-il accompagner par un prêtre
qui restait disponible sur le parcours. La veille des fêtes de
Noël, de Pâques et de la Pentecôte, il passait la nuit en
prière, constamment à genoux, sans se lever ni s'asseoir,
sans se laisser gagner par le sommeil. Ainsi agissait-il pour
la solennité de saint Jean-Baptiste, pour qui il entretenait
une dévotion spéciale. À toutes ces actions, il apportait
une vive piété : « Les offices cultuels faisaient ses délices,
et, bien que sur terre, il vivait déjà dans les Cieux. » 
Il exigeait du clergé, dans les cérémonies liturgiques,
zèle et recueillement, et veillait lui-même au respect des
rites. Il choisissait lui-même ses ministres du culte pour
leur vertu et la correction de leur tenue. Il acquérait, pour
relever la splendeur des offices, des calices en or, des croix,
des encensoirs et des reliquaires en métaux précieux. Le
Codex Regius, chronique du Saint-Siège, apporte d'autres
précisions : « En ce temps-là florissait le roi de France
Robert, prince illustre par la vertu et la science. Sa
dévotion était telle qu'en chacune des fêtes de l'Église, il
se retirait dans un monastère pour la célébrer avec plus de
piété. Non seulement il chantait avec les moines, mais il
revêtait une chape de soie et présidait lui-même le chœur.
Rien ne le distrayait de ces fonctions, qui convenaient
à son humble piété. Une certaine année, comme il
assiégeait une forteresse non loin d'Orléans, il quitta son
armée pour aller dans cette ville célébrer la fête de saint
Aignan. Suivant son habitude, il dirigea pendant la messe
le chœur des religieux, et, quand on fut arrivé à l'Agnus
Dei, il entonna par trois fois cette prière liturgique en
faisant chaque fois une génuflexion profonde. » 
Robert II fut un fondateur de sanctuaires. Il tint à
honorer spécialement saint Aignan, évêque d'Orléans.
Pour parler de lui, il devenait lyrique : « Aignan est notre
vraie consolation, le courage de ceux qui sont dans
l'affliction, la protection des rois, la vaillance des princes,
l'exaltation des prélats, l'éminent et indicible soulagement
des clercs, des moines, des orphelins et des veuves. » Sur
le tombeau de ce saint s'élevait une église monastique
qu'il trouva indigne de lui, et il décida d'en édifier une
nouvelle. La nef mesurait quatre-vingt quatre mètres de
longueur, vingt-quatre de largeur, vingt de hauteur. Elle
était percée de cent vingt-trois fenêtres, et comptait dix-neuf autels. Il fit fabriquer pour les reliques une nouvelle
châsse d'or et d'argent, sertie de pierres précieuses. 
En 1029, quand le sanctuaire fut bâti, Robert tint à lui
donner une consécration particulièrement solennelle.
Pour procéder à cet acte liturgique, il convoqua Gauzlin,
archevêque de Bourges, entouré des archevêques Lierry
de Sens et Arnoul de Tours, des évêques Ulric d'Orléans,
Thierry de Chartres, Bernier de Meaux, Ganin de Beauvais,
Raoul de Senlis, et le fameux Odilon, abbé de Cluny. Le
roi lui-même voulut transférer la relique en la portant sur
ses épaules. 
Quand la cérémonie de la dédicace fut terminée, Robert
monta les degrés de l'autel majeur, puis, se dépouillant de
son manteau de pourpre, il s'agenouilla pour adresser à
Dieu cette prière : 
– Je vous rends grâces, Dieu bon, vous qui aujourd'hui,
par les mérites de saint Aignan, avez mené jusqu'à son
achèvement le projet que j'avais formé. Je me réjouis dans
mon âme des corps saints qui en ce jour partagent le
triomphe de ce bienheureux2. Accordez donc aux vivants,
Seigneur, par ces saints qui vous appartiennent, la rémission de leurs péchés, et à tous les défunts la vie et le repos
éternels. Penchez-vous sur le temps que nous vivons,
gouvernez et ordonnez ce royaume qui est le vôtre, et qui
nous a été confié par votre clémence, votre miséricorde et
votre bonté. Protégez-le pour la louange et la gloire de
votre Nom, par la vertu merveilleuse de saint Aignan, père
de cette patrie, qu'il a merveilleusement délivrée de ses
ennemis. » 
Aux yeux de Robert, les générosités prodiguées à ce
saint confesseur étaient encore insuffisantes. Il y joignit
un autel orné d'or et d'argent, et surtout des ornements
précieux : dix-huit chapes, quatre évangéliaires revêtus
pour l'un d'entre eux d'or, pour deux autres d'argent, un
missel plaqué d'ivoire et d'argent, trois croix d'or dont
l'une ne pesait pas moins de sept livres, enfin cinq cloches
dont l'une pesait deux mille sept cents livres. 
Ce n'était pas assez. Le roi donna à cette église, pour
assurer ses revenus, celles de Santilly et de Ruan, avec
leurs villages. 
Helgaud ajoute, à cette église monastique de Saint-Aignan
sur laquelle il s'étend longuement, deux monastères construits dans la même ville d'Orléans : l'un en l'honneur de
Sainte Marie et Saint Hilaire, l'autre dédié à Saint Vincent.
Il y ajoute ceux de Saint-Paul de Chanteuges, Saint-Médard de Vitry, Saint-Léger en Yveline, Sainte-Marie
de Melun, Saint-Pierre et Saint-Régule de Senlis, Sainte-Marie d'Étampes, Saint-Nicolas de Paris, Saint-Michel
de Bièvres, Saint-Cassien d'Autun. 
Robert ne se contentait pas de faire élever des sanctuaires,
il se plaisait à les fréquenter. Il séjournait régulièrement
à l'abbaye Saint-Arnoul de Crépy-en-Valois, dont il avait
lui-même choisi l'abbé, un saint moine du nom de
Lescelin. Là, et sans doute dans les autres monastères où
il était accueilli, le roi couchait en temps de carême sur la
terre nue, sans natte ni oreiller. Et le biographe précise :
depuis la septuagésime jusqu'à Pâques. 
Le roi Robert pratiqua abondamment l'amour des
pauvres. Dans les villes royales, à savoir Paris, Dijon,
Auxerre, Avallon, et surtout Senlis, Orléans, Melun,
Étampes, où il avait ses résidences préférées, on nourrissait en son nom et à ses frais mille pauvres. En temps
de carême, dans toute localité où il séjournait, il faisait
distribuer aux indigents, dont le nombre variait de cent à
deux cents, le pain, le poisson et le vin. Le Jeudi saint, en
souvenir de la Cène du Seigneur, il réunissait dans son
palais trois cents malheureux, et il les servait lui-même,
un genou en terre, en légumes, pain et poisson, nourritures auxquelles il ajoutait un denier. Helgaud, qui a
assisté à cette édifiante distribution, avoue que c'était là
un spectacle incroyable. Mais cette générosité n'était pas
épuisée. Trois heures plus tard, le roi faisait entrer dans
son palais cent pauvres clercs, auxquels on distribuait
la même nourriture ; lui-même donnait à chacun douze
deniers. 
Nous ne sommes pas au bout de cette touchante charité.
Après son dîner, Robert instituait une sorte de paraliturgie, où il mimait le geste du Christ le soir du Jeudi
saint. Mais lui, au lieu de laver les pieds à douze apôtres,
remplissait semblable tâche pour cent soixante clercs,
essuyant les membres non seulement avec des linges, mais
avec ses cheveux, comme l'avait fait en une autre circonstance la Madeleine. Il ne procédait pas d'ailleurs en
vêtements royaux, mais revêtu d'un cilice. Le biographe
ne précise pas dans quel état de fatigue se trouvait le roi à
la fin de cet exercice. Pendant ce temps, un diacre lisait,
pour lui donner tout son sens, le récit contenu dans
l'Évangile de saint Jean. 
Le lendemain Vendredi, le pieux souverain, loin de se
reposer de cette tâche surhumaine, faisait le tour des
églises de la ville pour s'acquitter dans chacune d'elles de
son hommage à la Croix et à l'eucharistie. 
Souvent, dans ses déplacements, Robert se faisait
accompagner de douze indigents, en l'honneur des douze
apôtres. Il ne se contentait pas de les nourrir ; il leur
parlait agréablement et les réconfortait. Pour être certain
de continuer à être entouré de cette cour étrange, il
entretenait à l'écart une réserve de remplaçants ; si bien
que, quand l'un de ces malheureux venait à trépasser, un
autre arrivait aussitôt pour occuper cette place vide. 
Il est vrai que ce roi généreux poussait fort loin la
miséricorde envers les pauvres, et même d'une manière
qui pouvait passer pour scandaleuse. La reine Constance,
ayant fait construire à Étampes un palais somptueux, y
donna un banquet pour son époux et ses familiers. Le roi
ordonna qu'on cherchât dans la ville assez de pauvres
pour remplir la salle et profiter de l'aubaine ; ils accoururent en foule. L'un d'eux, plus astucieux que les autres,
trouva sa place sous la table aux pieds du maître, et il se
rassasiait de tout ce que celui-ci lui passait. Or, le vêtement du roi était orné d'un bijou d'or qui pendait contre
sa jambe. Le vaurien, considérant que son couteau n'était
pas destiné seulement à son pain, mais à des objets plus
profitables, trancha le fil qui ornait le bijou, et emporta
celui-ci avec les restes de son repas. Dès que les convives
furent sortis, la reine constata la disparition du bijou. Elle
s'écria, hors d'elle-même : 
– Mon cher seigneur, qui donc vous a déshonoré en
s'appropriant votre bel ornement précieux ? 
Robert se contenta de rire : 
– Moi, déshonoré ? Pas du tout. Dieu veuille que cet
objet profite à celui qui l'a emporté, et qui en a sans doute
plus besoin que nous. 
 
Une anecdote semblable situe cette fois le roi dans une
église, où il faisait ses dévotions. Sa simplicité et sa bonté
lui interdisaient, bien sûr, d'être protégé par des gardes
et de faire filtrer ceux qui pénétraient dans le lieu saint.
Or, Robert portait autour du cou une précieuse fourrure
faite de plusieurs pièces, tentation trop forte pour les
malfaiteurs, à laquelle succomba l'un d'entre eux. On a
même gardé son nom, digne d'un roman d'aventures : 
Rapaton. Sans précaution, et sans doute comptant sur
l'indulgence proverbiale de sa victime, Rapaton détacha
tranquillement une première pièce de la fourrure. Il
s'entendit dire alors : 
– Maintenant, ça suffit. Le reste sera nécessaire à
d'autres. 
 
Une autre fois, le malfaiteur n'était pas un larron professionnel, mais un clerc, qui déroba dans la chapelle royale
un calice en métal précieux. Cette fois, le roi se fâcha ; car
il ne s'agissait plus d'une vanité royale, mais de l'honneur
dû à Dieu lui-même. Il devinait qui était l'auteur du
forfait. Mais au lieu de le faire arrêter, il préféra, pour
épargner sa honte, proclamer qu'on allait procéder à une
enquête. Le clerc avait déjà vendu le calice ; effrayé, il
s'empressa de le racheter et de le remettre à sa place.
Robert l'en félicita, et en fit bientôt un de ses conseillers.
Aventure semblable arriva à un autre clerc, dont nous
savons cette fois le nom : il s'appelait Ogier, et arrivait de
Lorraine. Comptant sur la bonté réputée du roi, il s'insinua dans son entourage. Un soir, après dîner, Robert,
pour assister à l'office des complies, gagna sa chapelle
et se retira dans une place à l'écart. Tandis qu'il se
recueillait, il aperçut Ogier qui se glissait derrière l'autel.
Comment ce clerc indélicat croyait-il qu'il n'était vu de
personne ? Mais, l'office terminé, les chapelains constatèrent qu'il manquait un chandelier en argent. La reine
Constance, à cette nouvelle, éclata de fureur, et promit
d'infliger un supplice au voleur s'il était découvert. Robert
convoqua Ogier et lui dit tranquillement : 
– Retourne d'où tu viens. Avec l'argent du chandelier
que tu as dérobé, tu as assez pour aller jusqu'en Lorraine.
Le roi Robert porta la miséricorde à son comble une
certaine année, durant la Semaine sainte, alors qu'il se
trouvait dans son palais de Compiègne pour s'y préparer
aux fêtes de Pâques. Malgré sa simplicité et sa confiance,
il n'était pas démuni d'une police, qui était d'autant plus
nécessaire que les malfaiteurs comptaient sur sa mansuétude. La police apprit qu'un complot se préparait dans
l'entourage du roi. Le narrateur ne dit pas qui en étaient
les auteurs, nobles, valets ou brigands ; il sait cependant
qu'ils étaient douze, et surtout que leur dessein était
d'assassiner le roi. Celui-ci est aussitôt averti : on lui
dévoile le projet et l'identité des conspirateurs. Il les fait
arrêter et comparaître devant lui. Ils avouent. 
Que faire ? De tels criminels étaient passibles de la
peine de mort. Mais on se trouvait en pleines fêtes
religieuses, à la veille de la célébration de la Résurrection.
Robert fait mettre les coupables à l'écart, les incite au
repentir, ordonne de leur servir le Samedi saint un banquet,
et, ne doutant pas de leur contrition, demande à ses
chapelains de les admettre le jour de Pâques à la sainte
communion. Mais le comte chargé de la justice, n'entendant pas les choses de cette oreille, rassemble un
tribunal qui condamne les coupables à mort. Le roi leva
cette mesure et, en échange de leurs bons sentiments, leur
promit de les admettre à la sainte Table et de les renvoyer
libres. Mais il ne manqua pas, fort paternellement, de leur
recommander de ne plus fomenter de complots criminels.
 
Si Robert le Pieux montre quelque ressemblance avec
saint Louis, évidemment, ce n'est pas dans cette attitude
débonnaire proche de l'inconscience. Cependant, il reste
un domaine où ils se retrouvent : l'amour des lépreux.
Robert les découvrit dans un voyage en Berry, où ces
malheureux étaient nombreux. Alors, se rappelant le
Christ que le prophète compare à un lépreux, il se prit
d'affection pour eux. 
« Cet homme de Dieu, écrit un biographe, n'en eut pas
horreur. Il s'approchait d'eux, entrait chez eux volontiers,
leur donnait de l'argent de sa propre main et baisait leur
main de sa propre bouche. » 
Le roi Robert poussa-t-il les bénédictions du Ciel
jusqu'à opérer des miracles ? Selon Helgaud, la rumeur le
prétendait, notamment quand il traçait le signe de la croix
sur le membre d'un infirme. On racontait même que dans
son palais parisien, au saint jour de Pâques, il avait rendu
la vue à un aveugle qui le suppliait lamentablement. Tous
les convives du festin, affirme l'auteur, furent témoins de
la merveille. 
Même si le bon moine nous paraît monter trop haut la
vertu de ce roi qu'il admira de près et qui daigna faire de
lui son ami, il n'en reste pas moins que sa louange ne peut
résulter ni de la flagornerie, ni d'une continuelle illusion.
Sa conclusion n'est pas de celles qui font sourire : 
« Ce roi merveilleux obtint (après sa mort) dans le
royaume céleste d'avoir Dieu pour sa part. Élevé au
sublime faîte du pouvoir royal, ce très humble homme de
Dieu rejeta loin de lui la vanité d'un cœur déshonnête, les
pompes orgueilleuses, la gloire du monde ; et, plaçant son
trésor dans les choses célestes, il obtint ainsi d'avoir Dieu
pour sa part. » 


1 Chez les Mérovingiens, deux rois ont reçu l'appellation de saint :
Sigebert III (saint Sigisbert) et Clovis II ; ce fut surtout parce que,
après un règne très court, ils ont été assassinés à cause de leurs vertus
politiques, ce qui a fait assimiler leur mort à un martyre. Quant à
Gontran, roi de Bourgogne, l'appellation de saint lui a été conférée
par des évêques courtisans. 

2 Le roi avait associé à cette cérémonie les reliques des autres
saints transférées dans le nouveau sanctuaire. 


 
II 
 

LA FRANCE POLITIQUE ET ÉCONOMIQUE

 
Le territoire de la France sur laquelle règne Robert II
est celui, à fort peu de chose près1, qu'avait reçu en
partage Charles II le Chauve en 843 au traité de Verdun : la
partie occidentale de l'empire de son aïeul Charlemagne.
De Charles le Chauve à Louis V († 987), soit durant un
siècle et demi, ce royaume n'eut guère à souffrir des
querelles des Carolingiens germaniques, qui modifièrent
fortement leurs frontières. Les luttes dynastiques, en
France, se déroulèrent entre Carolingiens et Robertiens ;
le chassé-croisé entre les souverains des deux dynasties
ne modifia pas les frontières extérieures du territoire
national. En revanche, les grands fiefs au nord de la Loire
se virent fortement modifiés. 
Le duché de Bourgogne résultait de la séparation, au
traité de Verdun, de ce territoire, situé à l'ouest de la Saône,
du reste de la Bourgogne impériale, situé à l'est. Le premier
duc, établi par Charles le Simple en 893, fut Richard le
Justicier, comte d'Autun ; son existence était donc contemporaine du règne du roi Eudes, dont il fut le beau-frère.
Le comté de Flandre, sorte d'avancée territoriale de la
France occidentale dans l'empire de Lothaire, datait, lui
aussi, de Charles le Chauve, qui l'avait donné à son
gendre Baudouin Bras de Fer. Le comte vassal d'Hugues
Capet et de Robert II, Baudouin IV le Barbu, était le
descendant direct de Baudouin Ier. 
Le comté de Vermandois, immédiatement au sud de la
Flandre, était le plus ancien des grands fiefs de France,
créé qu'il avait été par l'empereur Louis le Pieux lui-même, dès 818, pour son neveu Pépin, fils du roi Bernard
d'Italie. Au temps de Robert II, le comte gardait cette
descendance carolingienne ; c'est-à-dire qu'il était le plus
vénérable des grands vassaux. Lui et ses aïeux le savaient
suffisamment pour dépasser insolemment leurs droits.
Herbert II, comte de 923 à 943, était celui qui avait capturé le roi Charles le Simple et l'avait retenu de longues
années en prison. Son père, Herbert Ier, avait tué de sa
main Baudouin de Cambrai. 
Les plus grands remaniements de la carte des fiefs
avaient eu lieu à l'ouest du domaine royal, dans cette
région qu'on appelait sous les Mérovingiens la Neustrie
(Ne-oster : le pays qui n'est pas de l'est). Cette vaste
province, hier royaume mérovingien, avait été envahie et
désolée par les invasions scandinaves. Toute la redistribution territoriale y était à faire. Charles le Chauve confia
en 864 la région à Robert le Fort, fils du comte de Worms,
avec le titre de marquis (gardien de la frontière) de
Neustrie. Il lui attribua en outre nominalement, car toute
la vallée de la Loire était désolée, les comtés d'Angers, de
Tours, de Blois et du Mans. Robert fut tué dès 866 à
Brissarthe, près d'Angers, en défendant la ville contre les
envahisseurs. L'héritier présomptif de ces comtés était son
fils Eudes, futur roi de France, encore un enfant. Charles
le Chauve en laissa l'administration à Hugues l'Abbé, l'un
de ses vaillants capitaines. 
La partie de la Neustrie entre la Loire et la mer restait
occupée par les Scandinaves. Charles le Simple débloqua
la situation en 911 par le traité de Saint-Clair-sur-Epte,
en attribuant le comté de Rouen au chef danois Rollon.
L'anarchie qui suivit pendant un siècle permit à ce nouveau vassal et à ses descendants (Guillaume Ier Longue-Épée, Richard Ier l'Intrépide, Richard II le Bon) d'annexer
les territoires jusqu'à la Bretagne, pour constituer finalement un duché, la Normandie. Hugues Capet et Robert le
Pieux n'eurent pas à se plaindre de cette dynastie danoise : 
ses membres furent des vassaux dévoués du roi de France.
Les deux fils de Robert le Fort, les rois Eudes (888-898) et Robert Ier (922-923), devenus d'abord ducs de
Francie (cette vaste province entre l'Escaut, la Meuse,
la Neustrie et la Bourgogne), attribuèrent les comtés
neustriens à leurs fidèles capitaines, comme Charles le
Chauve l'avait fait pour leur père. Eudes, encore duc de
Francie, donna, vers 879, le comté d'Angers à Tertulle ;
pour son fils Ingelger, qui lui succéda, le Carolingien
Louis III lui ajouta le comté de Tours. Thibaud Ier fut fait
comte de Blois et de Chartres vers 920 par Raoul, encore
duc de Bourgogne, mais tout-puissant sous le règne de
Charles le Simple ; ce Thibaud occupait d'ailleurs déjà les
comtés, et Raoul ne fit que lui en confirmer la possession.
Son fils Thibaud II épousa Lutgarde, sœur d'Herbert II
de Vermandois, et en outre petite-fille, par sa mère, du roi
Robert Ier. 
La Champagne, au nord et à l'est du domaine royal,
d'abord duché mérovingien, était alors plus un nom
géographique qu'une entité politique. Le titre de comte
de Champagne n'apparaîtrait qu'au XIIe siècle, avec
Thibaud II le Grand, qui mettrait la main sur une
abondance de petits comtés répartis entre le Vermandois,
la Lorraine et la Bourgogne. La partie méridionale était
occupée par deux grands comtés : Troyes et Meaux ;
la partie septentrionale et orientale ne pouvait guère
constituer des fiefs importants pour des vassaux laïques,
car elle était occupée surtout par des principautés ecclésiastiques : Reims, Châlons, partiellement Langres, qui
avaient leurs propres vassaux. Elle comprenait une
poussière de petits comtés, résultat de la distribution des
terres par Louis le Pieux et Charles le Chauve : Omont,
Porcien, Rethel, Grandpré (tous quatre dans l'actuel
département des Ardennes) ; Oulchy, Roucy, Braine (dans
l'actuel département de l'Aisne) ; Brienne, Bar-sur-Aube,
Bar-sur-Seine (dans l'actuel département de l'Aube) ;
Rosnay (Marne), Perthois (Vitry-le-François). 
Au sud de la Loire, s'étendait une France féodale dont les
fiefs étaient encore plus morcelés. Le plus important était
sans conteste le duché de Guyenne, constitué par le comté
de Poitiers avec ses fiefs vassaux : les comtés d'Angoulême, de Limoges, de Saintes, de Périgueux, d'Auvergne,
de la Marche, de Bourges, de Quercy, de Rouergue, de
Brioude, de Velay. Autre duché, au sud-ouest de celui-ci,
la Gascogne, constitué autour de l'archevêché d'Auch,
avec les comtés importants de Bordeaux, de Foix et
d'Armagnac, la vicomté de Béarn, et les petits comtés
d'Albret, Bigorre, Fezensac, Astarac, Pardiac, Comminges,
Couserans, Aure, les vicomtés de Dax, Lomagne, Saint-Sever, Tursan. 
À l'est de ce duché s'étendaient le comté de Toulouse,
dont dépendait la vicomté d'Albi, et le marquisat de
Gothie, qui englobait les comtés de Carcassonne, de
Béziers et de Nîmes. 
 
La société française de ce temps nous a été dépeinte
dans le fameux Poème au roi Robert d'Adalbéron, évêque
de Laon et neveu de son célèbre homonyme, archevêque
de Reims. La société des chrétiens, explique-t-il, ne forme
qu'un seul corps ; mais l'État (status) en comprend trois dans
son ordre propre : ceux qui prient, ceux qui combattent,
ceux qui travaillent. Évidemment, il convient d'apporter
aussitôt un correctif : ceux qui prient, par vocation (car on
suppose que les autres, en tant que chrétiens, prient
aussi), ont également le devoir et la fonction de travailler ;
la devise bénédictine est : « ora et labora ». Mais on découvre
bientôt que cette classe, définie comme celle de « ceux qui
prient », c'est le clergé, et non la gent monastique. En
effet, pourquoi ces serviteurs de l'Église sont-ils exemptés
du travail manuel ? Parce que leur condition est d'être
des hommes spirituels, détournés de toute occupation
mondaine. Ainsi, ils doivent mener une vie pure, et se
faire les gardiens de la vertu des autres hommes. Cette
pureté est l'une des conditions du sacerdoce, car leur
fonction est d'offrir le sacrifice de la messe. 
La seconde classe sociale est celle des nobles, à la tête
desquels se trouve le roi, et ailleurs l'empereur. Leur
mission est d'assurer la solidité de l'État (firma res publica).
Ils défendent le peuple et protègent les églises. La troisième classe est celle des serfs, qui ont pour mission de
fournir à tous la richesse et le vêtement. 
Fort bien, dira-t-on. Mais cette théorie est celle qui est
permanente de l'Église, et la peinture n'est pas spécifiquement celle de la société de Robert II. Or, après avoir
tracé le portrait d'un État idéal, ce bon évêque reproche
au roi de ne pas veiller à l'ordre qu'il contient. Certes, il
peut se féliciter, et remercier le Ciel des avantages de sa
personnalité : il est beau, vigoureux, en pleine santé, il
règne sur un grand royaume. Mais enfin, est-ce suffisant ?
Remplit-il la fonction dont Dieu l'a chargé ? Robert usurpe
la fonction cléricale ; il exerce une domination indue
sur l'Église. Il nomme aux évêchés des clercs indignes,
pour la plupart ignorants. Certes, l'Église de France ne
manque pas de clercs instruits, capables de faire des
évêques éclairés ; mais on les écarte du conseil royal.
D'ailleurs, ce n'est même pas le roi lui-même qui exerce
cette tyrannie ; c'est, en son nom, un premier ministre
fantaisiste et ignare qui ne tient aucun compte des exigences de l'État. Et l'évêque termine en rappelant au roi
ses devoirs, et en l'incitant à exercer à bon droit la justice
dont il a le pouvoir. 
Il y a certes une bonne part de polémique dans cette
charge d'un évêque parvenu contre un roi loué par tous
ses contemporains. Mais nous y trouvons l'une des plaies
de l'épiscopat depuis même la dynastie mérovingienne,
dont les abus ont été amplifiés par les Carolingiens ; 
les évêques détiennent une double puissance, morale et
économique ; ils sont donc très utiles pour le pouvoir
établi ; pour être certain qu'ils le seront précisément et
activement, il suffit au souverain de nommer sur les sièges
épiscopaux ses amis dévoués. Dans l'esprit de Charlemagne et de Louis le Pieux, ces amis doivent être des
clercs irréprochables, qui ajouteront les vertus politiques
aux vertus religieuses ; mais bientôt le savoir théologique
et le détachement du monde ne vont plus sembler nécessaires aux candidats du pouvoir ; ce qu'ambitionne le roi,
c'est un serviteur inconditionnel, qui usera de son influence
pour sacraliser et seconder sa politique. Du même coup,
un évêché devient une récompense pour un ami du roi : 
les honneurs et un riche revenu, qu'on peut dépenser en
frivolités au lieu de le consacrer au culte et aux pauvres.
Adalbéron de Laon, qui a largement bénéficié du
système, le dénonce tout à coup pour mettre en question
un roi respectueux de la charge épiscopale. Or, nous
l'avons vu déjà dans les règnes précédents, on trouve chez
les premiers Capétiens un souci de tempérer les abus d'un
usage qui est ancré depuis quatre siècles, et qui n'a pas le
seul roi pour responsable, mais toute la caste nobiliaire
avec lui ; et aussi l'épiscopat en place, qui tient à garder le
privilège pour ses amis. Robert se rappelait sans doute
qu'il avait trouvé un archevêque, Archambaud de Tours,
pour bénir son mariage en violation des lois de l'Église.
Rien de tel pour plaire à un roi. 
Il en était pour les abbayes comme pour les évêchés.
Robert le Fort, Eudes, Robert Ier, Hugues Capet étaient
abbés laïques de grandes abbayes, dont ils percevaient les
revenus sans exercer aucune charge religieuse. Mais cet
usage aussi remontait à Charlemagne. 
Adalbéron nous montre la condition des serfs comme
accablante et douloureuse. C'était vrai, surtout à l'issue
des invasions sarrasines et scandinaves qui avaient ruiné
l'agriculture. Cependant, grâce à l'expulsion des envahisseurs, l'agriculture renaissait. Eudes par ses victoires sur
les Danois en Champagne et en Auvergne, Charles le
Simple par le traité qui fixait une notable partie d'entre
eux sur notre sol dans la paix, avaient permis un nouvel
essor de la culture et de l'élevage. Tous y aspiraient : les
nobles possesseurs du sol, les paysans exploiteurs du sol,
car c'était là leur richesse commune. 
C'est alors que nous trouvons, dans cette exploitation,
une transformation capitale. Le XIe siècle constitue l'un
des tournants les plus significatifs de l'agriculture
française. Avant ce moment, l'économie agricole, qui était
à peu près la seule économie, était autarcique : le travail y
était organisé pour produire ce qui était nécessaire à la
subsistance des habitants, seigneurs et moines, avec leur
personnel laborieux. À partir de ce moment, l'économie
agricole se transforme en un système de complémentarité
et d'échanges entre les domaines. 
Du Ve au Xe siècle, après les premières invasions barbares, celles-là germaniques, qui avaient réduit la Gaule à
un ensemble de friches et de forêts, la nécessité était
de faire renaître le sol partout où se trouvaient les bras,
parcelle par parcelle. Ainsi naquit une économie rurale
gratifiée de domaniale, et dont le seul but était la subsistance. « Celle-ci, au dire de J. Maillet, vise essentiellement
à satisfaire les besoins vitaux des habitants du domaine,
sans poursuivre d'autres buts, en particulier sans rechercher un profit quelconque2. » Donc, le type même d'un
système qui interdit tout progrès, tant dans les techniques
employées que dans l'intervention du commerce. En ce
qui concerne les techniques, puisque toute l'activité était
dépensée sur place, la même exploitation exigeait de réunir
tous les métiers ; le paysan, serf ou libre, était non seulement laboureur, moissonneur, éleveur, mais forgeron,
tanneur, cordonnier, tisserand. 
On constata lentement (trop lentement) que cette
autarcie était nécessairement incomplète. Les seigneurs et
les abbés flamands se plaignaient de ne pas pouvoir faire
pousser la vigne et étaient privés de vin ; ils acquirent des
domaines en Bourgogne ou dans le Val de Loire. Ceux qui
ne pouvaient planter des oliviers manquaient d'huile, et il 
leur fallait échanger leurs propres produits avec des tenanciers ou des cellériers d'un climat plus clément. Ainsi, des
échanges, mais aussi des voyages. Il devient nécessaire de
tracer des routes, qui serviront aussi aux voyageurs en un
siècle où les pèlerinages se multiplient, pour véhiculer les
produits agricoles et conduire les troupeaux dans de
meilleurs pâturages. 
De là, intensification des échanges, accroissement de la
production, recherche du profit, perfectionnement des
techniques agricoles. 
L'élevage se développe. D'abord, pour des raisons utilitaires : les bœufs servent à tirer la charrue, les vaches à
produire le lait et le cuir, les moutons à fournir la laine et
la peau. Or, les seigneurs dédaignaient la viande de boucherie et de basse-cour, leur préférant le cerf, le chevreuil
et le sanglier ; les moines ne mangeaient aucune chair,
proscrite par la règle ; la viande d'élevage restait aux
paysans. Ce qui les encouragea à développer les troupeaux
et les basses-cours ; on peut sans risque d'erreur avancer
que, au XIe siècle, à peu près partout, les paysans, même
pauvres, même en servage, se nourrissaient quotidiennement de viande. Nous sommes loin de la poule au pot
dominicale d'Henri IV. 
Il faut aller plus loin. Malgré une opinion contraire, la
population, aussi bien noble que paysanne, se nourrissait
beaucoup plus de viande que de légumes. On ne connaissait pas les potagers semblables à ceux de nos jardins
actuels ; on faisait pousser, dans un mauvais terrain, des
fèves et des choux, qu'on consommait surtout sous forme
de soupes. Il est difficile d'imaginer que les légumes verts
qui font l'honneur de nos tables, haricots verts, carottes,
choux-fleurs, tomates, qu'on cultivait en abondance en
Italie, n'aient forcé l'attention des Français qu'au
XVe siècle, comme d'ailleurs les fruits de saison. 
La culture des céréales non plus ne progresse pas. C'est
pourtant en ce siècle que s'uniformisent l'usage de la
charrue, substituée à l'araire, et l'attelage du cheval, plus
rapide que les bœufs pour la tirer. Mais cette commodité
n'entraîne pas un changement dans la culture des
céréales ; on continue de récolter le seigle, l'orge et le mil,
au grain peu substantiel et à la manducation laborieuse ; 
cependant, comme les troupeaux abondaient, on y
adjoignait du lait ou de la crème. 
L'expansion monastique a joué au XIe siècle un rôle
capital dans les progrès de l'agriculture. Les moines étaient
des gens appliqués, qui se livraient à la tâche rationnellement et avec courage, non par goût du lucre, mais
par amour du travail ; leurs méthodes furent fécondes. En
second lieu, comme ils vivaient d'un régime mortifié, ils
produisaient plus qu'ils ne consommaient, sortant ainsi
l'économie paysanne du régime de la subsistance. Enfin,
ils éduquèrent les populations rurales, qui d'assistées
devinrent responsables et productives ; les monastères ne
se contentèrent pas de faire travailler leurs religieux, puis
les serfs à leur service ; ils acquirent, c'est-à-dire surtout
qu'ils acceptèrent en dons, une abondance de domaines,
où ils créèrent des exploitations agricoles d'où sortirent
les villages. On est étonné de voir à cette époque l'extension des domaines monastiques : la seule abbaye de Saint-Germain-des-Prés, de Paris, possède un domaine de trente
mille hectares. L'abbaye Saint-Remi de Reims détient
au nord de la France 18770 manses, la manse, calculée
en temps, étant la superficie cultivée en cent vingt jours
de travail annuel ; les moines en tiraient annuellement
2 588 muids de blé, équivalant chacun à 2,70 hectolitres ;
soit en tout 7 000 hectolitres de blé ; ce qui établit en outre
qu'ils imposaient la production de cette céréale noble, de
préférence au seigle ou au mil. Enfin, ils employaient leurs
surplus à la charité publique ; ils élevaient des légions
de poules pour en consommer les œufs, mais ils n'en
mangeaient pas la viande ; ils nourrissaient des troupeaux
de vaches pour en tirer le lait, mais n'en mangeaient pas
la viande : la chair des poules et des vaches allait nourrir
les indigents. 
D'autre part, les moines ont étendu la culture de la
vigne. Jusqu'à l'époque carolingienne, le plus grand
nombre d'entre eux sont laïcs ; même les abbés, parfois, ne
sont pas clercs ; à partir du Xe siècle, c'est-à-dire, en gros,
de la fondation de Cluny, la majorité de la communauté
monastique est formée de prêtres, qui célèbrent chacun
une messe quotidienne. En outre, chaque moine, selon la
règle de saint Benoît, a droit chaque jour à une hémine de
vin (environ 30 cl) ; et les communautés dépassent souvent trois cents religieux ; pour celles-là, c'est un hectolitre
quotidien. Le monastère doit donc s'entourer d'un
domaine vinicole ; et comme on ignore encore les modes
de conservation (notamment l'usage de la bouteille de
verre et du bouchon de liège), il faut produire chaque
automne assez de vin pour l'année suivante. Et comme
certaines régions sont démunies de vignes, il convient
d'en pourvoir les monastères en barriques. C'est ainsi que
se développent les vins de Bourgogne, de Loire et de
Bordelais. 
Cette évolution de l'agriculture engendre le commerce,
grâce à la fois à la surproduction agricole et à la multiplication du réseau routier. C'est alors que se développe
l'usage de la monnaie. Au Xe siècle, les exigences de
la complémentarité des domaines suscitent un système
d'échanges ; au XIe siècle, on renonce habituellement aux
calculs de parité entre les marchandises : on paie avec
du métal. Cet usage encourage les grandes foires, qui
atteindront leur apogée au XIIe siècle, mais qui commencent à se former au XIe. C'est alors que naît la fameuse
foire du Lendit ; Paris n'a pas assez de place pour elle dans
ses murs ; on l'installe à Saint-Denis ; vu le nombre des
participants, elle déborde ensuite à La Chapelle et à
Aubervilliers. 
Le développement agricole provoque aussi, tout
spécialement au nord de la Loire, l'édification de nouvelles
villes. Au sud de la Loire subsistaient les grandes cités
gallo-romaines, Arles, Marseille, Narbonne, Toulouse,
Bordeaux, et d'autres moins importantes, qui gardaient
leur double attribution ancienne : siège épiscopal et place
forte ; du point de vue économique, elles constituaient
des parasites de la campagne. La ville médiévale, avec
ses métiers et ses humbles gens, a été longue à naître ;
certaines, comme Soissons, Reims, Metz, Orléans, gardaient leurs attributions anciennes ; cependant, si elles
étaient capitales de rois mérovingiens puis résidences de
souverains ou de ducs carolingiens, elles n'étaient pas
des villes royales. Les souverains et les grands vassaux
n'aimaient pas la ville ; ils lui préféraient leurs florissantes
et luxueuses villas répandues en Francie, et quelque peu
en Vermandois et en Champagne, là où s'entassaient,
auprès des écuries de guerre et de chasse, antrustions (garde
prétorienne du roi), palefreniers, forgerons, tanneurs,
cuisiniers, à proximité des grandes forêts giboyeuses. 
Ce ne fut donc pas autour de la cour des chefs politiques et militaires que se forma la ville au début de la
période capétienne. Ce fut autour des abbayes. Les moines
bâtisseurs, pour leurs premiers travaux, ne disposaient
pas d'une main-d'œuvre suffisante ; il fallait des années
d'un labeur herculéen pour déraciner des forêts, creuser
des fondations, élever des bâtiments. Dès sa prise de
possession du terrain, l'abbé embauchait un peuple de
chômeurs menacés de misère et de famine ; ils étaient
d'abord terrassiers, maçons, puis forgerons, bûcherons,
ébénistes, puisatiers, peaussiers ; libérés de leur emploi
après la période des constructions, ils formaient avec leur
famille des villages au-delà de l'enceinte du monastère, et
y transportaient tout un corps de métiers. À cause de la
fréquentation de la messe et des sacrements, ce peuple
vivait en une sorte d'osmose à la fois agricole et artisanale
avec l'abbaye ; puis, au long de l'époque carolingienne, les
terres cultivées reculèrent, et le corps de métiers s'organisa, s'adjoignant marchands et négociants ; la campagne
se reformait à l'écart et nourrissait la ville naissante. 
Ce processus, développé durant l'époque carolingienne,
ralenti sous les invasions scandinaves, prit une nouvelle
vigueur au début de l'ère capétienne, et donna naissance
à de véritables villes, non plus résidentielles et administratives, mais laborieuses. Ce phénomène fut surtout actif
en Flandre, avec Gand, Bruges, Valenciennes, Aumont,
Maubeuge, Saint-Omer, Bergues, Cassel ; en Vermandois,
avec Corbie, Saint-Valéry, Péronne ; en Normandie, avec
Fécamp et Les Andelys. 
La caste noble ne travaillait pas de ses mains. Cette
abstention constante était à la fois héritée des traditions
barbares et soumise à une loi politique de distribution des
responsabilités : le seigneur protège le paysan, qui le
nourrit ; le paysan nourrit le seigneur, qui le protège. 
Tributaire de la classe paysanne pour sa nourriture,
l'homme noble, homme des combats, est tributaire de la
classe artisanale pour son ornement. Au XIe siècle, l'art des
forgerons procure aux combattants une notable amélioration de leur protection. Le cavalier, dans les rencontres
armées, était très vulnérable. Jusqu'au Xe siècle, l'armure
qui protège le corps est faite de plusieurs pièces, qui
recouvrent préférentiellement le tronc. Au XIe siècle, le
haubert, pièce essentielle de l'armure, se forge en une
seule robe métallique qui descend du cou jusqu'aux
genoux, protégeant ainsi tout le corps. 
C'est aussi à ce moment qu'apparaît la longue lance.
Jusqu'à la fin du Xe siècle, cette arme tient plutôt du
javelot ; de là son nom : le cavalier la lance au moment où
il arrive contre son ennemi. Au XIe siècle, la lance devient
une sorte de perche, dont la longueur atteindra jusqu'à
cinq mètres, terminée par un embout métallique ; l'art du
fabricant consiste à lui conférer une forte résistance, afin
de ne pas laisser « rompre les lances », ce qui est le propre
du jeu aux fêtes de tournois ; l'art du cavalier est de la
tenir fermement sous l'aisselle, afin de ne pas la laisser
chuter au premier choc. Il est inexact d'ailleurs
d'affirmer, comme certains auteurs, qu'on n'avait pas
encore utilisé une arme de ce type avant ce siècle ; les
historiens arabes racontent que, à la bataille de Poitiers de
732, l'une des infériorités de leurs compatriotes résulta de
ce que leurs charges de cavalerie s'empalèrent sur les
lances que les guerriers de Charles Martel tenaient devant
eux. 
L'épée était encore de fabrication disparate. Cependant, c'est alors qu'apparaît un type de cette arme qui
durera plusieurs siècles : l'épée normande à deux mains,
apportée par les Danois vaincus devenus des vassaux.
Terminée par un pommeau sphérique, elle comprend, outre
une longue lame à deux tranchants, une garde divisée
en deux par des quillons perpendiculaires, où les mains
pourront l'une et l'autre se fixer solidement. 


1 Diverses transformations périphériques intervinrent en Lorraine
et en Bourgogne, sans affecter les possessions internes aux frontières.

2 Histoire des faits économiques, Payot, 1952, p. 95.


 
III 
 

LA FRANCE RELIGIEUSE

 
Au moment où règne en France Robert II, l'Église est
déjà engagée dans ce qu'on a appelé improprement la
réforme grégorienne. Improprement, car même si c'est le
pape saint Grégoire VII (1073-1085) qui lui donnera sa
plus forte impulsion, cette entreprise d'assainissement est
déjà commencée par Grégoire V, élu au souverain
pontificat en 996, quand Robert le Pieux monte sur le
trône de son père. 
À ce moment, deux maux désolent le clergé : la simonie
et la clérogamie. La simonie (de Simon le Magicien, qui
tentait d'acheter aux Apôtres le pouvoir de communiquer
le Saint-Esprit1) est le commerce des choses sacrées, soit
qu'on les vende, soit qu'on les achète. En l'occurrence, ce
commerce était celui des sièges épiscopaux et abbatiaux,
qui assuraient leur possesseur d'un confortable revenu
viager. L'attitude des souverains fut en cela différente. En
Allemagne, la dynastie franconienne, qui régna à partir
de 1024, se livra à un véritable commerce des dignités
ecclésiastiques, justement alors nommées bénéfices ; on
pouvait donc parler véritablement de simonie ; et les
souverains pratiquaient ce commerce non seulement en
Allemagne, mais en Italie : là, ils avaient besoin d'alliés
précieux pour établir leur domination, tandis que les nouveaux dignitaires se prévalaient de la protection impériale.
En France, les rois pratiquaient le favoritisme, notamment
en faisant élire leurs protégés. Et ceux-ci peuvent être aussi
bien des saints prélats que des politiques retors, comme
on l'a vu dans la succession de Gerbert et d'Arnulf. 
À ce compte, les évêques, pour nommer les curés des
paroisses, adoptaient des attitudes fort différentes ; les uns
recherchaient des pasteurs savants et zélés, les autres, des
obligés censés leur offrir des avantages financiers. 
Rome avait de la peine à connaître la situation de la
France, car les guerres et les bouleversements qui sévirent
durant les Xe et XIe siècles brouillaient les cartes et empêchaient les informations de traverser les Alpes. En outre,
en Italie même, la situation militaire était très agitée, et le
Saint-Siège connut de nombreux troubles qui affectèrent
les élections pontificales ; sous le seul règne de Robert
le Pieux, on compta sept papes ; sous son successeur
Henri Ier (1031-1060), il y en eut dix. 
Concernant l'élection des papes désignés du temps de
Robert II, il convient de se méfier des chroniqueurs, prêts
à toutes les déclarations fielleuses pour salir leurs adversaires. Certains historiens modernes ont fait de Jean XVI,
de Jean XIX et de Grégoire VI des pontifes simoniaques,
qui auraient acheté la tiare. La vérité est beaucoup plus
complexe. Tout d'abord, Jean XVI ne fut pas un pape,
mais un antipape. Grec, il s'appelait Philagathe et fut
choisi par le dictateur de Rome Crescentius, payé par l'or
de l'empereur byzantin, pour remplacer Grégoire V qu'il
venait de chasser ; mais le prétendu Jean XVI ne fit l'objet
d'aucune élévation canonique, et quand Otton III intervint pour l'emprisonner, le pape légitime Grégoire V reprit
sa place. Jean XIX, appelé aussi Jean XX à cause d'une
certaine incertitude sur la succession pontificale, occupa
le dernier pontificat (1024-1032) durant le règne de
Robert le Pieux. Raoul Glaber écrit qu'il se fit proclamer
pape « grâce aux largesses de l'empereur ». En quoi
consistaient-elles ? Nous ne possédons là-dessus aucune
précision, sauf que le nouveau pontife était un protégé
d'Henri II, souverain d'une rigidité insoupçonnable ; et
ses contemporains, Bruno de Sutri et Fulbert de Chartres,
font un éloge de ses vertus. 
Plus clair est le cas de Grégoire VI, que certains
historiens modernes accusent « d'être parvenu au trône
pontifical par simonie », ou encore Benoît IX de lui avoir
« vendu la dignité pontificale ». Or, Benoît IX fut acculé à
la démission, et réclama seulement, comme compensation, de recevoir une pension qui le mettrait à l'abri du
besoin ; c'était là une précaution pour lui-même, non un
marché pour un candidat. Quand Jean Gratien fut élu au
souverain pontificat et prit le nom de Grégoire VI (1045),
les électeurs se chargèrent de lui rappeler qu'il avait un
devoir de justice à remplir envers son prédécesseur. Il
n'achetait rien : il était régulièrement désigné par les
électeurs ; mais il prenait en considération un dignitaire
déchu. 
Ainsi donc, en France, dans la première partie du
XIe siècle, à cause de l'insertion de la politique dans la
religion, qui faisait trop souvent des évêques mondains ou
politiquement dévoués au souverain, la décadence du
clergé diocésain, installée à l'époque carolingienne, continua dans un certain nombre de diocèses. Des évêques
vendirent des cures aux plus offrants ; d'autres surtout,
préoccupés par leurs intérêts politiques, négligèrent la
formation du clergé séculier. Les curés étaient normalement formés dans des écoles épiscopales, où ils
recevaient un enseignement théologique, canonique et
liturgique ; l'impéritie des évêques permit à un certain
nombre de clercs de prendre possession de paroisses en
négligeant toute préparation spécifique ; de sorte qu'ils ne
savaient ni célébrer la messe, ni prêcher, ni dispenser les
sacrements. Il leur suffisait de percevoir les revenus de
leur cure. 
Il ne leur manquait plus, puisqu'ils ne menaient pas la
vie sacerdotale, que d'avoir femme et enfants. Ce fut ce
qu'on appela la clérogamie, l'état de clerc dans le mariage ; 
terme incorrect, car ces prêtres ne recevaient pas le
sacrement de mariage : ils vivaient en concubinage, même
s'il arrivait à certains d'être mariés frauduleusement par
un confrère. La doctrine de l'Église, en effet, était rigoureuse sur ce point depuis les origines. Le premier concile
œcuménique, celui de Nicée en 325, voté à l'unanimité,
rappelle l'interdiction faite à tout évêque, prêtre ou diacre
d'avoir une épouse ; et tous les conciles qui ont ensuite
abordé ce point renouvelèrent l'interdiction. Elle est
considérée en effet comme irréformable ; car, dit saint
Épiphane, Père de l'Église, « ce sont les Apôtres qui ont
décrété cette loi ». Affirmation reprise au concile de
Carthage (390) : le célibat sacerdotal est « d'origine apostolique ». Certes, dans l'Antiquité chrétienne et dans le
haut Moyen Âge, un certain nombre d'hommes mariés
étaient appelés au sacerdoce ou à l'épiscopat ; ils rompaient
alors leur mariage. « Les prêtres et les diacres, écrit saint
Jérôme en 405, doivent être vierges ou veufs avant d'être
ordonnés, ou du moins vivre toujours en continence après
leur ordination. Si cela révolte certaines gens mariés, ce
n'est pas à moi qu'ils doivent s'en prendre, mais à
l'Écriture sainte et à toute la tradition ecclésiastique. » En
effet, la doctrine du sacerdoce fait du prêtre, autre Christ,
l'époux de l'Église ; et il ne peut être bigame. 
Les évêques d'Orient, d'ailleurs les plus nombreux au
concile de Nicée, avaient comme ceux d'Occident voté
solennellement cette loi. Or, au concile Quinisexte de
Constantinople, en 692, les évêques orientaux décidèrent,
pour la première fois depuis les origines, qu'il leur était
permis d'ordonner des hommes mariés qui continueraient
d'habiter avec leur femme. Ce fut l'une des premières
occasions de la rupture entre l'Orient et l'Occident : les
deux papes successifs de ce moment, saint Serge Ier et
Jean VI, refusèrent de ratifier les actes du concile. 
Ainsi, ce qu'on appelait la clérogamie était à la fois
un viol de la loi ecclésiale et un désordre apporté dans
les paroisses. Les papes, alarmés par cette situation, se
mirent, à partir de Grégoire V (996-999), à lutter contre
elle, en s'adressant préférablement aux évêques. Il n'y eut
guère d'ailleurs d'échanges entre le pieux Robert et le
saint-père, sauf à propos de son mariage invalide avec
Berthe, au début du règne. 
En revanche, quand, en 1023, on lui apprit que s'était
formée à Orléans une secte hérétique qui recrutait de
nombreux adeptes, il vit là un double dommage : une
offense à la foi, un désordre dans son royaume. Et il
décida d'intervenir. Ce que Raoul Glaber appelle hérésie
est d'ailleurs doctrine fort éloignée du christianisme, qui
pour cette raison ne mérite guère ce nom. Elle avait été
propagée, raconte-t-il, par une femme venue d'Italie, et
qui corrompait tous ceux auxquels elle s'adressait, aussi
bien les sots que les savants ; à telle enseigne qu'elle avait
gagné deux clercs importants, Herbert, écolâtre de Saint-Pierre le Puellier ; et Lisoie (Lisoïus), membre du monastère de Sainte-Croix. 
En quoi consistait cet ensemble de doctrines opposées
à la foi chrétienne ? Il n'y avait pas de Dieu créateur du
monde : le ciel et la terre avaient toujours existé. Il n'y
avait pas de miracles dans l'Écriture : tout ce que nous en
raconte l'Histoire sainte était tromperie. Il n'y avait pas de
morale sexuelle : la débauche n'était pas un péché. 
Pour quelle raison la fondatrice de cette secte voulait-elle lui gagner un saint prêtre de Rouen, ville éloignée
d'Orléans ? Elle lui adressa deux de ses fidèles qui, loin de
l'ébranler, ne firent que l'indigner et l'inquiéter. Il alla
trouver le duc Richard II, qui était un homme de foi, et
qui à son tour informa le roi Robert. Celui-ci, « redoutant,
écrit Raoul, autant la ruine du pays que la mort des
âmes », provoqua une assemblée de théologiens locaux et
de pieux laïcs, et ordonna de faire comparaître devant elle
les principaux membres de la secte, ce qui fut facile,
puisqu'ils se vantaient à qui les écoutait de leur appartenance. Nullement impressionnés par cet appareil, et
fiers de leur croyance, les sectateurs développèrent doctement leurs dogmes et invitèrent ces clercs et ces savants
à les suivre. 
Loin de se livrer aux reproches et aux invectives, ceux-ci se mirent à argumenter, rassemblant toutes les preuves
qu'ils pouvaient trouver pour convaincre leurs interlocuteurs. Mais eux se gaussaient de ces prétendues vérités,
qu'ils avaient trop entendues jusque-là. Le roi, intervenant, tenta de les effrayer, et leur annonça que, s'ils
persévéraient dans leur folie, il demanderait contre eux
un châtiment au peuple ; et que celui-ci, sans pitié, les
livrerait probablement aux flammes. Eux se riaient de
cette menace ; d'ailleurs, on pouvait bien essayer de les
livrer au feu : ils en sortiraient indemnes. 
Approuvé par l'assemblée, Robert fît allumer un
grand bûcher en dehors de la ville, conduisit devant lui
les réprouvés, et les supplia encore de renoncer à leur
obstination, espérant que le spectacle de cette terrible
menace les amènerait à résipiscence. Mais eux proclamaient bien haut qu'ils gardaient leur croyance, et
qu'ils acceptaient d'en prouver la vérité en échappant au
supplice du feu. Leurs juges s'étant tus, ils se jetèrent
dans les flammes. Mais le miracle escompté n'eut pas
lieu. Alors, ils se mirent à hurler qu'ils étaient abusés par
le démon, que leur doctrine était mauvaise, et qu'ils
s'attendaient à subir les supplices éternels après ceux
qu'ils enduraient. Saisis de pitié, les assistants tentèrent
de s'approcher pour tirer ces malheureux du brasier ; mais
ils n'y parvinrent pas. C'était, semble-t-il, la première
peine du bûcher infligée en France à des hérétiques.
« Depuis lors, conclut Raoul, partout où l'on découvrit
des adeptes de croyances perverses, on les livra au même
châtiment vengeur. » 
 
La décadence du clergé séculier fut compensée, si l'on
peut parler ainsi, par le renouveau du monachisme. 
Robert le Pieux n'y fut pas pour peu de chose.
Cependant, son action en faveur de l'ordre monastique ne
fut pas systématique ; il ne s'attacha pas à une grande
réforme, mais saisit les occasions de fonder ou de restaurer, là où il trouvait une opportunité. Helgaud rappelle
que ses ascendants se montrèrent déjà dévoués à cette
cause. « Le grand-père de cet illustre roi, Hugues, dit le
Grand pour sa piété, sa bonté et son courage, construisit
avec son fils le splendide monastère de Saint-Magloire
confesseur du Christ, en la ville de Paris ; il y établit des
moines soumis à la règle de saint Benoît. » En fait, ce fut
sous le règne du Carolingien Lothaire que, en 965, un
groupe de moines bretons, fuyant les invasions scandinaves, arriva à Paris, apportant avec lui les reliques de
saint Magloire (Mac Loir). Celui-ci avait, vers 521, édifié
le monastère de Kerfunt, auprès de Dol, dont son frère
saint Samson devenait évêque. En tant que comte de
Paris, Hugues Capet les accueillit et leur donna un terrain
non loin de son hôtel, dans l'île de la Cité. Le terrain était
trop exigu ; ils le quittèrent vers 1120 pour élever une
nouvelle abbaye sur la rive droite de la Seine ; ce fut le
Bourg l'Abbé, dont une rue du 3e arrondissement porte
encore le nom2. 
Helgaud rappelle aussi le zèle de la reine Adélaïde, mère
de Robert le Pieux : « Cette reine admirable par sa sainte
dévotion fonda dans la ville de Senlis le monastère de
Saint-Frambourg, où elle mit au service de Dieu douze
clercs, en les pourvoyant abondamment de moyens
d'existence. Elle fit aussi construire dans le Parisis, en un
lieu appelé Argenteuil, un monastère où elle rassembla un
grand nombre de servantes du Seigneur vivant selon la
règle de saint Benoît. » 
Le même Helgaud attribue à Robert l'édification de
nombreuses églises, sans préciser toujours si elles sont
monastiques. Pour ces dernières, il nomme Saint-Médard
de Vitry, Saint-Léger en Yvelines, Sainte-Marie de Melun,
Sainte-Marie d'Étampes, Saint-Pierre et Saint-Régule
de Senlis. Il fait du roi le fondateur de l'abbaye de
Chanteuges, près de Langeac en Auvergne ; ce qui est
inexact : Saint-Junien de Chanteuges doit son existence
à Cunibert, prévôt de Brioude, qui l'éleva en 936, sous
Louis IV d'Outremer, et à la protection du comte Raymond
de Toulouse. Ce que fit Robert le Pieux, ce furent des
dons pour l'embellissement de l'édifice. 
Mais les plus grands soins prodigués dans ce domaine
par Robert II le furent à Orléans, lieu de sa naissance. Il
entreprit la construction d'une grande abbatiale pour le
monastère de Saint-Aignan. Nous en connaissons les
mesures : quarante-quatre mètres de longueur, vingt-quatre
de largeur, vingt de hauteur, percée de vingt-trois fenêtres
et comportant dix-neuf autels. La nouvelle châsse de saint
Aignan était un chef-d'œuvre d'orfèvrerie, faite d'or fin et
d'argent pur orné de gemmes. Le roi tint à donner au
nouveau sanctuaire une dédicace solennelle. En 1029, il
convoqua à cet effet les archevêques Gozlin de Bourges,
Lierry de Sens et Arnoul de Tours, auxquels se joignirent les évêques d'Orléans, de Chartres, de Meaux, de
Beauvais et de Senlis, et un nombre important d'abbés,
dont celui de Cluny, Odilon. Avant de procéder à la
consécration de l'abbatiale, on y transféra solennellement
le corps de saint Aignan dans sa nouvelle châsse, et ce
fut Robert qui tint à le porter lui-même sur ses épaules.
Il ajouta à tous ces rites une cérémonie improvisée :
gravissant les degrés qui montaient au maître-autel, il se
dépouilla de son manteau de pourpre et l'y déposa ; puis
il formula à haute voix cette prière : 
– Je vous rends grâces, Dieu bon, vous qui aujourd'hui, par les mérites de saint Aignan, avez mené jusqu'au
bout le projet que j'avais formé... Accordez donc,
Seigneur, aux vivants, par ces saints qui vous appartiennent, la rémission de leurs péchés, et à tous les défunts la
vie et le repos éternels. Penchez-vous sur les temps que
nous vivons, gouvernez et ordonnez ce royaume qui vous
appartient et qui nous a été confié par votre clémence,
votre miséricorde et votre bonté ; protégez-le pour la
louange et la gloire de votre nom, par la vertu merveilleuse
de saint Aignan, père de cette patrie, qu'il a merveilleusement délivrée de ses ennemis. 
Jeanne d'Arc, certes, n'avait pas encore paru ; mais nul
n'ignorait que saint Aignan avait été, au Ve siècle, l'artisan
de la résistance contre Attila, qui avait finalement renoncé
à prendre la ville. 
Bienfaiteur d'Orléans, Robert le Pieux le fut aussi de
l'abbaye de Fleury, ou Saint-Benoît-sur-Loire, en amont
au bord de ce fleuve. C'était là qu'on honorait les reliques
du patriarche des moines, pour lequel, écrit Helgaud, « il
avait toujours conçu un profond attachement ». Il confirma
par acte écrit la charte d'immunité de l'abbaye et le
droit de pêche dans le Loiret, et combla le sanctuaire
de présents, notamment d'un encensoir d'or serti de
pierreries. 
 
La libéralité du roi envers les abbayes fut imitée par ses
dévoués serviteurs qu'étaient les ducs de Normandie.
Richard Ier († 996) restaura l'abbaye de Saint-Wandrille,
en aval de Rouen, près de Caudebec-en-Caux. Ce fut lui
qui prit aussi l'initiative de pourvoir le Mont-Saint-Michel
d'une communauté monastique. La basilique, bénie en
709, n'était desservie depuis lors que par des clercs
séculiers. Richard Ier décida d'y introduire la règle de saint
Benoît ; à cet effet, il appela un moine de Saint-Wandrille,
Mainard, dont il fit un abbé, avec une communauté de
onze moines. 
Richard II (996-1027) continua l'œuvre de son père. 
Celui-ci avait pourvu le fameux monastère de la Trinité de
Fécamp de douze chanoines. Le duc décida d'y installer
des bénédictins ; il lança un appel à Guillaume de Volpiano,
abbé de Saint-Bénigne de Dijon, qui répugnait à introduire ses moines chez les Normands, « hommes barbares
et farouches ». Finalement, il se décida à installer une
communauté, mais tint, pour plus de sûreté, à en être lui-même l'abbé, sans cesser d'être celui de Saint-Bénigne.
Quand il mourut, en 1029, il fut remplacé par Jean de
Ravenne, qui gouverna le monastère pendant cinquante et
un ans. 
De nombreux autres monastères furent érigés par les
vassaux de la couronne de France. On peut mentionner
Ahun, au diocèse de Limoges, par Boson II, comte de la
Marche ; Saint-Martin du Canigou, au diocèse d'Elne
(1001), par Guifred, comte de Cerdagne, qui y prit l'habit ;
Saint-Pé de Générez, au diocèse de Tarbes, par Sanche,
duc de Gascogne ; Orbestier, au diocèse de Luçon (1007),
par le duc Guillaume IV d'Aquitaine ; Notre-Dame de la
Couture à Bernay (1014), par Judith, fille de Conan Ier, 
duc de Bretagne ; Beaulieu-lès-Loches, au diocèse de
Tours (1007) et Saint-Nicolas d'Angers (1020), par
Foulques Nerra, comte d'Angers ; Lonlay, au diocèse de
Sées (1020), par Guillaume Ier, comte d'Alençon ; Saint-Winoc de Bergues, au diocèse de Thérouanne (1022), par
Baudouin le Barbu, comte de Flandre (1022) ; Saint-Ausone d'Angoulême (1024), par Guillaume, comte
d'Angoulême ; Saint-Quentin (1028), par le comte Albert
de Péronne. 
Cependant, le phénomène monastique majeur de ce
temps, auprès de toutes les fondations dispersées, ce fut
l'ordre de Cluny. Quand, en 893, un siècle avant l'avènement de Robert II au trône, le moine Bernon réunit une
petite communauté dans l'humble monastère de Gigny,
dans l'actuel département du Jura, il n'avait aucune intention d'établir un nouvel ordre religieux ; mais, recevant
des novices en abondance et des terres généreusement, au
bout de quelques années, il se trouva à la tête de quatre maisons3, dont il resta l'unique abbé. En 909, Guillaume Ier le
Pieux, duc de Guyenne, lui octroya le domaine de Cluny,
puis quatre autres monastères4 qui furent bientôt occupés
par de nouvelles recrues. 
Saint Odon, successeur de Bernon, fut abbé de 927 à
942. Il donna à la congrégation ses constitutions, et lui
ajouta dix-neuf monastères, dont quatre en Italie5. Après
les abbatiats féconds d'Aymar et de Mayeul (942-994), les
abbés élurent pour abbé de Cluny, général de l'Ordre,
Odilon de Mercœur, qui devait rester cinquante-cinq ans
à la tête de cet institut, lequel serait à sa mort, avec plus
de soixante-dix monastères, le plus important de la chrétienté. D'autant plus que, contrairement à la tradition
bénédictine qui faisait de chaque abbé la seule autorité du
monastère, responsable directement devant le pape, les
statuts de Cluny établissaient l'abbé de ce monastère supérieur de tous les autres : un seul corps avec une unique
tête, comme il en serait deux siècles plus tard des ordres
mendiants. 
Odilon eut des rapports cordiaux avec les rois de France.
Comme Saint-Denis s'était rangé sous son obédience, il
profitait de ses séjours dans ce monastère pour aller visiter
Hugues Capet vieux et amer dans son hôtel de la Cité. Ce
fut lui qui lui conseilla son ultime pèlerinage à Souvigny,
sur la tombe de saint Mayeul. Quand il quitta l'abbé,
Hugues laissa sur le maître-autel, en guise de gratitude,
un cadeau royal : le droit de battre monnaie. 
Durant la guerre menée contre Otte-Guillaume, Robert
le Pieux, après avoir pris Avallon, marcha sur Dijon.
L'abbé Guillaume, qui s'était montré partisan du prince
bourguignon, craignit pour son abbaye de Saint-Bénigne.
Il fit part de ses sentiments à Odilon, qui alla trouver le roi
dans sa tente. Robert, subissant l'autorité du grand moine,
fit demi-tour. 
Pour le reste, Robert le Pieux ne sut qu'applaudir aux
conquêtes de l'abbé de Cluny, qui parvenait à faire passer
sous sa houlette de nombreuses abbayes célèbres gagnées
par la décadence. L'une des premières, en 994, fut Saint-Denis. Suivirent, parmi une foule d'autres, des monastères renommés comme Paray-le-Monial, Saint-Marcel
de Chalon, la Trinité de Fécamp, Saint-Cyprien de
Poitiers, Moissac. 
Les relations entre l'abbé et le roi furent épisodiques ;
non pas que le roi, dans son admiration, n'eût pas le
sincère désir de retrouver l'abbé pour s'édifier de sa conversation, mais l'abbé se trouvait à la tête d'une tâche très
lourde ; et, chose étonnante, des différentes fondations
effectuées par Robert dans son royaume, on n'en voit
aucune qu'il ait offerte à Cluny. Il est possible qu'il n'ait
pas mesuré l'importance de cette œuvre. 
 
L'architecture de ces fameuses abbatiales était certainement somptueuse, à tout le moins solennelle. Malheureusement, il n'en reste à peu près rien. Au fait, ce n'est
pas un malheur, car si elles ont été abattues, ce fut, le plus
habituellement, pour les remplacer aux siècles suivants
par des édifices plus brillants. 
À cette époque du Xe siècle finissant et du XIe siècle
commençant, s'épanouissait en Allemagne l'art dit
ottonien, du nom des empereurs germaniques Otton Ier et
Otton II qui régnèrent de 936 à 983 ; mais cet art se prolongea bien au-delà de l'an 1000. Il produisit des églises
préromanes d'une grande pureté de style, dont nous
pouvons admirer des vestiges importants : l'abbatiale des
moniales d'Essen, bâtie sous l'abbesse Mathilde autour de
l'an 1000 ; celle de Saint-Cyriaque de Gernrode, dont la
nef fut édifiée sous Otton II ; l'église Saint-Michel de
Hildesheim, déjà romane par la facture, bien que contemporaine des précédentes ; Saint-Barthélemy de Paderborn,
datant de 1017 ; Saint-Georges de Reichenau, qui
présente le rare avantage de fresques probablement antérieures à l'an mille. Le chef-d'œuvre de ce temps est la
cathédrale de Spire, commencée en 1030 par l'empereur
Conrad II, aux piliers élancés et aux voûtes continues. 
Vu la commune histoire des territoires carolingiens et
la communication continue des fondations monastiques
entre la Loire et l'Elbe, il est certain que les importantes
abbayes franques ont bénéficié d'un style semblable à
celui de la Germanie et de la Lotharingie ; on peut donc
imaginer, sur le sol du royaume de Robert le Pieux, une
abondance d'églises bâties dans le style ottonien, et dans
celui que certains historiens de l'art lui font succéder sous
le qualificatif de salique. Ernst Adam compare d'ailleurs la
cathédrale de Spire à l'abbatiale de Cluny. Évitant d'attribuer aux constructions françaises un caractère proprement
germanique, on peut supposer sans peine qu'il y eut un
style capétien, sous Hugues Capet et ses deux premiers
successeurs, Robert II et Henri Ier (987-1060). 
Parmi les vestiges prestigieux de cette architecture, il
faut précisément commencer par nommer Cluny.
L'archéologue Kenneth Conant en a fouillé minutieusement les ruines actuelles pour en restituer les étapes.
La première abbatiale fut édifiée en 910 par l'abbé
Bernon ; elle comportait une seule nef. La seconde, dite
Cluny II, fut construite de 954 à 981 par les soins de
l'abbé Mayeul ; elle comprenait trois nefs à colonnes en
forme de croix latine, avec une abside et des chapelles
latérales. Elle fut transformée après l'an 1000 par l'abbé
Odilon, qui probablement substitua des voûtes à la
charpente primitive. Cette église fut le modèle d'un
certain nombre d'édifices clunisiens, notamment Romainmôtier (actuellement en Suisse dans le canton de Vaud),
Charlieu et La Charité-sur-Loire. L'abbatiale définitive
avait des proportions colossales : 187 m de long et 80 m
au transept. 
La merveilleuse abbatiale Saint-Remi de Reims6 est 
sans doute, parmi ses semblables, celle qui a gardé le plus 
fidèlement sa facture du XIe siècle. Commencée en 1005 
sous l'abbé Airard, elle fut achevée en 1045 sous l'abbé 
Hérimar ; les travaux se déroulèrent donc durant la plus 
grande partie du règne de Robert le Pieux ; ce sera cependant en présence de son fils Henri Ier que le pape Léon IX
viendra la consacrer en 1049. Quasi romane déjà (elle le 
deviendra totalement avec les remaniements postérieurs), 
la triple nef, terminée par un large transept, offre un
heureux mélange de majesté et d'harmonie. 
Le Poitou fut riche en églises nouvelles dans la première 
moitié du XIe siècle. Elles furent ensuite ruinées, ou 
fortement transformées. On parvient à retrouver dans 
certaines d'entre elles, à condition d'être initié, le dessin 
primitif. Ainsi, pour Saint-Savin-sur-Gartempe, dont la 
première nef fut élevée entre 1023 et 1050 ; ainsi, pour
Saint-Hilaire-le-Grand à Poitiers, dont la dédicace solennelle eut lieu en 1049. 
L'église qui a gardé le plus avantageusement son
caractère propre à l'époque envisagée est l'abbatiale de
Tournus, entre Chalon et Mâcon. Au début du IXe siècle, 
les bénédictins de Noirmoutier fuirent devant l'invasion 
normande, transportant le corps de saint Philibert, leur
fondateur. Après une longue errance qui les poussa de
refuge en refuge, ils parvinrent en 875 à leur étape finale, 
le monastère de Saint-Valérien à Tournus, libre d'occupation. En 1006, un incendie ravagea les bâtiments ; il 
fallut reconstruire. Grâce à la grande générosité des
monastères et des seigneurs environnants, un nouveau
monastère et une nouvelle abbatiale furent édifiés dès
1019, et consacrés par les évêques de Chalon et de
Mâcon. Des remaniements et des amplifications furent
apportés au cours du XIIe siècle. 
Ainsi, la crypte, le narthex et la nef centrale ont été
construits sous le règne de Robert le Pieux. Cet ensemble
revêt un mélange de puissance et de recueillement qui lui
donne un charme austère. Le narthex, long de dix-neuf
mètres et large de quatorze, a une hauteur de moins de
huit mètres, ce qui fait ressentir au visiteur une sorte
d'écrasement, accentué par la masse des piliers, dont la
circonférence atteint cinq mètres. Le passage à la nef, avec
ses piliers roses, à la fois robustes et élancés, est une
accession à la lumière. 
Ce chef-d'œuvre, encore une fois, nous fait regretter la
disparition de tant d'autres de ses contemporains. Mais ils 
sont en même temps l'annonce de l'architecture romane,
qui va fleurir sur tout le royaume des descendants de
Robert II. 


1 Act., VIII, 18-24.

2 Le domaine de cette abbaye était contigu à celui de Saint-Leu,
dont l'église s'élève encore de l'autre côté du boulevard de Sébastopol. Mais celui-ci, aménagé par Haussmann, n'existait pas au Moyen
Âge. 

3 Gigny, Balma, Saint-Lautein, Mouthier-en-Bresse. 

4 Mainsac et Sauxillanges en Auvergne, Massay et Déols en Berry.

5 Parmi eux, Saint-Paul-hors-les-Murs à Rome. 

6 Selon l'usage, le nom de l'évêque qui baptisa Clovis, comme
ses homonymes, se prononce Rémi ; les églises qui portent son nom :
Saint-Remi. Ainsi pour saint Valéry et Saint-Valery-sur-Somme. 


 
CONCLUSION

 
Robert II reçoit la couronne de France à un moment de
crise de l'institution monarchique : un changement de
dynastie. Pendant un siècle, Robertiens et Carolingiens
s'étaient disputé le trône, sur lequel son père, neuf
ans plus tôt, a pu s'asseoir sans contestation, le dernier
roi carolingien, Louis V, étant mort sans progéniture.
Cependant, les trois premiers souverains de sa lignée ont
été contestés non seulement à l'époque par les partisans
des Carolingiens, mais encore ensuite par les historiens
modernes. 
En fait, à cause de leurs scrupules à assumer le pouvoir,
les Robertiens sciaient la branche sur laquelle ils étaient
assis. Eudes, le premier d'entre eux, acclamé, élu, sacré,
accorda de son propre chef à Charles le Simple détrôné
une partie de son royaume, et le reconnut pour son
successeur au moment de mourir. Hugues le Grand, fils
de Robert Ier et père d'Hugues Capet, sollicité par deux fois
de se faire élire roi devant la carence des Carolingiens,
proclama sans réserve que ceux-ci constituaient la seule
dynastie légitime, coupant ainsi l'herbe sous le pied de
son fils. L'avantage pour Hugues Capet, devant ce
problème de la légitimité, était d'avoir été élu et sacré en
l'absence d'une descendance carolingienne ; il était
cependant l'héritier de rois réputés usurpateurs. 
Quand Robert II accéda au trône, cet effet défavorable
n'était pas caduc : son père avait régné neuf ans seulement, et il trouvait autour de lui de nombreux prélats et
vassaux de la couronne qui avaient connu et reconnu le 
roi Lothaire, l'avant-dernier souverain carolingien, lequel
avait régné trente-deux ans (954-986). Lui, Robert, né et
grandi sous deux Carolingiens dont ses ascendants étaient
les vassaux, faisait encore figure de nouveau venu, toléré
par ses pairs, et respecté par les évêques à cause de son
sacre, reçu à la hâte. À priori, son pouvoir, ou au moins
celui de sa descendance, n'était pas assuré. 
D'entrée de jeu pourtant, deux éléments majeurs
militaient en sa faveur. D'une part, cette disparition de la
dynastie carolingienne, car Charles de Lorraine, frère de
Lothaire, était à jamais disqualifié ; d'autre part, la puissance territoriale de sa famille. C'était un vassal parmi
d'autres, mais tellement plus important que les autres par
l'étendue de ses domaines, l'abondance de ses revenus
et les troupes dont il disposait. La Francie à elle seule
couvrait une superficie égale à celle des autres fiefs du
nord additionnés, et englobait nombre de comtés et
d'évêchés importants. C'était déjà cette puissance qui
avait fait élire Eudes et Robert Ier. Hugues le Grand s'était
en outre proclamé duc de Bourgogne et duc d'Aquitaine.
On avait l'impression que les Robertiens avaient la main
sur tout le royaume ; d'autant plus que, le grand duché
de Neustrie restant en leur possession, ils en avaient
distribué les comtés aux capitaines qui s'étaient conduits
glorieusement sous leur bannière. C'était l'illustration de
la fameuse question : « Qui t'a fait comte ? » L'hérédité des
comtes d'Angers, de Chartres, de Blois, du Maine était
toute récente, octroyée par les Robertiens ; les comtés de
Vendôme et de Dreux étaient des cadeaux d'Hugues
Capet. Tous ces grands vassaux n'étaient pas seulement
vassaux de la couronne, ils l'étaient du duc de Francie ;
ils étaient ses créatures, même après deux ou trois
générations. 
Robert le Pieux entrait donc en royauté avec des atouts
majeurs. Il sut en disposer avec habileté. Il n'accepta pas
la sécession du duché de Bourgogne, que l'héritage d'Otte-Guillaume aurait annexé au royaume de Bourgogne
germanique, et il sut le conquérir à la pointe de l'épée ;
puis il en fit l'apanage de l'un de ses fils, tout en gardant
en vassalité les comtés du nord de la province. Il s'assura
la bienveillance ou la neutralité des rois de Germanie,
bien que l'un d'entre eux, Otton II, ait initié une guerre
contre lui. 
Il sut plaire. Ce qui est fort important pour un souverain dont le pouvoir est tout juste établi. Entouré de vassaux
pour la plupart avides, cruels et cyniques, il se montra
loyal et généreux. Il plut aux nobles par son humour, aux
clercs par sa piété, au peuple par sa bonté et sa simplicité.
Ce sont là des vertus de roi. 
À sa mort, Henri Ier, son fils, pouvait monter tranquillement sur le trône. Sa place était prête ; et, après lui, pour
toute la dynastie capétienne. 

 
ANNEXES


 
CHRONOLOGIE

 
972 – Naissance à Orléans de Robert, fils d'Hugues Capet,
duc de Francie, et d'Adélaïde d'Aquitaine, sous le règne du
Carolingien Lothaire. 
973 – Mort d'Otton Ier le Grand, roi de Germanie et empereur
du Saint-Empire romain germanique. Avènement de son fils
Otton II. 
979 – Otton II envahit la France et assiège Paris. Il est vaincu
par Lothaire et Hugues Capet. 
983-987 – Robert étudie sous la direction de Gerbert,
écolâtre de Reims. 
986 – Mort du roi Lothaire. Avènement de son fils Louis V.
987 – Mort de Louis V. Hugues Capet élu, sacré et couronné
roi de France. 
(25 décembre) – Robert II sacré roi de France associé, à
Sainte-Croix d'Orléans. 
988 – Robert II épouse Rozala, fille de Bérenger II, roi d'Italie,
et veuve du comte Arnoul II de Flandre. 
989 (?) – Robert II répudie Rozala. 
990 – Mort d'Adalbéron, archevêque de Reims. Arnulf élu
pour lui succéder. 
991 – Ascelin ou Adalbéron, évêque de Laon, livre sa ville aux
deux rois. 
Concile de Saint-Basle. Arnulf démis. Élection de
Gerbert. 
992 – Mort de Charles de Lorraine. 
993 – Jean XV casse les décisions du concile de Saint-Basle.
995 – Concile de Mouzon. Destitution de Gerbert et réintégration d'Arnulf. 
996 (24 octobre) – Mort d'Hugues Capet, inhumé à Saint-Denis. Robert II seul roi de France. 
997 – Robert II épouse Berthe, fille de Conrad, roi de Bourgogne, et veuve d'Eudes Ier, comte de Blois et Chartres. 
998 – Concile de Rome. Robert menacé d'excommunication.
999 – Mort de Grégoire V. Gerbert élu pape sous le nom de
Sylvestre II. 
1001 – Rupture entre le roi et Berthe. 
1002 – Mort de l'empereur Otton III. Henri de Bavière lui
succède. 
Mort du duc Henri de Bourgogne. Otte-Guillaume
s'empare du duché. 
1003 – Robert II épouse Constance, fille du comte
Guillaume d'Arles. 
Campagne du roi en Bourgogne. 
1005 – Otte-Guillaume renonce au duché de Bourgogne. 
1006 – Rencontre amicale de Robert II et de l'empereur
Henri II. 
1007 – Naissance d'Hugues, premier fils de Robert II. 
1009 – Naissance d'Henri, deuxième fils de Robert II. 
1017 – Le prince Hugues sacré roi à Compiègne. 
1022 – Mort d'Étienne Ier, comte de Troyes et Meaux, sans
progéniture. Sa succession est ouverte. 
1023 – Eudes II, comte de Blois, s'empare de Troyes et Meaux.
1025 – Mort d'Hugues, roi associé. 
1027 – Révolte d'Henri et Robert contre leur père. 
1031 (20 juillet) – Mort de Robert II à Melun. Son fils
Henri Ier lui succède. 

 
NOTICES BIOGRAPHIQUES

 
ADALBÉRON († 989). Archevêque de Reims. Neveu
d'Adalbéron, évêque de Metz. En 969, élu au siège de Reims.
Parvient à garder un équilibre politique entre les Carolingiens
et les Robertiens, sacre Louis V en 979, et en 987 Hugues
Capet puis Robert II comme roi associé. 
 
ADALBÉRON. Évêque de Laon. Voir Ascelin.
 
ADÉLAÏDE ou ADÈLE. Reine de France. Fille de Guillaume
Tête-d'Étoupe et sœur de Guillaume Fier-à-Bras, ducs de
Guyenne, épousa Hugues Capet, et fut la mère du roi Robert II,
ainsi que de ses frères. Renommée pour sa bienfaisance. 
 
ADÉLAÏDE DE BOURGOGNE (sainte) (931-999). Souveraine
germanique. Fille de Rodolphe II, roi de Bourgogne
transjurane. Épouse en 947 Lothaire II, roi d'Italie, dont elle a
Emma, qui épousera Lothaire II, roi de France. En 950, son
mari est assassiné et son trône usurpé par Bérenger II, marquis
d'Ivrée. Elle est emprisonnée, mais parvient à s'échapper et à
se réfugier auprès d'Otton le Grand, qui défait et chasse
Bérenger et la prend pour femme. Elle est couronnée en 962
impératrice d'Occident, au côté de son mari. Mère d'Otton II,
elle devient après sa mort (983) régente de l'Empire pendant
la minorité d'Otton III. Retirée au monastère de Selz sur le 
Rhin, elle y mourut en odeur de sainteté. 
 
ARNOUL II. Comte de Flandre de 965 à 988. Fils de
Baudouin III et de Mathilde de Saxe, épouse en 967 Rozala,
fille du roi Bérenger II d'Italie, dont il a Baudouin IV le Barbu
et qui, veuve, se mariera au roi Robert II de France. 
 
ASCELIN (v. 950-1030) ou ADALBÉRON. Neveu d'Adalbéron, archevêque de Reims. Élève de Gerbert ; le roi Lothaire
le fait élire évêque de Laon et le nomme chancelier (977). 
Politicien habile et peu scrupuleux, livre Laon à Charles de
Lorraine, puis, suivant son intérêt, livre à Hugues Capet la ville
et Arnulf, archevêque de Reims (991). Il est l'auteur d'un
poème célèbre, Au roi Robert. 
 
BAUDOUIN IV LE BARBU. Comte de Flandre de 988 à
1031. Fils d'Arnoul II et de Rozala d'Italie. Marié d'abord à
Ogive de Luxembourg, dont il a Baudouin V le Frison, puis à
Éléonore, fille de Richard II de Normandie. En conflit armé
avec le comte Régnier de Hainaut, lui prend Valenciennes.
Chassé par son fils, futur Baudouin V, est rétabli par son beau-frère Robert de Normandie. L'empereur Henri II l'investit
d'un certain nombre de villes impériales dont Alost, Waas,
Hulst et Assen. 
 
BERTHE DE BOURGOGNE (970-1024). Fille de Conrad le
Pacifique, roi de Bourgogne, et de Mathilde, sœur du Carolingien Lothaire, roi de France. Épouse vers 985 Eudes Ier,
comte de Blois, de Chartres et de Tours ; elle en a six enfants,
dont les deux aînés, Thibaud III et Eudes II, hériteront tour à
tour des fiefs de leur père. Veuve en 996, elle se jette dans les
bras du roi de France Robert II. Leur projet est de s'épouser,
mais c'est canoniquement une impossibilité, à cause de leur
parenté : ils sont l'un et l'autre descendants à la quatrième
génération d'Henri Ier, roi de Germanie, Robert par Hedwige
de Saxe, mère d'Hugues Capet, Berthe par Gerberge, mère de
Mathilde de France. Après plusieurs années de concubinage,
ils sont cependant unis en mariage par Archambaud, archevêque
de Tours. Condamnés par les papes Grégoire V et Sylvestre II,
les époux finissent par se séparer en 1002 ou 1003. 
 
1. CHARLES Ier ou CHARLEMAGNE (747-814). Roi des
Francs en 768, empereur d'Occident en 800. 
 
2. CHARLES (772-811). Fils aîné de Charlemagne et de Hildegarde. Associé au trône comme héritier de l'Empire. Mort
prématurément. 
 
3. CHARLES (845-863). Troisième fils de l'empereur
Lothaire Ier. Roi de Provence en 855, à la mort de son père.
 
4. CHARLES II LE CHAUVE (823-877). Fils de Louis le
Pieux et de Judith de Bavière. En 829, l'empereur Louis fait
attribuer à ce fils un royaume composé de l'Alémanie et de la
Rhétie. En 830, ses frères révoltés contre leur père le font
enfermer dans un monastère ; mais, l'année suivante, Louis le
Pieux, ayant recouvré son autorité, donne à Charles pour
royaume la Francie, entre la Meuse et la Loire. En 838, il est
en outre gratifié de l'Aquitaine. En 839, Louis de Bavière
s'étant révolté à nouveau contre son père, l'Empire est partagé
entre Lothaire, l'aîné, et Charles, qui ajoute à ses possessions
le royaume de Bourgogne-Provence. Mais, en 840, à la mort
de Louis le Pieux, Lothaire, prétendant appliquer la charte de
817, tente de reconstituer l'Empire contre ses frères Louis II
et Charles. Il est vaincu par eux le 25 juin 841 à la terrible
bataille de Fontenoy-en-Puisaye. L'année suivante, Louis et
Charles raffermissent leur alliance par le fameux serment de
Strasbourg, et se partagent l'Empire, tandis que Lothaire s'en
retourne en Italie. En 843, par le traité dit de Verdun signé
à Dugny, les trois frères revoient le partage à l'avantage de
l'aîné ; Charles constitue définitivement son royaume, borné
par les frontières naturelles de l'Escaut, la Saône, le Rhône
et les Pyrénées : ce sera la France pour cinq siècles. En 870,
après la mort de Lothaire, Louis et Charles, par le traité de
Meersen, se partagent son royaume. En 875, à la mort de
l'empereur Louis II, fils de Lothaire Ier, Charles se fait couronner empereur à Rome, puis roi d'Italie à Pavie. Protecteur
des lettres et des arts, Charles le Chauve a porté à son sommet
la Renaissance carolingienne inaugurée par son grand-père
Charlemagne. 
 
5. CHARLES III LE SIMPLE (879-929). Fils de Louis II le
Bègue et de sa seconde femme Adélaïde de Frioul, roi de
France de la dynastie carolingienne, emploiera sa vie à lutter
contre les rois robertiens. En 884, à la mort de son frère le
roi Carloman, il n'a que cinq ans, et les grands lui préfèrent
son cousin, l'empereur Charles le Gros, fils de Louis le
Germanique. En 888, à la mort de Charles le Gros, il n'a
encore que neuf ans, et les grands élisent cette fois pour roi un
prince étranger à la dynastie carolingienne, Eudes, comte de
Paris. Mais ses partisans continuent d'affirmer sa légitimité,
et en 893, Foulques, archevêque de Reims, procède à son
couronnement ; mais il n'a pas assez de troupes pour faire
valoir son autorité, et, traqué par Eudes, se réfugie tantôt en
Bourgogne, tantôt en Lorraine. Finalement, en 898, Eudes
meurt en demandant aux grands de reconnaître pour roi
légitime Charles le Simple. En 911, pour endiguer l'invasion
normande, il ne trouve pas d'autre moyen que de donner au
chef Rollon, par le traité de Saint-Clair-sur-Epte, la partie de
la Neustrie qui s'appellera bientôt Normandie ; avec cette
garantie que Rollon reçoit le baptême et épouse Gisèle, fille du
roi. Celui-ci, abandonnant le pouvoir à son favori Haganon,
déplaît aux grands, qui élisent pour roi, en 922, Robert, duc de
Francie, frère cadet d'Eudes, aussitôt sacré à Reims. La guerre
entre les deux rois est courte : Robert est tué en 923 à la
bataille de Soissons. Il est aussitôt remplacé, grâce à une
élection conduite par ses partisans, par son gendre Raoul, duc
de Bourgogne, sacré à son tour à Soissons. Le comte Herbert
de Vermandois capture Charles, et le retient prisonnier à
Château-Thierry, puis à Péronne, où il meurt en 929 sans
avoir recouvré la liberté. Il laisse un fils légitime, Louis IV,
dit d'Outremer parce que réfugié avec sa mère Ogive en
Angleterre. En 939, à la mort de Raoul, Hugues le Grand,
fils du roi Robert, refusant la royauté, celle-ci est confiée à
Louis IV, qui rétablit la dynastie carolingienne. 
 
6. CHARLES DE LORRAINE († 993). Carolingien. Fils cadet
de Louis IV d'Outremer et frère de Lothaire, roi de France.
Duc de Basse-Lorraine. Tente vainement de reprendre le trône
de France à la mort de son neveu Louis V (987) ; les grands du
royaume lui préfèrent Hugues Capet. 
 
CONRAD LE PACIFIQUE († 993). Roi de Bourgogne. Époux
de Mathilde, sœur du roi de France Lothaire, il est le père de
Berthe, qui épouse Eudes Ier de Blois, puis en secondes noces,
par mariage invalide, Robert II, roi de France. 
 
CONRAD II LE SALIQUE. Empereur germanique de 1027 à
1039. Cousin d'Henri II, mort sans progéniture, inaugure la
dynastie franconienne. Annexe le royaume de Bourgogne à
l'Empire. 
 
CONSTANCE D'ARLES. Reine de France de 1003 à 1031.
Fille du comte Guillaume Ier d'Arles et d'Adélaïde d'Anjou.
Mariée au roi Robert II, déplaît à la cour par ses manières et
ses courtisans apportés du Midi. Mère de quatre fils, elle
s'ingénie à persécuter ses deux aînés, Hugues et Henri, futur
roi, pour leur préférer le troisième, Robert ; après la mort de
son époux, elle prend la tête d'un groupe de conjurés qui
proclament Robert roi de France. Vaincue par le duc de
Normandie Robert le Diable, elle se retire à Melun où elle
meurt quelques mois plus tard. 
 
EUDES (EUDE). Roi de France de 888 à 898. Fils de Robert
le Fort, marquis de Neustrie. Né en 860, orphelin à l'âge de
six ans, est élevé par son tuteur Hugues l'Abbé, qui lui rend à
sa majorité l'héritage de son père : les comtés de Blois, de
Chartres et de Tours. Fait comte de Paris en 882, défend
glorieusement cette ville contre les Normands (885-886). En
888, Charles le Simple, dernier fils du roi Louis le Bègue, étant
jugé trop jeune pour régner, l'empereur Charles le Gros, qui
assume l'intérim du trône, étant détrôné, Eudes est élu par
l'assemblée des grands du royaume. Il est sacré dans l'abbatiale
Saint-Corneille de Compiègne. Il écrase et disperse les deux
dernières armées scandinaves à Montfaucon en Argonne (888)
et à Montpensier en Auvergne (893). En lutte contre Charles le
Simple qui réclame la couronne de son père, il lui cède une
partie du territoire (897), puis, au moment de mourir, demande
aux grands de le reconnaître pour roi. Son frère Robert deviendra
roi à son tour (922-923) et sera le grand-père d'Hugues Capet.
 
EUDES Ier. Comte de Blois, Chartres et Tours de 980 à 995. Fils
de Thibaud II (959-980). Épouse Berthe, fille de Conrad Ier,
roi de Bourgogne, qui, veuve, se mariera à Robert II contre les 
lois de l'Église. Laisse d'elle deux fils : Thibaud III et Eudes II. 
 
EUDES II. Comte de Blois, Chartres, Tours et Dreux de 1000 à
1037. Il succède à son frère aîné, Thibaud III (995-1000), mort
sans progéniture. Hérite de ses quatre comtés, et en outre des
seigneuries de Châteaudun, Chinon, Langeais, Saumur, Vierzon
et Sancerre. En guerre quasi permanente avec Foulques Nerra,
comte d'Angers. En 1023, à la mort de son cousin Étienne Ier, 
comte de Troyes et de Meaux, se saisit de ces deux comtés
malgré l'opposition du roi Robert II. Cette puissance ne lui
suffisait pas. En 1032, mourut sans postérité Rodolphe III, roi
de Bourgogne, son oncle comme frère cadet de sa mère Berthe.
Eudes prétendit à sa succession ; mais Rodolphe avait désigné
comme son héritier Conrad le Salique, empereur germanique,
époux de sa mère Gisèle : Eudes se considéra comme héritier
direct de la Bourgogne, en tant que fils de la sœur aînée du
défunt, alors que Conrad n'était que le conjoint de sa nièce. Il
envahit le nord du royaume de Bourgogne, mais il fut vaincu
et repoussé par Conrad (1032), et signa un traité par lequel il
renonçait à la succession. Il envahit pourtant les États de son
rival, mais fut vaincu à Bar par Gozlon, duc de Basse-Lorraine,
qui commandait l'armée impériale, et tué dans le combat (1037).
 
FOULQUES (Foulque) III, dit Nerra (« le Noir »). Comte
d'Angers de 987 à 1040. Fils de Geoffroy Ier Grisegonelle et
d'Adélaïde de Vermandois. Homme de violence et de foi,
immole par le feu sa première femme, Élisabeth de Vendôme,
qu'il soupçonne d'être hérétique et infidèle ; puis expie par un
pèlerinage à Jérusalem. En l'absence d'Eudes de Blois, ravage
les terres de ses comtés, détruit Chinon, Azay, Amboise ; puis,
repentant, expie par un pèlerinage à Jérusalem. À son retour,
allié au comte Herbert du Mans, prend Montsoreau, Candes,
Chinon, Langeais, sème la terreur en Touraine ; puis, expie par
un pèlerinage à Jérusalem. Père de Geoffroy Martel, qui
annexa à ses terres la Touraine et la Saintonge. 
 
GERBERT. Voir Sylvestre II. 
 
GRÉGOIRE V. Pape de 996 à 999. Brunon de Carinthie. Élu à
vingt-quatre ans ; couronne empereur son cousin Otton III.
Participe à la réforme du clergé. Exige la séparation de Robert II
et de Berthe. 
 
GUILLAUME II LE ROUX (1058-1100). Roi d'Angleterre
de 1087 à 1100. Fils cadet de Guillaume le Conquérant et
Mathilde de Flandre, succède à son père. Occupe son règne à
affermir la couronne d'Angleterre : mater les barons en rébellion quasi constante, conquérir le Maine contre la maison d'Anjou,
lutter contre l'Église dans la personne de saint Anselme,
archevêque de Cantorbéry. 
 
GUILLAUME V. Duc de Guyenne de 993 à 1030. Adélaïde, sa
nièce, épouse d'Hugues Capet. Fonde l'abbaye de Maillezais
en Poitou, où il termine sa vie. 
 
HENRI LE GRAND ou EUDES-HENRI. Duc de Bourgogne
de 965 à 1002. Fils d'Hugues le Grand et frère d'Hugues
Capet. Épouse Gersende, fille du comte Hubert de Chalon,
puis Gerberge de Gascogne. Mort sans progéniture. Robert II
réunit le duché de Bourgogne à la couronne ; acte contesté par
Otte-Guillaume, beau-fils d'Henri le Grand ; de là la guerre de
succession de Bourgogne, qui se termine par la victoire du roi
Robert. 
 
HENRI II (973-1024). Roi de Germanie de 1002 à 1024, empereur germanique de 1014 à 1024, duc de Bavière puis roi d'Italie.
Petit-neveu d'Otton le Grand, succède à son cousin Otton III,
mort sans postérité. Époux de Cunégonde de Luxembourg,
avec laquelle il vit en continence, meurt sans postérité. Il eut
pour successeur Conrad II le Salique, petit-fils du duc Otton
de Carinthie et neveu du pape Grégoire V, qui inaugura la
dynastie franconienne. Henri II et sa femme Cunégonde ont
été canonisés. 
 
HENRI Ier. Roi de France de 1031 à 1060. Second fils de Robert II
et de Constance d'Arles. Devient héritier de la couronne à la
mort de son frère aîné Hugues. Sacré à Reims du vivant de son
père, le 15 mai 1027. 
 
HERBERT. Nom de trois membres de la maison de Vermandois :

– Herbert Ier, comte de 892 à 923, fils du comte Bernard et
arrière-petit-fils du roi Bernard d'Italie. 
– Herbert II, son fils, comte de 923 à 943. En 930, le comte
Richard de Troyes, beau-frère du roi Robert Ier, étant mort sans
progéniture, Herbert II de Vermandois reçoit son fief. 
– Herbert II de Troyes (988-993), second fils du précédent,
comte de Meaux, devient comte de Troyes en héritant ce fief
de son frère Robert II. 
 
HUGUES LE GRAND. Duc de Francie et comte de Paris de
923 à 956. Fils du roi Robert Ier, beau-frère (par sa sœur Emma)
de Raoul, duc de Bourgogne puis roi de France (923-936),
père d'Hugues Capet, d'Eudes, duc de Bourgogne, d'Henri le 
Grand, duc de Bourgogne à son tour. Domine la politique de
son temps en marginalisant les rois carolingiens Louis IV et
Lothaire. 
 
HUGUES CAPET. Roi de France de 987 à 996. Fils aîné
d'Hugues le Grand, il est d'abord, à la mort de son père, duc
de Francie et comte de Paris ; puis, à la mort du Carolingien
Louis V, il est élu roi par les grands. Époux d'Adélaïde, fille de
Guillaume III de Guyenne, il en a un unique fils, Robert II, roi
de France de 996 à 1031, et trois filles : Gisèle, mariée à
Hugues Ier, comte de Ponthieu ; Hedwige, mariée à Rainier IV,
comte de Hainaut ; Adélaïde, mariée à Renaud Ier, comte de
Nevers. 
 
HUGUES. Roi associé au trône de France de 1017 à 1025. Fils
aîné de Robert II, il est sacré du vivant de son père, mais meurt
huit ans après, laissant la succession au trône à son cadet,
Henri Ier. 
 
1. LOUIS II le Bègue. Roi de France de 877 à 879. Fils aîné de
Charles II le Chauve. 
 
2. LOUIS III. Roi de France de 879 à 882 en association avec
son frère cadet Carloman. Vainqueur des Normands à Saucourt
sur la Somme. 
 
3. LOUIS IV D'OUTREMER. Roi de France de 936 à 954,
après le Robertien Raoul. Fils de Charles III le Simple et père
du roi Lothaire. 
 
4. LOUIS V. Roi de France de 986 à 987. Fils de Lothaire et
dernier souverain de la dynastie carolingienne. Hugues Capet
lui succède. 
 
OTTE-GUILLAUME. Premier comte de Bourgogne, de 982 à
1026. Fils du roi Adalbert d'Italie (qui a pour sœur Rozala,
première épouse de Robert II) et de Gerberge de Chalon,
adopté par Henri le Grand, duc de Bourgogne, second mari de
sa mère. Prétend à ce titre lui succéder en 1002. Vaincu par
Robert II, il se contente de la comté de Bourgogne, créée pour
lui par le roi Rodolphe II de Bourgogne. 
 
OTTON Ier LE GRAND. Roi de Germanie de 936 à 973. Roi
d'Italie de 951 à 973. Premier empereur de l'Empire romain
germanique de 962 à 973. Fils du roi de Germanie Henri Ier
l'Oiseleur. Écrase l'invasion hongroise à Lechfeld (955) et
repousse les Slaves à Reckenitz (955). 
 
OTTON II LE ROUX. Roi de Germanie de 961 à 973. Empereur germanique de 973 à 983. Fils et successeur d'Otton Ier. 
Assure la domination germanique en Italie. 
 
OTTON III. Roi de Germanie de 983 à 1002. Empereur germanique de 996 à 1002. Fils d'Otton II, auquel il succède à l'âge
de trois ans. La régence est assurée par sa mère Théophano,
puis par sa grand-mère Adélaïde. Fait élire son cousin
Grégoire V à la papauté (996) ; puis Gerbert, archevêque de
Ravenne, et pape sous le nom de Sylvestre II (999). 
 
RAOUL. Roi de France de 923 à 936. Fils de Richard le
Justicier, duc de Bourgogne, lui succède en 921. A épousé en
914 Emma, fille du Robertien Robert Ier et sœur d'Hugues le
Grand. Élu en 923 roi de France par les grands mécontents de
Charles le Simple. Combat celui-ci, qu'Herbert II de Vermandois, allié à Raoul, emprisonne. Avant sa mort, son beau-frère
Hugues le Grand appelle au trône Louis IV d'Outremer et
restaure ainsi la dynastie carolingienne. 
 
RICHARD. Comte de Troyes de 900 à 930. Fils de Robert Ier,
comte de Troyes, il épouse Richilde, sœur des rois de France
Eudes et Robert Ier. Meurt sans postérité : son comté est donné 
par Raoul à Herbert II de Vermandois. 
 
RICHARD Ier L'INTRÉPIDE. Duc de Normandie de 943 à 
996. Fils du duc Guillaume Longue-Épée, assassiné par Arnoul, 
comte de Flandre. Le roi Louis IV d'Outremer s'empare de 
Richard en prétendant faire son éducation, en réalité pour le 
faire disparaître et confisquer son duché. Bernard le Danois, 
vicomte de Rouen, défait et capture le roi (946), qu'il livre à 
Hugues le Grand, et délivre Richard. Celui-ci, devenu majeur, 
devient le fidèle vassal d'Hugues Capet. Il est le père de 
Richard II, son successeur ; de Robert, comte d'Évreux et 
archevêque de Rouen ; d'Emma, épouse d'Ethelred II, roi d'Angleterre et mère du roi Édouard le Confesseur ; d'Hedwige, 
épouse de Geoffroy, comte de Bretagne ; de Mahaut, épouse 
d'Eudes Ier, comte de Blois et de Chartres. 
 
ROBERT LE FORT (815-866). Fils de Robert de Worms, 
comte d'Oberrhein. Fait par Charles le Chauve marquis de 
Neustrie, pour défendre le territoire contre l'invasion 
scandinave. Tué à Brissarthe, près d'Angers, dans un combat 
contre les envahisseurs. Père d'Eudes et de Robert Ier, rois de 
France ; et de Richilde, femme de Richard, comte de Troyes. A 
donné son nom à la lignée des Robertiens, dont est sortie celle 
des Capétiens. 
 
ROBERT Ier. Roi de France de 922 à 923. Né en 866. Deuxième 
fils de Robert le Fort. Comte de Blois et Chartres à la mort de 
son tuteur Hugues l'Abbé (886) ; duc de Francie et comte de 
Paris à l'avènement de son frère Eudes au trône (888). Élu roi 
par les grands mécontents du Carolingien Charles III ; 
remporte sur lui en 923 la victoire de Soissons, où il est tué. 
 
ROBERT Ier. Premier comte de Troyes (884 à 900). Épouse 
Gisèle, fille de Louis II le Bègue, sœur de Louis III, Carloman 
et Charles III. A pour successeur son fils Richard. 
 
ROBERT II. Quatrième comte de Troyes (943-988). Hérite de 
ce comté à la mort de son père, Herbert II de Vermandois ; sa 
mère est Lutgarde, fille du roi Robert Ier et sœur d'Hugues le 
Grand. Père d'Archambaud, archevêque de Sens. 
 
ROZALA, dite encore SUZANNE (v. 950-1003). Première
épouse de Robert II. Fille de Bérenger II, roi d'Italie, lui-même
descendant de Louis le Pieux. Épouse en 967 Arnoul II, comte
de Flandre, dont elle a Baudouin IV le Barbu ; puis, en 988,
Robert II, roi associé au trône de France, qui la répudie
l'année suivante sans explication. 
 
SYLVESTRE II. Pape de 999 à 1003. Éducateur du roi
Robert II. Né à Aurillac vers 945, y étudie au monastère fondé
par saint Géraud, et y devient moine. Remarqué par Borrell,
comte de Barcelone, qui l'emmène à Vich, où il étudie les
sciences. En 972, l'archevêque Adalbéron de Reims lui confie
la direction de l'école archiépiscopale, qui en devient célèbre.
Abbé de Bobbio en Italie en 983, retourne peu après enseigner
à Reims. En 991, élu archevêque de Reims en remplacement
d'Arnulf, déposé pour félonie ; mais il est déposé à son tour
en 995 par le concile de Mouzon. Devenu conseiller de
l'empereur Otton III, est élu en 998 archevêque de Ravenne et
l'année suivante pape sous le nom de Sylvestre II. Il est
considéré comme l'un des plus grands savants de son temps.
 
VENDÔME. Famille de favoris des rois Hugues Capet et
Robert II. Bouchard Ier fut ministre d'Hugues ; Robert en fit
un comte de Vendôme (1000-1050). Robert fait élire son fils
Renaud évêque de Paris. Sa fille, Élisabeth, constituée comtesse
de Corbeil, fut mariée à Foulques III, comte d'Anjou, qui
l'immola par le feu. 

 
TABLEAUX GÉNÉALOGIQUES
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ASCENDANCES DE ROZALA ET DE BERTHE
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DUCS DE NORMANDIE
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DROITS D'EUDES Ier DE BLOIS
à la couronne de Bourgogne 
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MAISON DE VERMANDOIS-TROYES
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MAISON IMPERIALE DE SAXE
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Parenté de ROBERT II 
et d'HENRI II d'ALLEMAGNE
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